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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce dix-huitième (18e) jour du

   mois de novembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LE PRÉSIDENT :

   Bon matin aux braves qui sont encore avec nous ce

   matin.

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du dix-huit (18) novembre deux mille cinq

   (2005), dossier R-3549-2004 phase 2, demande

   révisée relative à la modification des conditions

   des services de transport d'Hydro-Québec. Poursuite

   de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Avant d'adresser la parole à maître Hamelin, peut-

   être une vérification du niveau des bonnes

   nouvelles. Et comme je vois un sourire au visage de

   maître Morel. Trois! Je vais reprendre votre

   expression, vous nous gâtez.

   Me F. JEAN MOREL :

   Bonjour, Monsieur le Président, messieurs les

   régisseurs.

   LE PRÉSIDENT :

   L'absence de maître Rinfret fait supposer que vous

   la faites travailler toute la nuit.

   R-3549-2004 phase 2                    PRÉLIMINAIRES

   18 novembre 2005

                         - 8 -

   Me F. JEAN MOREL :

   Bien, en fait, il a fallu que je mette fin au

   boycott, c'est sûr. Et je vais donc déposer ce

   matin, la réponse du Transporteur à l'engagement

   numéro 1, un engagement pris à l'endroit de la

   Régie de l'énergie, qui était de :

                Fournir le détail de la réserve de

                4000 mégawatts.

   Donc, je dépose cette réponse écrite sous la cote

   HQT-9 document 1.

   HQT-9 doc.1 :     Réponse du Transporteur à

                     l'engagement numéro 1 (demandé

                     par la Régie de l'énergie).

   Et également la réponse du Transporteur à

   l'engagement numéro 15 demandé par OPG, qui

   était de :

                Produire l'extrait du « Appendix 1F -

                Inadvertent Interchange Dispute

                Resolution Process »...

   Qui était extrait :

                ... du « NERC Operating Manuel »

                [...].
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   C'est en fait une pièce qui avait été citée aux

   procureurs de OPG quant à la définition que NERC

   avait dans son Operating Manual du On-Peak and Off-

   Peak Periods. Ce sera coté comme pièce HQT-9

   document 15.

   HQT-9 doc.15 :    Réponse du Transporteur à

                     l'engagement numéro 15 (demandé

                     par OPG).

   Et enfin, la réponse du Transporteur à l'engagement

   numéro 17, une demande de la Régie de l'énergie qui

   était de vérifier à la page 152 de l'annexe 3 des

   Tarifs et conditions du service de transport quant

   à l'utilisation du terme « transactions ». Le

   procureur, si ma mémoire est bonne, le procureur de

   la Régie avait questionné à savoir si, bien,

   premièrement, il lui apparaissait que l'utilisation

   du mot « transactions » était une exception et que

   le terme « réservations » lui apparaissait plus

   approprié. Le Transporteur est d'accord. Et c'est

   indiqué dans la réponse. Et nous joignons également

   à la...

   LE PRÉSIDENT :

   Un amendement à la pièce.
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   Me F. JEAN MOREL :

   Un amendement à la pièce, à la feuille originale,

   uniquement la feuille originale numéro 152, Annexe

   3 Service de réglage de fréquence, en remplaçant le

   mot « transactions » (au pluriel) par « les

   réservations des services de transport ».

   HQT-9 doc.17 :    Réponse du Transporteur à

                     l'engagement numéro 17 (demandé

                     par la Régie de l'énergie).

   Nous avons remarqué que les réponses aux

   engagements déposées précédemment, jusqu'à

   l'exclusion de celles de ce matin, par une erreur

   de frappe, là, portent la date de... l'indication

   de l'année deux mille un (2001). C'est sûrement...

   LE PRÉSIDENT :

   Vous serez en retard pour le dépôt de vos

   engagements, mais, ça, ça dépassait la norme.

   Me F. JEAN MOREL :

   Oui, mais c'est dans 3401-98 qu'il y en avait

   tellement qu'il nous restait beaucoup de papeterie.

   Ce sera corrigé. Nous déposerons une version

   amendée, pas amendée, en fait, ce sera juste la

   date pour être sûr que....
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   LE PRÉSIDENT :

   Vous pouvez vous contenter d'une version

   électronique pour ce genre de correction-là.

   Me F. JEAN MOREL :

   Parfait. Merci bien. Merci.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Ça vous a vraiment traumatisé.

   Me F. JEAN MOREL :

   Merci. C'est tout pour le dépôt des réponses aux

   engagements.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Alors, Madame la greffière, si

   vous pouvez procéder à l'assermentation des témoins

   jusqu'à l'arrivée justement de... C'est monsieur

   Bordeleau, je crois.

                 ____________________

   PREUVE DE BEMI

   Me PAULE HAMELIN :

   Bonjour. Paule Hamelin pour Brascan Énergie

   Marketing inc. Peut-être tout d'abord, question

   d'intendance, on a certaines pièces à déposer.

   Alors, tout d'abord, il y avait eu des réponses aux

   questions du Transporteur, qu'on voudrait déposer

   comme pièce BEMI-5.
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   BEMI-5 :     Réponses aux questions du

                Transporteur.

   Ensuite, la présentation qui est présentation Power

   Point, va également vous être remise, qui va être

   la cote BEMI-6.

   BEMI-6 :     Présentation Power Point de BEMI.

   Ensuite, notre expert madame Frayer va référer à

   certains graphiques, certaines pièces. Alors,

   j'aimerais les coter en liasse sous BEMI-7.

   BEMI-7 :     (En liasse) Exhibits, prepared by

                London Economics International LLC,

                Julia Frayer.

   Et finalement, le panel va référer également à

   certaines règles du NERC. Et je n'ai pas vu la

   version que mon confrère vient de produire. Mais

   nous aussi, on avait des extraits en matière

   d'énergie d'urgence. Alors, j'aimerais les produire

   comme pièce BEMI-8A.
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   BEMI-8A :    (En liasse) Policy 1 - Generation

                Control and Performance; Inadvertent

                Interchange Accounting Training

                Document.

   Et finalement, comme pièce BEMI-8B, pour fins de

   référence uniquement, on va produire la convention

   d'interconnexion entre New York Independent System

   Operator inc. et Hydro-Québec TransÉnergie. Pour

   fins de référence, au niveau de la terminologie

   dans le contexte des questions d'énergie d'urgence,

   qui va être comme pièce 8B.

   BEMI-8B :    Convention d'interconnexion entre New

                York Independent System Operator inc.

                et Hydro-Québec TransÉnergie.

   LE PRÉSIDENT :

   Qui est entre le New York ISO et?

   Me PAULE HAMELIN :

   Et TransÉnergie. Alors, peut-être également avant

   de débuter avec l'assermentation des témoins, la

   Régie a pu constater, voir le c.v. de madame Julia

   Frayer, qui a été produit sous la pièce BEMI-4.

   Nous voudrions faire qualifier madame Frayer à
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   titre d'expert en économie et spécialisée dans le

   domaine de l'énergie.

   BEMI-4 :     Curriculum vitae de madame Julia

                Frayer.

   LE PRÉSIDENT :

   Y a-t-il une contestation du statut d'expert de

   madame Frayer ou le besoin d'un voir-dire?

   Me F. JEAN MOREL :

   Non, c'est pour ça que je ne suis pas intervenu

   pour dire qu'on devrait peut-être assermenter le

   témoin avant qu'on procède au voir-dire.

   LE PRÉSIDENT :

   On va y procéder de toute façon. Mais on voulait

   simplement...

   Me F. JEAN MOREL :

   C'est ça. Mais vu que... Non, nous ne contestons

   pas la demande de statut d'expert de madame Frayer.

   Alors donc procédons ainsi. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. C'est moins traditionnel, mais en fait,

   on essayait de gagner du temps jusqu'à l'arrivée de

   monsieur Bordeleau.
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   Me PAULE HAMELIN :

   C'est ce que j'essayais de faire.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça. C'est moins subtile, mais c'est efficace.

   Me PAULE HAMELIN :

   Alors, je pense que nous sommes rendus... J'ai

   étiré mon élastique!

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, Madame la greffière, procédez à

   l'assermentation des témoins qui sont présents.

   Lorsque monsieur Bordeleau se joindra à nous, on

   fera une petite pause, on l'assermentera. On

   continuera comme ça.

   (8 h 45)

                 --------------------

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce dix-huitième (18e) jour du

   mois de novembre, a comparu :

   DANIEL ST-ONGE, directeur principal, marketing et

   développement, place d'affaire située au 451

   Ernest-Gaboury, Gatineau (Québec);

   PETER BETTLE, Manager Market Affairs, 480 de la

   Cité boulevard, Gatineau (Quebec);

   JULIA FRAYER, Econonist, London Economics

   International LLC, business address 717 Atlantic

   Avenue, Unit 1A, Boston, Mass.;
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   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me PAULE HAMELIN :

Q. [1] Tout d'abord, peut-être quelques questions

   introductives. Monsieur St-Onge, je comprends que

   vous êtes à l'emploi de Brascan, pouvez-vous nous

   dire depuis quand?

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. Environ deux ans et demi.

Q. [2] O.K. Et en quoi consiste vos fonctions?

R. Je suis responsable des fonctions de marketing,

   essentiellement, c'est tout ce qui est non standard

   en termes de produits et de contrats relatifs à la

   vente et l'achat d'électricité.

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, je vais juste vous interrompre, juste

   le temps qu'on circule les pièces...

   Me PAULE HAMELIN :

   Parfait.

   LE PRÉSIDENT :

   ... dont vous avez fait mention, ça sera utile,

   évidemment...

   Me PAULE HAMELIN :

   Oui, je m'excuse.
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   LE PRÉSIDENT :

   ... au Transporteur mais aussi à la formation. Les

   réponses que vous avez transmises, ce sont les

   documents qui ont été transmis précédemment ou ce

   sont des documents qui ont été déposés ce matin?

   Me PAULE HAMELIN :

   Non, ça a été produit déjà d'avance.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, à ce moment-là...

   Me PAULE HAMELIN :

   Vous devrez avoir...

   LE PRÉSIDENT :

   ... je pense qu'on se trouve à avoir...

   Me PAULE HAMELIN :

   Une version électronique.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, oui, oui. Non, c'était juste pour la

   concordance avec les pièces qui ont été circulées,

   savoir si je les avais toutes.

   Me PAULE HAMELIN :

   J'avais fait le calcul, là, le compte devrait être

   bon. Je peux continuer?
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   LE PRÉSIDENT :

   Dès que madame la greffière sera de retour à son

   poste, on pourra continuer, je m'excuse du délai

   mais...

   Me PAULE HAMELIN :

   Pas de problème.

Q. [3] Alors, Monsieur St-Onge, pouvez-nous dire si

   vous avez participé à la préparation de la preuve

   pour BEMI?

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. Oui, effectivement, j'ai participé, je l'affirme.

Q. [4] Est-ce que vous êtes d'accord à accepter la

   préparation de la preuve écrite pour valoir pour

   votre témoignage ici devant la Régie?

R. Oui, je l'accepte.

Q. [5] Mr. Bettle, I understand you work for Brascan,

   since when?

   M. PETER BETTLE :

A. I'm sorry, could you repeat that, please?

Q. [6] I understand you work for Brascan?

A. That is correct.

Q. [7] Since when?

A. Since November two thousand and four (2004).

Q. [8] Could you explain your functions at Brascan?

A. Yes, I'm the Manager of Market Affairs, I look
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   primarily after the Canadian market. Prior to

   joining Brascan, I worked for Bruce Power in

   Ontario where I held a similar role. I also have

   been appointed by the Board of the Ontario

   Independent Electricity System Operator, to sit on

   the technical panel, providing technical advice to

   the Board.

Q. [9] Have you participated in the preparation of

   BEMI's proof in this hearing?

A. I have.

Q. [10] Do you agree to adopt the presentation that

   was filed as your testimony today?

A. I do.

Q. [11] Alors, on va aller directement, j'ai demandé à

   monsieur St-Onge s'il pouvait expliquer brièvement

   les points d'intervention devant la Régie ce matin?

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. Oui, je tiens tout d'abord à vous remercier pour le

   temps, remercier la Régie, Monsieur le Président et

   les régisseurs pour le temps que vous nous accordez

   ce matin, entendre notre présentation. On espère

   que ça avoir comme impact de vous donner un

   éclairage complémentaire et utile aux débats, là,

   qui ont cours actuellement.

           Essentiellement, les trois sujets majeurs
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   que l'on désire aborder sont les trois sujets de

   notre mémoire, pas dans le même ordre de

   présentation, ce n'est pas ordre d'importance,

   c'est plus en termes de fluidité de présentation.

           Je vais commencer tout d'abord avec un bref

   survol des activités de Brascan au niveau

   corporatif et au niveau énergie pour bien

   positionner l'intérêt que nous avons dans la

   présente cause tarifaire.

           Ensuite, je vais faire un rappel des enjeux

   et de notre position concernant la gestion de

   l'énergie d'urgence pour ensuite passer la parole à

   monsieur Bettle pour débuter la section sur la

   tarification proposée et la politique de rabais.

   Essentiellement, monsieur Bettle va faire un survol

   aussi des enjeux pour Brascan et des

   recommandations que nous allons faire à cet égard.

           Par la suite, monsieur Bettle va passer la

   parole à madame Frayer qui va nous faire part de

   son analyse et de ses conclusions, premièrement,

   face à, son analyse de l'élasticité du prix versus

   la demande de service de transport et par la suite,

   faire des références à certains mécanismes dans

   d'autres juridictions pour l'achat de capacité sur

   des interconnexions. Et par la suite, monsieur
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   Richard Bordeleau va vous donner un éclairage à

   titre d'utilisateur du réseau quant aux facteurs

   d'importance pour lui pour réserver du transport et

   pourquoi il n'en réserve pas plus actuellement.

   Donc, c'est un éclairage très pratique de ce côté-

   là.

           Par la suite, le quatrième sujet abordé va

   être celui des services complémentaires. Monsieur

   Bettle va nous faire part de la position, notre

   position sur l'imputation de ces frais-là aux

   clients du service point à point.

           Par la suite, des réflexions sur la gestion

   de l'énergie inadvertante et finalement, des

   éléments d'éclaircissement sur la fourniture de

   services complémentaires par des fournisseurs

   alternatifs, ça a été abordé à plusieurs reprises,

   notamment, hier et on espère vous apporter un

   complément d'information.

           Par la suite, monsieur Bettle va faire une

   récapitulation des éléments aborder et de nos

   recommandations.

Q. [12] Peut-être si on peut commencer avec la

   description de Brascan et de ses activités?

R. Bien sûr. Brascan, le holding Brascan corporatif

   est actif dans, je dirais, trois silos
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   opérationnels. Le plus important, c'est au niveau

   immobilier par le biais de sa filière, sa filiale

   Brascan Brookfield Properties. Nous possédons

   environ une quarantaine d'immeubles à location, à

   vocation commerciale, dans la plupart des grandes

   villes nord-américaines et aussi à Londres, une

   participation dans le complexe de Canary Wharf.

   Actuellement, la filiale représente environ, je

   dirais, seize (16 G$) à dix-sept milliards de

   dollars (17 G$) en valeur d'actifs et c'est

   vraiment un de nos silos en forte croissance

   actuellement.

           La deuxième compagnie opérationnelle est au

   niveau de l'énergie qui est Brascan Énergie et

   c'est mon employeur évidemment. Nous avons

   actuellement cent trente-deux (132) centrales qui

   sont notre propriété, qui représentent environ

   trois mille trois cents mégawatts (3 300 MW) de

   capacité installée.

           Nous produisons annuellement environ onze

   térawattheures (11 TWh) d'énergie et le

   portefeuille a une valeur d'environ trois milliards

   de dollars (3 G$ US). C'est un secteur aussi en

   forte croissance, la compagnie bénéficie de

   liquidités substantielles pour accroître, là,
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   autant le parc d'actifs immobiliers et le parc de

   centrales sous gestion, de centrales que l'on

   possède.

           Le troisième silo opérationnel, c'est

   Brascan Financial. Essentiellement, c'est une

   espèce de banque privée qui gère des actifs pour

   plusieurs clients et qui a environ vingt milliards

   de dollars (20 G$) sous actifs actuellement et on

   essaie au maximum de déployer le plus de synergie

   entre les différentes compagnies, donc c'est

   vraiment les trois compagnies qui tentent toujours

   d'extraire de la valeur additionnelle en

   collaborant entre elles.

           La santé financière de Brascan est

   excellente. Notre cote de crédit est de A modéré,

   Standard & Poor's et nous bénéficions de liquidité

   substantielles pour faire des acquisitions

   complémentaires bientôt.

   (8 h 55)

           La deuxième acétate je veux simplement

   illustrer ici que la prédominance au niveau de

   l'allocation de nos actifs est surtout dans le

   Nord-Est. Vous allez constater que Brascan possède

   des actifs de générations dans tous les marchés à

   part le Nouveau-Brunswick et le Labrador adjacents
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   au Québec. Donc, c'est vraiment notre marché de

   prédilection. Nous sommes, je crois, une excellent

   compagnie en termes de courtage d'énergie et nous

   tentons d'optimiser la génération disponible de nos

   centrales en temps réel et aussi sous des contrats

   long terme qui sont actuellement en place.

           La compagnie est relativement conservatrice

   quant à la façon dont les actifs sont gérés, au

   niveau de sa politique de risque aussi, nous ne

   faisons pas de spéculation avec les positions

   d'énergie, c'est simplement d'optimisation du

   portefeuille dont on a la propriété. Vous avez le

   détail des différentes centrales, je crois que

   c'est suffisant pour les besoins de cette cause-ci.

           Maintenant la troisième page juste une

   emphase sur les installations du Québec. Nous

   possédons actuellement cinq centrales au Québec.

   Pour environ deux cent soixante-dix mégawatts

   (270 MW) de capacité installée. Ça n'inclut pas une

   nouvelle centrale qui va bientôt rentrer en

   opération, la Centrale Les Cèdres pour environ

   vingt-cinq mégawatts (25 MW) qui est sous contrat à

   long terme avec Hydro-Québec Production.

           La production combinée est environ un point

   sept térawattheures (1,7 TWh) de ce parc d'actifs.
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   Nous avons une capacité de stockage qui est

   relativement modeste. Pas toutes nos centrales ont

   la capacité d'emmagasiner de l'eau, la plupart sont

   des centrales « river run », à courant continu, et

   donc on a quand même la possibilité de garder,

   d'emmagasiner un peu l'eau sur une base de quelques

   jours, quelques semaines au plus mais c'est

   vraiment limité.

           Ce n'est définitivement pas multisaisonnier

   et multiannuel bien sûr.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [13] Excusez, je dois en déduire que vous ne faites

   que dans l'hydraulique au Québec?

R. Exactement. Nous possédons seulement sur cent

   trente-deux (132) centrales nous possédons deux

   centrales thermiques, la centrale en Ontario de

   Lake Superior Power qui est à Sault-Sainte-Marie,

   environ cent vingt mégawatts (120 MW), qui est sous

   contrat avec le gouvernement ontarien long terme.

           Et une centrale que nous avons achetée l'an

   dernier aux États-Unis de la compagnie Reliant,

   c'est un portefeuille de centrales hydroélectriques

   et qui était composé de  soixante-dix (70)

   centrales hydroélectriques et une centrale

   thermique très similaire à celle de l'Ontario.
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           Donc c'est vraiment au niveau des énergies

   propres, énergies renouvelables que Brascan désire

   focusser. Et on a également deux projets au niveau

   éolien qui sont actuellement en développement en

   Ontario puis c'est également une division que nous

   voulons développer davantage au cours des

   prochaines années.

           Donc ça conclut au niveau du survol.

   Me PAULE HAMELIN :

Q. [14] Puisqu'on abordait la question d'énergie

   d'urgence et que je vois que monsieur Bordeleau

   vient de se joindre à nous, peut-être que je

   demanderais à ce qu'il soit assermenté à ce stade-

   ci.

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce dix-huitième (18e) jour du

   mois de novembre, A COMPARU :

   RICHARD BORDELEAU, vice-président trading et

   marketing chez Brascan Énergie, ayant son adresse

   d'affaires au 480, boulevard de la Cité, Gatineau

   (QC);

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :
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   Me PAULE HAMELIN :

Q. [15] Peut-être juste quelques questions

   d'introduction pour monsieur Bordeleau et on

   reviendra à l'énergie d'urgence ensuite. Monsieur

   Bordeleau, pouvez-vous nous dire depuis quand vous

   travaillez pour Brascan?

R. Depuis juillet deux mille trois (2003).

Q. [16] Puis nous décrire brièvement vos fonctions.

R. Je suis en charge de la commercialisation de

   l'énergie en Amérique du Nord pour toutes nos

   centrales, c'est-à-dire le trading, le marketing,

   toutes les activités de courtage ainsi que les

   contrats à long terme qu'on rentre avec les

   diverses contreparties.

Q. [17] Je vous remercie. Monsieur Bordeleau n'a pas

   participé activement à la préparation de la preuve

   écrite pour Brascan de sorte qu'essentiellement sa

   participation a été pour la préparation de la

   présentation de ce matin et la portion je vous

   dirais plus active, et ça va être là son

   intervention ce matin.

           Alors on va revenir à l'énergie d'urgence.

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. Oui. Merci, Maître Hamelin. Je voudrais tout

   d'abord mentionner que Brascan n'est pas opposée à
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   assister évidemment les réseaux voisins et aussi

   les partenaires québécois pour fournir l'énergie

   d'urgence. Si on peut le faire ça nous fait

   plaisir, on est un bon citoyen corporatif et le

   débat n'est pas à ce niveau-là.

           Par contre, nous nous opposons à l'addition

   de la section 7.a) du tarif qui a été proposée par

   TransÉnergie ou par le Transporteur. Nous

   considérons que l'inclusion de cet article-là est

   contraire aux pratiques de l'industrie et n'est pas

   basée sur des précédents, d'autres précédents dans

   les juridictions avoisinantes.

           Premièrement, nous croyons que ce n'est pas

   le bon véhicule, ce n'est pas le bon endroit où

   aborder ce sujet-là. Et ce sujet-là a été abordé

   dans les conventions d'interconnexion entre le

   Transporteur et les réseaux voisins telles que la

   convention qui a été produite ce matin en pièce 8A-

   B.

           Et dans cette convention-là, si je peux y

   référer tout de suite, nous, la section qui traite

   d'énergie d'urgence est la section 6. Dans la

   section 6 il n'est aucunement fait mention des

   producteurs québécois, donc nous ne sommes pas

   mentionnés, nous ne sommes pas partie à cette
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   entente-là et TransÉnergie se positionne sur le

   même pied d'égalité que ISO de New York quant à la

   gestion. Il n'y a aucun article qui vient

   distinguer un traitement ou un rôle différent de la

   part de TransÉnergie versus ISO New York.

           Et si vous voyez à l'article 6.2, donc il y

   a une assistance qui est garantie dans la mesure du

   possible que la fiabilité du réseau, l'intégrité du

   réseau est respectée et protégée.

           Il y a également dans l'article suivant il

   y a une mention à l'effet que les parties doivent

   faire des efforts raisonnables pour communiquer à

   l'avance des prix. Et puis le seul objectif de la

   communication des prix à l'avance c'est simplement

   d'éviter de négocier des prix en situation

   d'urgence. C'est compréhensible, ce n'est

   probablement pas le bon moment pour ce faire.

           À part ça c'est le seul article nécessaire

   et ces ententes-là n'incluent aucunement et ne font

   aucunement mention des producteurs au Québec. Donc

   le lien contractuel est entre les opérateurs de

   réseaux, point final.

           Concernant la responsabilité de

   TransÉnergie elle est clairement définie et dictée

   par les règles, les standards de la NERC. C'est
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   très clair que nous on est assujettis à l'autorité

   de TransÉnergie à cet égard-là. Et on n'a

   aucunement l'intention de ne pas respecter ces

   règles-là, on se conforme au meilleur de notre

   capacité et la responsabilité est clairement

   reconnue de la part du Transporteur à cet égard.

           Et les standards de NERC précisent

   également qu'Hydro-Québec dans ses fonctions à cet

   égard doit appliquer un traitement non

   discriminatoire à l'ensemble des participants de

   son marché.

           Donc, encore une fois nous n'avons pas vu

   de standards, une telle inclusion dans aucun autre

   tarif de transport en Amérique du Nord et c'est

   pour ça qu'on a été un peu surpris de voir que

   TransÉnergie tentait d'utiliser le tarif comme

   véhicule pour clarifier la situation à cet égard.

           Quant à la perspective au niveau des

   générateurs, comme j'ai mentionné nous on est

   disposés à assister au niveau de fourniture

   d'énergie d'urgence, mais on ne veut pas que ça se

   fasse au détriment économique pour Brascan. De la

   façon que nous on gère notre portefeuille c'est

   basé sur une notion de coût d'opportunité.

           Pour être plus concret, au niveau de la
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   gestion de la capacité disponible au sein de notre

   portefeuille, l'équipe à monsieur Bordeleau reçoit

   l'énergie à des prix de marché. Donc il y a une

   équipe de gestion d'actifs qui détermine la

   disponibilité de l'eau et lorsque le niveau de

   confort est assez élevé, la position est transférée

   à l'équipe à monsieur Bordeleau au prix de marché à

   ce moment-là avec également des primes pour

   refléter la flexibilité attachée avec la position.

           C'est-à-dire si monsieur Bordeleau peut

   décider de turbiner l'eau pendant les heures de

   pointe, elle est transférée avec une prime. Donc

   nous on a à gérer ces différentes positions-là avec

   des valeurs qui reflètent des conditions de marché.

           Donc, on ne voit pas pourquoi on serait

   pénalisés à devoir vendre l'énergie à un prix

   inférieur aux attentes de revenu à cet égard.

           Il y a également une foule de contraintes

   techniques opérationnelles que je préfère ne pas

   aborder à cette étape-ci, et souvent lorsqu'on a

   des actifs sur la même rivière, nous devons

   turbiner l'eau à deux reprises, des fois à trois

   reprises parce que les centrales se suivent et une

   fois que l'eau est turbinée, on doit soit la

   déverser ou la turbiner une seconde fois. Puis ça
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   évidemment c'est à la lumière des limitations de

   stockage dont j'ai fait allusion un peu plus tôt.

           Donc c'est au niveau de la compensation et

   de la caractéristique des actifs. Excusez-moi j'ai

   oublié de tourner la page.

           On fait allusion que le marché est

   différent au Québec, il n'y a pas de bourse

   d'énergie, donc on ne peut pas vraiment appliquer

   la même méthode de compensation qu'on retrouve dans

   les autres marchés avoisinants.

           Je suis d'accord qu'il n'y a pas de marchés

   d'énergie, ça c'est évident. Par contre, je crois

   qu'on peut quand même utiliser les mêmes mécanismes

   pour la gestion de ces échanges-là.

           Principalement, comment ça fonctionne au

   niveau des autres marchés. C'est qu'on peut prendre

   comme exemple l'Ontario et New York. C'est que si,

   admettons que l'Ontario a besoin d'énergie

   d'urgence, la compensation va être basée sur les

   prix en vigueur au moment où la demande est faite.

           Donc l'Ontario va demander à l'ISO New York

   d'acheminer l'énergie et il va facturer à cent dix

   pour cent (110 %) de la valeur de cette énergie-là.

   C'est-à-dire le « clearing price » et les coûts de

   congestion, donc tous les frais associés à
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   acheminer l'énergie en territoire ontarien.

   (9 h 5)

           Et ces frais-là reflètent la vraie valeur

   de l'énergie à ce moment-là. Il y a des vendeurs

   qui sont prêts à vendre leur énergie, il y a un

   prix qui est établi en conséquence.

           Et comment l'ISO compense les générateurs?

   C'est complètement un autre mécanisme. Donc, il

   n'est aucunement question pour ISO de dire à

   l'Ontario : Envoie ta facture directement au

   Producteur, et si jamais le Producteur n'est pas

   d'accord, tu prendras recours toi-même. C'est

   complètement dissocié.

           Donc, le Producteur est compensé de façon

   distincte. Et c'est des responsabilités que les ISO

   assument entre elles et gèrent entre elles. Donc, à

   cette fin pratique-là, même si Hydro-Québec

   TransÉnergie indique qu'il n'y a pas de prix de

   marché, donc il n'y a pas de prix de référence, ça

   n'enlève pas la responsabilité qu'elle a à cet

   égard.

           Je voudrais simplement mentionner aussi que

   le pourcentage varie de cent dix pour cent (110 %)

   à cent cinquante pour cent (150 %) pour PGM. Mais

   la mécanique est la même dans les juridictions
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   avoisinantes.

           Donc, en termes de conclusion et

   recommandations, nous croyons que c'est la

   responsabilité unique et entière de TransÉnergie

   d'assumer les échanges et évidemment les transferts

   monétaires en conséquence selon le rôle qui lui a

   été transmis ou assigné par la NERC. Évidemment,

   les représentations que TransÉnergie a faites

   auprès des réseaux voisins.

           En pratique maintenant, comment ça se

   passe? C'est que nous, on est contactés par

   TransÉnergie, on est ordonnés de générer ce qu'on

   fait. Je ne pense pas qu'il y ait de refus à part

   des raisons techniques opérationnelles ou de

   fiabilité. Et les instructions qui sont données aux

   opérateurs, ce n'est pas discuté de prix à ces

   moments-là.

           Donc, nous, on assiste les besoins et on

   règle le côté commercial par la suite. Et souvent

   même, on est... le côté commercial est contacté

   après le fait. Donc, on s'attend à ce que

   TransÉnergie contacte les producteurs susceptibles

   de fournir l'énergie de façon non discriminatoire.

   On ne parle pas d'une banque de producteurs de

   cinquante (50) personnes à téléphoner. Je pense que
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   c'est nous puis Production, pour l'instant.

           Et on a des gens vingt-quatre heures sur

   vingt-quatre, sept jours par semaine avec un

   téléphone cellulaire. Ils ne vont même pas en pause

   ou aux toilettes sans leur téléphone cellulaire.

   Donc, quelqu'un peut toujours être rejoint tant au

   niveau « trading » qu'au niveau opération par

   TransÉnergie. Ce n'est pas une démarche, là, qui

   est très longue.

           Concernant la formule de compensation,

   encore une fois, j'ai mentionné qu'elle devait

   considérer le coût d'opportunité pour nous et

   également les caractéristiques de nos actifs. La

   fourniture de formule à l'avance, nous, on n'est

   pas contre évidemment, mais c'est certain que,

   comme Hydro-Québec Production le fait, si on a à

   communiquer une formule, on va vouloir embrasser le

   plus possible toutes les opportunités pour nous de

   ne pas... d'éviter d'avoir une perte de coût

   d'opportunité.

           Donc, on va vouloir englober, là, tout...

   au niveau des opportunités. On ne veut pas avoir à

   subir de pertes financières. Donc, à ce niveau-là,

   on ne sait pas nécessairement quel bénéfice une

   telle formule va donner au réseau qui est en
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   difficulté, parce que le prix n'est pas déterminé.

   C'est un prix qui est basé, ça, les conditions de

   marché au moment.

           Et en l'absence de formule de prix générale

   pour couvrir toutes les éventualités, nous, c'est

   certain que si on doit interrompre une livraison,

   il y a des frais afférents à ça. Il y a des

   dommages liquidés à payer; il y a des pénalités à

   payer; il y a des frais, il y a des frais de

   transport qu'on ne peut pas récupérer.

           Et il y a des frais qui sont difficilement

   comptabilisables. C'est-à-dire que, là, on reçoit

   une facture de l'ISO, et c'est très difficile de

   déployer les frais, tous les frais afférents à une

   coupure de transaction. Les factures sont tellement

   détaillées, avec le volume de transactions, ce

   n'est pas facile. Donc, on doit souvent aller avec

   des estimés. Et c'est relativement complexe.

           Et à toutes les fois qu'on a eu à

   communiquer des formules de prix ou un prix fixe

   après le fait, dans le passé, ces prix-là, les

   formules étaient toujours consistantes avec les

   pratiques au Québec. Et évidemment, les formules

   qui étaient communiquées par les autres

   fournisseurs d'énergie au Québec.
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           Donc, encore une fois, nous devrions être

   compensés directement par TransÉnergie de ne pas

   avoir à subir le risque à cet égard-là, considérant

   que nous ne sommes pas partie à l'entente

   contractuelle de TransÉnergie à cet égard. Et on

   n'a pas de lien contractuel avec les réseaux

   voisins à ce niveau. Donc, ça conclut ma

   présentation au niveau énergie d'urgence.

   Me PAULE HAMELIN :

Q. [18] J'aurais peut-être juste une petite question,

   Monsieur St-Onge. Vous avez entendu les propos, en

   fait, vous avez eu la possibilité d'entendre la

   présentation de HQT ou de lire, et les réponses qui

   ont été données par madame Guimont et monsieur

   Gagnon aux questions justement de la Régie sur les

   questions d'énergie d'urgence, et aussi le

   commentaire de madame Guimont à l'effet que

   TransÉnergie agit comme mandataire. Pouvez-vous

   nous dire si vous êtes d'accord avec ces propos-là?

R. Non, je ne suis pas d'accord. On n'a pas beaucoup

   abordé le volet de représentation pour les réseaux

   voisins. Je ne veux pas aborder les éléments

   juridiques relatifs au mandat. Mais, nous,

   lorsqu'on est contactés, on n'est pas contactés

   avec la mention, bon, nous représentons Hydro-
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   Québec Distribution et, par la suite, veuillez

   assumer tout le risque au niveau paiement. On nous

   ordonne de générer l'énergie d'urgence et de

   l'acheminer. Et nous nous sommes toujours pliés à

   ces ordonnancements-là.

           Également, un élément supplémentaire. Nous

   croyons que TransÉnergie, le rôle de TransÉnergie,

   c'est évidemment de trouver la source la plus

   économique pour acheter l'énergie d'urgence pour

   les besoins qui ont été émis par les réseaux

   voisins. Et Brascan va toujours être là pour

   assister dans le futur.

Q. [19] Je vous remercie. Alors maintenant, on va

   passer à la question du Transmission Rates avec

   Bettle.

   (9 h 13)

           Could you briefly explain the issues of

   BEMI with regards to transmission rates, as

   proposed by HQT?

   Mr. PETER BETTLE :

A. Yes, I can. We have three issues with the

   transmission rates and the rebate policy that has

   been proposed. Our first issue is that we believe

   that the rates are too high for a number of

   transactions, and that this results in point-to-
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   point service not optimizing the use of the

   transmission system, as required by the Régie.

           Our second point is that we will

   demonstrate, for the majority of the twenty-five

   (25) odd customers, or potential customers, for

   TransÉnergie's system, that the rebate policy as

   proposed is ineffective and does not benefit those

   customers, and therefore will not result in further

   use of TransÉnergie's transmission system.

           Our third point is to discuss a number of

   non-tariff issues, and I will be turning to my

   colleague, Richard Bordeleau, to provide some

   information about our operation experiences in

   relationship to the transmission tariff and the

   rebate policy.

Q. [20] Okay. What is BEMI's position on transmission

   capacity?

A. Daniel, the next slide, please. We asked, in our

   questions of TransÉnergie, to provide data about

   the capacity of the transmission lines and also

   their utilization, looking at, in particular, the

   interconnections with the neighbouring markets. We

   appreciate the amounts of work that TransÉnergie

   has put into preparing for this rate case;

   unfortunately, they responded that the volume of
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   data that we have requested was too large to be

   provided. But they did provide some data on the

   total capacity of the interties.

           On this slide, we can see the exports

   capacities, which are shown by the solid blue line,

   just over seven thousand (7,000). We also looked at

   some data that was provided by TransÉnergie in

   response to a question by the Régie, which gives

   the medium, the average monthly flows on the

   interconnectors, both for on-peak and for off-peak

   periods.

           And that is shows by the light blue and the

   dark blue bars on this chart. This is two thousand

   and four (2004) data, I would note, for the periods

   March through to June, that there were off-peak

   flows, but they were too small, unfortunately, to

   show up on this presentation slide.

           There obviously are a number of assumptions

   in our production of this slide, and therefore, we

   would suggest that it's not the total picture. But

   it does provide a representation of what might be

   the transmission capacity that is available. And my

   key point, looking at this slide, is to note the

   difference between the height of the solid blue

   line at the top, the seven thousand megawatts
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   (7,000 MW), and the height of the bars underneath,

   and this suggests to us that, for many periods

   during the month, that there is spare transmission

   capacity available on the intertie.

           And one of the key points of our

   presentation is to suggest that this capacity

   should be made available, is made available, but

   could also be sold to traders, and any money that

   results from this would go to pay down the amount

   of the TransÉnergie fees that have to be paid by

   native load.

           If I can turn to the next slide, please,

   Daniel. This is a similar presentation material,

   but it is looking at the import transmission

   capacity. I would obviously note that we haven't

   attempted to show what would happen were imports

   and exports taking place at the same time, we don't

   have that available information, it is something

   that, obviously, TransÉnergie would be able to do

   itself, and obviously, as a good transmission

   operator, I am sure they do this continuously.

           But going back to my main point, is there

   unused capacity on the system? We believe that

   these two slides show that there is transmission

   capacity available. We asked TransÉnergie a
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   question, "Specifically, is there a shortage of

   intertie transmission capacity preventing further

   transactions from being realized during on-peak

   hours?"

           And TransÉnergie, to summarize their

   answer, said, "Well, the majority of the time,

   shortage of transmission capacity is not causing

   transactions to not be scheduled", and effectively

   that there is capacity available. So, once again,

   we believe that that answer confirms the hypothesis

   that there is spare capacity available.

Q. [21] Okay. Why does BEMI think that the proposed

   tariff does not optimize the use of point-to-point

   transactions?

A. There were discussions earlier in the hearing this

   week, where Dr. Orans and others were discussing

   the role of hydrology and whether transactions

   would or would not make use of the transmission

   system. Looking specifically at people who are

   trading, so people not necessarily Hydro-Québec

   Production, for these sorts of users of the

   transmission system, then the price is paramount

   when deciding whether to do point-to-point

   transactions.

           Traders are looking at making profit,
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   taking one hour by another, by wheeling power from

   one market and selling it into a second market.

   They are therefore very sensitive to any costs that

   they incur by doing that. So I've taken in this

   table here the data provided by Hydro-Québec

   TransÉnergie for the transmission rates for imports

   and for exports between various markets.

           I have to apologize that on your

   presentation slide you have in your pack that there

   is a mistake and that there is a figure of eight

   thirty-three (8,33), there should have been a

   figure of zero (0). This has been corrected in the

   slide that you can see on the screen in front of

   you.

           I also would like to note that the figure

   for Ontario, we have changed the number provided by

   TransÉnergie in accordance with the note, the table

   in their response to the Régie from which I took

   this data, I've removed the uplift components and

   have merely shown the transmission rate tariff

   element that is paid to Hydro-One, which is the one

   dollar per megawatthour ($1/MW-hr), as authorized

   by the Ontario Energy Board.

           What this data is really showing us is

   that, for export transactions, the rates proposed
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   by TransÉnergie are at the high end of the rates

   that we would see in neighbouring markets. What we

   are seeing for import transactions is that they are

   very much as we would expect for neighbouring

   markets.

           We had some concerns about the date for

   both New England and New-Brunswick as to whether

   the numbers are correct or not, because I have

   brought this from the data provided by

   TransÉnergie, I haven't made any changes to those

   numbers, nor for the numbers for New-Brunswick,

   although I did yesterday afternoon reconfirm in the

   OATT tariff for New-Brunswick, and the numbers that

   were written in there were different from those

   proposed by TransÉnergie in its answer.

           I would also bring out the rates for BC

   that were provided by Dr. Orans in his evidence,

   HQT-4, where he quoted that the short-term rate for

   BC is four dollars twenty-six ($4.26), and they are

   looking at reducing that to three dollars and five

   cents ($3.05). So taking this information

   altogether, we believe that this shows that the

   rates for short-term point-to-point tariffs being

   proposed by TransÉnergie are at the high end of

   what we would hope to see.
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           I am not going to talk at length of the

   effects of these rates on usage, my colleague,

   Richard Bordeleau, will be talking later about how

   these rates are used in making trading decisions

   when we sell power. And, on the right, my expert

   witness, Ms. Frayer, from London Economics, will be

   talking more about the theory, the economic theory

   about how the rates impact usage of the

   transmission system.

Q. [22] We will turn now to the rebate scheme and...

   LE PRÉSIDENT :

   Before you do so, can I just ask a question to your

   witness?

   Me PAULE HAMELIN :

   Of course.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [23] Mr. Bettle, before we leave that, your

   presentation, can you move back to the previous

   slide, yes. Is it your testimony to us that the

   rates that you mention there are equivalent to one

   another in terms of their purpose or impact on the

   trader, because you said that you've withdrawn the

   uplift charge, or congestion charge, from Ontario,

   and I was wondering whether you are presenting to

   us data that are equivalent to one another?
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A. If I have understood your question correctly, you

   are asking if this data is similar data for similar

   purposes, are we comparing like by like?

Q. [24] Yes, to move energy from, you know, point-to-

   point.

A. My understanding of the information is that this is

   comparing like to like. Obviously, I have to caveat

   that by noting the differences in the structures

   between the different markets. If I look, for

   instance, at Ontario, where the rate transmission

   is one dollar ($1), it is correct to say that in

   addition to that, then the trader would have to pay

   uplift, which pays for the ancillary services, or

   the complementary services.

           If I then compare that to the charge being

   suggested for Québec, then I think that that is

   analogous, because for the Québec market, in

   addition to this transmission rate, we would also

   have to pay an additional fee for the complementary

   services.

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. En complément, si je peux me permettre, il a été

   démontré qu'il n'y avait pas de congestion sur les

   interconnexions au Québec. Donc au niveau, la

   comparaison avec les « uplifts » n'est peut-être
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   pas une bonne comparaison, ce n'est pas une

   composante qui doit être incluse dans les prix

   parce que ce n'est pas, ça ne va pas avec la

   réalité au Québec.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [25] Disons que, puisqu'on, since we are

   mentioning, you know, comparing apples to apples,

   if I were to define the apple as moving energy from

   one point to another, would that be what's

   presented on your, on the screen.

   M. RICHARD BORDELEAU :

A. Maybe just to get in, because I am probably the one

   that is moving the more energy around here.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous pouvez le dire en français aussi si vous le

   voulez.

R. O.K., en français. Si on compare les tarifs, le

   tarif, si on prend le transport seulement, un

   dollar (1 $), c'est le tarif qui est applicable.

   Quand on regarde pour l'export, s'il y a des

   « uplifts », je vous dirais, la moyenne, ou le

   « ball-park », qu'on peut prendre pour transport et

   « uplift » sur, depuis que l'ISO est là, je dirais

   que c'est autour de quatre dollars (4 $), tout

   inclus, canadiens (4 $CA).
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           Sur New York, le chiffre que j'emploierais

   est autour de quatre et cinquante US (4,50 $US)

   pour l'export; à l'import, c'est zéro. Si on

   regarde la Nouvelle-Angleterre, les figures qui

   sont là, je vous dirais que le tableau qui a été

   colligé par TransÉnergie regarde à ce qu'ils

   appellent le « PTF Tariff »; si on importe en

   Nouvelle-Angleterre, ça coûte zéro dollar à

   importer, il n'y a aucuns frais à l'import.

           À l'export, ça va être sujet, encore une

   fois, aux réserves et encore aux frais d'export. Je

   vous dirais que, avec l'élimination des tarifs que

   ISO New England a faite, la diminution des tarifs

   qu'on a vue dernièrement, qu'on va voir plus tard

   dans notre présentation, je mettrais ça autour de

   trois dollars (3 $), tout inclus.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [26] Vous voulez dire trois dollars (3 $) au lieu

   du huit et quatre-vingt-douze (8,92 $)...

R. Trois dollars (3 $) du, oui, du mégawattheure US

   (3 $/MWh US). Là, s'il faut comparer des pommes et

   des poires, là, c'est quatre dollars canadiens

   (4 $CA) en Ontario, ça serait, et les autres

   figures sont en dollars américains. Nouveau-

   Bruswick...
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   LE PRÉSIDENT :

Q. [27] Je m'excuse, je vous interromps, le trois

   dollars (3 $) que vous mentionnez, c'est en plus du

   huit et quatre-vingt-douze (8,92 $) ou au lieu

   du...

R. Non, non, c'est au lieu du.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Poursuivez.

R. En ce qui a trait au Nouveau-Brunswick, on a des

   transactions qu'on fait à l'occasion avec le

   Nouveau-Brunswick, on le revend à la frontière

   Nouveau-Brunswick/Québec, il n'y a aucuns frais qui

   nous sont associés pour leur vendre de l'énergie.

   Donc il n'y a pas de frais pour l'import au

   Nouveau-Brunswick.

   (9 h 27)

           Peut-être que la charge locale le couvre au

   complet mais pour un joueur qui veut faire le

   transit, il n'y a aucuns frais donc, ce n'est pas

   quelque chose qui est considéré.

   M. RICHARD CARRIER :

Q. [28] Et vous avez mentionné que pour la Nouvelle-

   Angleterre aussi l'import était aucuns frais?

R. L'import est aucuns frais, si vous regardez la

   ligne entre New York et Nouvelle-Angleterre, par
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   exemple, vous cédulez la transaction et puis il n'y

   a pas de frais de réservation de transport, c'est

   fait automatiquement. Du côté du Québec, si vous

   regardez la ligne avec le Vermont, Highgate, c'est

   une ligne qu'ils appellent, qui est PTF donc, vous

   avez directement l'accès au marché en vendant à

   Highgate.

           En ce qui a trait à la phase 1, phase 2, il

   y a peut-être des frais qui s'appliquent de temps

   en temps d'un joueur à l'autre dépendamment de la

   capacité de transit qu'ils ont vendue puis ces

   frais-là sont dans le « range », je dirais peut-

   être de deux (2 $) à trois dollars (3 $) quand il y

   en a qui s'applique.

   Me PAULE HAMELIN :

Q. [29] Alors, on va revenir avec la politique de

   rabais, the rebate scheme, could you explain why

   BEMI is of the position that the rebate scheme is

   ineffective?

   Mr. Peter BETTLE:

A. We have looked to the rebate scheme, we believe

   that it's ineffective for two reasons. Firstly,

   because it only provides a rebate to trades that

   are otherwise uneconomic and the rebate is not

   sufficiently large to make those trades economic

   R-3549-2004 phase 2                       PANEL BEMI

   18 novembre 2005                      Interrogatoire

                         - 51 -        Me Paule Hamelin

   and secondly, it does not make any rebate to trades

   that are already economic to make them more

   economic and more, likely to be scheduled.

           So, a second way of looking at this is to

   consider what effect the rebate would have on a

   number of transactions. Firstly, if the transaction

   would break-even without a rebate then the scheme

   as proposed provides no rebate. For the second

   class of transactions, these are transactions that

   would make a loss without receiving a rebate but

   the loss would be less than six dollars and thirty-

   three cents ($6.33) then the scheme as proposed

   does provide a rebate and the rebate will be

   sufficient to make the trade break-even, that is to

   provide no dollars of profit but no dollars of loss

   to the trader.

           The third class of transactions are those

   transactions which would make a loss of greater

   than six dollars and thirty-three cents ($6.33). In

   this instance, the rebate would provide a maximum

   of six dollars and thirty-three cents ($6.33) but

   these trades would still make a loss. It is our

   contention therefore for the first group because

   the rate has no effect on these trades then it's

   not going to increase the number of these trades or
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   the utilisation of the transmission system.

           For the second two groups of trades where

   we're looking at traders who are moving power

   between markets to make economic profit then the

   rebate does not result in any profit for these

   trades so, it is our contention that it will not

   increase the number of trades that are being

   scheduled.

           If I turn to the next slides, this is

   showing very much the same material, it's showing

   it graphically. On the horizontal axis, we have the

   profit that would be raised by, result from a trade

   without the rebate scheme in place. On the vertical

   axis, we can see the profit that would be realized

   by the transaction with the rebate scheme as

   proposed in place.

           And to reiterate what I just said, for the

   transactions which would be profitable without the

   rebates in place, we're looking at the right-hand

   side of this slide then for a transaction that

   would, for instance, make a profit of two dollars

   ($2) without the rebate scheme, it would make a

   profit two dollars ($2) after the rebate scheme has

   been implemented. There is therefore no change and

   therefore we believe for those transactions, this
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   rebate will not increase the number of

   transactions.

           Looking to, for instance, a transaction

   that would have made a loss of four dollars ($4)

   before the rebate scheme then this graph shows that

   the rebate result in the transaction making a

   profit of not dollar, so this is just to the left

   of the vertical axis. Transactions are being

   scheduled to make profit although the loss has been

   ameliated by the rebate scheme, traders are still

   not going to schedule transactions that don't make

   any profit for them, so this transaction would

   still not be scheduled even as a result of the

   rebate scheme therefore would not be using the

   transmission system and would not be contributing

   towards TransÉnergie's costs.

           Then for the third group of, or class of

   transactions, say, for instance, a transaction that

   would make a loss of twelve dollars ($12) without

   the rebating scheme, so this is to the far left-

   hand side of the graph, as a result, the rebate of

   six dollars thirty-three ($6.33) then that

   transaction would result in a loss of five dollars

   and seventy-seven cents ($5.77). Once again, we

   would suggest that no trader would actively
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   schedule a trade which resulted in a loss even

   after taking into account the rebate scheme.

           That said and looking at this and

   recognizing the work that Doctor Orans did in

   proposing this scheme, my comments are true for

   traders who are trading within the same hour so

   they are buying at say ten o'clock (10:00) in the

   morning in one market to deliver at ten o'clock

   (10:00) in another market.

           Doctor Orans was talking about the

   different types of transactions where power is

   being bought, for instance, at five o'clock (5:00)

   in the morning in one market and is then being sold

   in a different market later in the day, so for

   instance, at four o'clock (4:00) in the afternoon.

   That class of transaction, is only possible if you

   actually have ability to store the power somewhere

   within Québec which limits it to very much,

   producers who have hydro storage within the

   province.

Q. [30] Then, what would be BEMI's suggestion instead?

A. What we are looking to do is to propose ways that

   we believe would result in economic allocation of

   the transmission system, that would optimize the

   use of the interconnectors to the benefit of
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   consumers within the province of Québec and we are

   going to suggest that we believe that an auction

   process is a more effective way of determining what

   economic rates ... what prices for transmission

   result in this optimization and also suggest that

   an auction process is more effective than a

   practice of fixed rates and a rebate policy.

           Again, we recommend this on two basis.

   Firstly, by comparing what happens in neighbouring

   jurisdictions, say for instance, New York use an

   auction process to allocate financial transmission

   rights. I can look to Ontario where they use a

   similar auction process to sell off the

   transmission rights on the interconnectors in

   Ontario. We also base this recommendation on the

   expert opinion of our experts, London Economics,

   who will discuss how auctions have been used in

   European jurisdictions to economically allocate

   transmission capacity, physical transmission

   capacity and I would note that these European

   jurisdictions have similar regulatory environments

   to those we find here in Québec.

Q. [31] And what would be the impact on native load?

A. Obviously, we are very sensitive to the impact on

   native load. BEMI is obviously based in Québec, we
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   have offices in Gatineau and many of our staff

   enjoy living in the province as well.

           In forming our answer to this, I wish to

   look at a quotation that was provided by

   TransÉnergie in its evidence, which was originally

   produce or state by the Federal Energy Regulatory

   Commission in the U.S. They were referring to the

   overall basis that underlies the transmission

   charging policy in market such as Québec, was

   saying that the transmission system is built

   primarily or effectively exclusively for the

   benefit of native load and therefore native load

   should expect to pay the cost of this transmission

   system. However, they then go on to say that people

   who are using the interties or using the

   transmission system for services that do not supply

   native load can raise revenue and the revenues

   raised can be put to offset the amount that has to

   be paid by native load, and FERC goes on to say the

   "... marketing of this transmission capacity to

   customers of long-term and short-term point-to-

   point transmission service..." is the prerogative,

   is something that the transmission provider has to

   do and this is why we are suggesting that an

   auction process may help TransÉnergie to fulfil
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   this aim and to maximize the revenue that can be

   used to offset the amount paid for by native load.

            So, the long and the short of it is that

   for native load, you cannot guarantee that you'll

   have any income from point-to-point customers, what

   we're saying is let's work to maximize that income

   and recognize the benefit to the people in Québec.

Q. [32] Maybe to conclude on this subject?

   (9 h 38)

A. So we'd have two recommendations. The long-term

   recommendation is that we would suggest to the

   Régie that they ask TransÉnergie to work with the

   existing customers, transmission customers, and

   also with potential customers who may benefit from

   the use of the transmission system to think about

   and to develop an auction process for physical

   transmission capacity, to better understand how it

   might be applied in Québec and the benefits that

   would arise from it.

           Secondly, we are proposing, in the short

   term, that the existing proposed rebate policy does

   not recognize fully the benefits that are out there

   to be recognized, and would ask that the rebate

   scheme is reconsidered to make sure that it

   provides the maximum benefit for the people of
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   Québec.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [33] Do you have a time line on that, on your

   suggestion?

A. Mr. Bordeleau says that he would be ready to start

   work on this after lunch.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [34] And still on that topic, you do suggest that a

   rebate scheme be put in place in the short term,

   what scheme would that be, what is your proposed,

   short-term proposal, if you have one?

A. We wouldn't want to try and usurp, or try and take

   over the role of TransÉnergie in running its

   transmission system, we believe that they do a good

   job. We would certainly be very happy to work with

   TransÉnergie, and with other stakeholders in some

   sort of stakeholder group to discuss potential or

   possible rebate policies to look at best practices

   in other jurisdictions that have similar regulatory

   environments, and to help develop a scheme that

   they could bring forth to the Régie for their

   approval.

Q. [35] That is a very polite answer, but that is

   basically your first suggestion. If there is none,

   and that is fine, we just wish to know if, you
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   know, over and above the auction that you are

   suggesting, that you have another short-term

   proposal to put to the Régie for its consideration?

A. We don't have a policy that we'd like to propose at

   this very moment, but we would look to the market

   to help.

   LE PRÉSIDENT :

   Thank you.

   Me PAULE HAMELIN :

   Alors je vais maintenant passer aux deux rapports

   de madame Frayer, le premier étant sur l'élasticité

   de la demande.

Q. [36] So, Mrs. Frayer, can you explain briefly the

   conclusions of your study?

   Ms. JULIA FRAYER :

A. The objective of the first paper was to describe

   the concept of demand elasticity in the context of

   energies business, and specifically short-term

   point-to-point transmission services.

           The first report addresses the question of

   elasticity of demand. Based on my experiences

   working with traders and buyers, buying and

   transporting power across regions of North

   American, and specifically here in the Northeast,

   and based on my own modelling of electricity
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   markets, as well as my analysis of actual market

   outcomes interregional patterns of flow on

   interconnects, I believe that some portion of

   demand for TransÉnergie's transmission services is

   very sensitive to final prices.

           That is, the commodity price of electricity

   as well as any other variable components of the

   final price, such as, short-term transmission

   charges, point-to-point transmission charges. The

   reason that those components or costs are variable

   would be because they would not be borne by the

   customer if the transaction does not take place. So

   they are dependent, or function of the quantity of

   transmission services that is demanded.

           As prices, final prices rise, and that is

   both commodity prices and short-term transmission

   charges, traders will forego transactions, either

   altogether or choose alternative sources of energy

   and transmission paths to transact that energy. In

   economics, this price sensitivity is referred to as

   elasticity of demand, and specifically,

   conceptualized as a downward sloping demand curve

   for the product or service, as I discuss in my

   paper.

           Based on my preliminary analysis to date
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   and experience working with parties trading across

   the Northeast, I conclude that there is likely to

   be some elasticity of demand for TransÉnergie's

   short-term point-to-point service. And on that

   basis, I urge that the Régie order TransÉnergie to

   conduct a comprehensive elasticity of demand

   analysis in order to identify opportunities for

   further optimizing the use of TransÉnergie's

   transmission system.

Q. [37] Can you explain how you come to these

   conclusions?

A. Well, first and foremost, my conclusions are based

   on fundamental economic principles of demand, but

   they are also based on my first-hand experience

   working with commercial entities making such

   transactions and suggested in the actual observed

   relationship between hourly interregional flows and

   locational marginal prices on the key interties

   that connect TransÉnergie's system with those of

   other markets.

           These observations, coupled with the

   undisputable availability of spare unused capacity

   on the transmission system, suggest that there is

   some room for improvement.

Q. [38] We won't go into the details of the principles
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   of elasticity of demand, but can you explain how

   these principles would apply, and apply to HQT's

   services?

A. As I mentioned, I believe some portion of demand

   for TransÉnergie's services is elastic, and it's

   specific to a very, a special class of services.

   TransÉnergie has stated in its filings that they

   broadly have three classes of transmission services

   -- native load, network integrated service, and

   point-to-point service.

           Native load, demand for transmission

   services, just like demand for power, for native

   load is likely to be very inelastic, because those

   types of captive customers have no mechanism to

   respond to any price signal. I have been informed

   that integrated network services is not currently

   used but may have some potential for elasticity if

   it's ever put into place.

           In contrast, point-to-point transmission

   services, and especially short-term point-to-point

   transmission services, have explicitly been

   designed for use by those entities that are

   arbitraging across markets in real time, or even

   across time.

           Now, I don't want to repeat what my
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   colleague, Mr. Bettle, has said earlier and what

   TransÉnergie has already presented earlier this

   week about arbitrage opportunities, but

   effectively, there are entities that are wheeling

   in and out of Quebec and entities that are wheeling

   through Quebec's system that are trying to

   arbitrage across geographical dimensions, not time

   dimensions.

           That being said, the costs they bear, both

   transmission cost and the commodity cost of power,

   are an important element of their decision-making

   process on what system to use, what system to use

   in transporting their electricity.

Q. [39] Can you provide some examples, I know that you

   already did in your report, but just to illustrate

   that?

A. Yes. And actually, Daniel, can I ask you to bring

   up the second slide, the first real slide of my

   presentation, and it's the first one after the

   title page. In my paper, I discuss the hypothetical

   example...

Q. [40] BEMI-7, pour les fins de la Régie. Sorry, go

   ahead.

A. Sorry. In my paper, I discuss the hypothetical

   example that I believe illustrates the commercial
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   analysis of opportunities that a real market

   participant undertakes when determining where to

   buy power and how to get that power to a market.

           In spite of its hypothetical constructs,

   this example is based on real-world experience, as

   you will hear later on from Richard Bordeleau, who

   will discuss his experiences as a user of

   transmission services in these markets.

           On page 6 of my original testimony, I

   describe the hypothetical decision-making process

   of Mr. Dupont. As illustrated in this slide, and

   discussed in the report, my customer, Mr. Dupont,

   will have multiple alternatives to meet his energy

   needs. He needs to buy power, to get it to Western

   New York, but he has many alternatives.

           He can buy power in any of the

   interconnected markets, and I've illustrated, for

   the purposes of my example, six different options.

   In fact, in reality, there are going to be many

   more options beyond those for him to transact,

   which he needs to consider.

           The purpose of this example was to describe

   how Mr. Dupont's decision will hinge not only on

   the commodity cost of energy but on transmission

   tariffs. And in my testimony, I describe
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   specifically a number of examples and how the

   decision would change because the transmission

   tariff would be lowered in Quebec.

           For example, demand for TransÉnergie's

   transmission services could increase because a

   transaction that didn't take place would take

   place. And there is also a opportunity for demand

   for TransÉnergie's system to increase because of

   diversion of demand. What that means is that

   TransÉnergie's system is used instead of another

   system, and so, that of course benefits

   TransÉnergie from its revenue requirement

   perspective, and ultimately, the native load

   customer.

           The trend I attempted to describe is also

   supported by initial observations of actual inter-

   regional flows. For example, I analyze spot market

   prices and interchanges on a major intertie between

   Quebec and New England, and that is discussed on

   page 7 of my testimony, and I believe the next

   slide has a replication of that exact graph that I

   have in my testimony.

           What we have on this graph, and I don't

   know why it's not, it's not completely showing, so

   maybe the graph in the testimony is a little bit
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   better than this one, but on the X axis, we have

   quantities of flows on that transmission path. On

   the Y axis, or vertical axis, we have locational

   marginal prices. And this is the flows and prices

   that have been recorded by ISO New England.

           The locational marginal prices represent

   the commodity price of energy, plus the cost of

   getting that energy to the border, to the point of

   interconnection between Quebec and New England. And

   that consists of transmission congestion charges

   and marginal losses on the New England transmission

   network.

           Based on principles of arbitrage, we also

   can assume that this price, though it's recorded on

   ISO New England's system, is a very good proxy for

   the cost of power in Quebec at that moment in time,

   plus the cost of getting that power to the border

   between Quebec and New England. At the same point,

   the quantity of energy that is being illustrated on

   the Y axis, that quantity of energy is also

   directly comparable to the quantity of transmission

   services demanded.

           Daniel, maybe if we go to the next chart,

   it will be a little bit clearer. Yes, that is

   great.
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           What I've done in this figure is, I've

   focused in on the right-hand side of the previous

   chart, just the flows from Quebec into New England,

   so from the perspective of TransÉnergie just

   exports out of their system. And, again, what we

   have is quantities in megawatts on the X axis and

   locational marginal prices as recorded by ISO New

   England on the vertical axis.

           And what we see here is that prices and

   quantities are very volatile. There are a lot of

   market conditions that impact the resulting price

   and quantity of flows. However, it is also

   important to note that there is an average downward

   trend that suggests that as prices decline, and

   this is prices that include both the cost of

   transmission and energy, we get more flows across

   an intertie; in effect, we get more use of the

   particular intertie and TransÉnergie's transmission

   services along that intertie.

           This is by no means a comprehensive

   elasticity of demand study, but it is very

   demonstrative, I believe, of the potential of

   elasticity of demand for short-term point-to-point

   transmission services.
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   LE PRÉSIDENT :

Q. [41] Can I ask you just a very specific question on

   your graph?

A. Yes.

Q. [42] Your equation Y = - 0.0235x is the slope,

   hence the elasticity?

A. It is the coefficient that is, of the red line,

   yes.

Q. [43] Yes. Why is it different between the two

   graphs?

A. Well, in effect, I am taking a very specific sub-

   section of the previous graph; if we can turn to

   the previous graph, I am only looking at, maybe, I

   don't know if it's...

Q. [44] Okay, it's different data, it's not just a

   portion of the graph that you've shown to explain,

   you've taken just the data...

A. Of exports.

Q. [45] ... of flows going...

A. Exactly.

   LE PRÉSIDENT :

   Okay, thank you.

Q. [46] Yes. And, in fact, one thing to, this actually

   illustrates a very good point that you raised, Mr.

   President, and that is that depending on the
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   direction you may be looking at, depending on the

   time frame you may be looking at, you may be

   getting a very different, a different

   consideration.

           And this is not the entire picture, we have

   looked at really just locational prices in New

   England and flows into New England against one

   intertie. What you would need to do is take into

   account the dynamic decision-making process that

   our Mr. Dupont would undertake, where you would

   look at arbitrage opportunities and, therefore,

   prices simultaneously across all interconnected

   markets.

           And I could touch upon that later, if you'd

   like, but in order to do a comprehensive study and

   to get a really true estimate of elasticity beyond

   just a coefficient on the slope of an average trend

   line, you need to take into account other

   parameters to isolate short-term point-to-point

   transmission services.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [47] And the greater the slope, the greater chance

   that the demand is more elastic?

A. Yes. And, therefore, the greater opportunity to get

   more quantity of services if you lower the tariff,
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   or increase the discount policy.

   Me PAULE HAMELIN :

Q. [48] Can you say the recommendations of, well, in

   fact, your recommendations?

A. I urge the Régie again to direct TransÉnergie to

   conduct a thorough analysis of elasticity of demand

   and determine if possibly a rate increase or a rate

   decrease may further optimize utilization of the

   network and the revenues generated by the

   transmission capacity.

   (9 h 55)

           Actually, it's quite notable, for me to

   repeat what I've just said, the outcome is not

   predefined at this stage. Indeed, one may determine

   that a rate increase across certain time period

   would be more optimal than a rate decrease

   depending on where we are on the demand curve and

   the level of elasticity. And that's why it's very

   important to do this analysis because I think right

   now it's only guess work what type of discount

   policy we would recommend to further optimize the

   network.

Q. [49] Before we go to your second report, can you

   explain if there is a link between the first report

   and the second report?
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A. Yes, there is actually a very strong linkage

   between these two pieces of testimony. I advocate

   my second paper allocating transmission capacity

   using market mechanism, using effectively an

   auction process. However, the results of elasticity

   study will provide some other very important

   building blocks to the successful implementation of

   such an auction process but undertaking an

   elasticity study, TransÉnergie will be able to

   identify available capacity, available spare

   capacity that it can sell on interties, it will

   have effectively identified the customers that are

   best positioned to use such services, short-term

   point-to-point services, it will have measured

   elasticity of demand for those customers and

   therefore be able to project optimal usage levels

   and pricing terms.

           All these results of the elasticity study

   can then guide TransÉnergie and stakeholders as

   they address critical elements of the auction

   design, for example, what should be sell in

   auction, how much should we sell in auction, who

   should we sell to in auction and what floor prices

   do we want to impose on auction results.

Q. [50] You have already explained the purpose of your
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   second report so, can you briefly describe where

   transmission auctions have been used and why?

A. Well, let me just start with a more broad statement

   that auctions are very common instruments in today

   society and a common institution these days, one

   can find just about anything on eBay and other

   electronic auctions. The mechanism for successful

   auctions have been developed over and have actually

   been further refined over the last twenty (20) to

   thirty (30) years from my discipline, from

   economics such that I believer they're very robust

   to a number of very difficult decisions, business

   decisions.

           That being said, transmission capacity

   auctions are prevalent in a variety of market

   worldwide. Physical transmission capacity auctions

   have been used to efficiently allocate spare,

   scarce and spare transmission capacity and optimize

   the use of this capacity. Such auctions have been

   used here in North America for proposed new

   transmission capacity as well as in Europe for

   existing transmission capacity. Indeed, the

   European Union required through legislation the use

   of auctions to sell capacity for congested cross-

   border interties between the member states, on the
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   basis of they improved efficiency and transparency

   consequences of auctions. Prices for services is

   set with reference to consumers' willingness to pay

   for those services rather than a fixed tariff and

   that's the efficiency consequence of auctions, thus

   there is always scope for improving or determining

   the optimal usage of a particular service because

   consumers have the ability to actually influence in

   a structured forum, describe what they're willing

   to pay to use that service.

Q. [51] And what would be the typical concerns when

   you have an auction process?

A. Well, actually before I talk a little about

   concerns, I just wanted to mention one other aspect

   of it, that relates a little bit to the testimony

   we heard yesterday. Mr. Trahan mentioned yesterday

   an observed problem of volatile short-term point-

   to-point transmission services and resulting

   revenues due to shifts in market conditions and

   hydrology and so forth and basically mentioned that

   TransÉnergie cannot control these conditions and

   cannot accurately predict what type of revenues

   it's going to earn from those types of services and

   if there's under-collection of the budget native

   load customers are armed because they have to pay
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   for it.

           Auctions that sell capacity on a going

   forward basis will solve part of this problem

   because bidders will commit to pay a transmission

   service charge based on their expectations of

   future market conditions, they will not be able to

   then say, "I'm not going to pay this charge because

   market conditions changed."

           That being said, what is happening is that

   the risks of under-recovery and the risks derived

   from market volatility are being shifted back to

   suppliers, to bidders in the auction, the users of

   transmission services who are much better suited to

   assuming those risks than native load customers.

Q. [52] So, then we would address the typical concerns

   of an auctioning process?

A. Yes. Well, many of the critics of auction

   mechanisms typically raise concerns about the

   practicalities of auctions and implementation

   issues. I think, from my experience, those have

   been the two fundamental questions one gets about

   the viability of auctions. I think the experience

   of other jurisdictions with physical transmission

   capacity auctions and financial transmission rights

   auction and more generally auctions of various
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   goods and services, adequately shows that these

   concerns are not unsurmountable.

           Successful results of an auction depends on

   being able to harness the benefits of competition

   between bidders. So, of course, there is always a

   concern, will we have enough bidders? Will they're

   be competitive? Promotion and marketing of auctions

   can improve competition because in effect you're

   attracting new users to the system who have never

   thought that they would be in a position to use the

   system. Furthermore, auction rules and the type of

   auction format can be developed that limit non-

   competitive dynamics. There have been successful

   auctions with just a few bidders, three, four

   bidders. And information disclosure policies can

   level the playing field between incumbents and new

   entrants and therefore, also motivate more

   aggressive competition.

           Opponents of auctions have also frequently

   raised the issue of guarantees for specific revenue

   stream. The price for the good or service is an

   outcome of an auction and so cannot be predicted

   beforehand, which is presume to hurt an entity that

   may be auctioning of capacity and seeking sort of a

   specific level of minimum revenues from the auction
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   process. This, however, is a fallacy. Auctions can

   be designed to take into account minimum prices,

   floor prices, they're referred to as reservation

   prices in the literature. If these floor prices are

   constructed sensibly, for example, by using

   empirical work on elasticity of demand, they can

   provide, at least, some minimum revenue target and

   some comfort to the entity selling capacity through

   an auction process that they're going to achieve

   that minimum revenue target.

Q. [53] Do you have examples of auction process that

   could be relevant for Québec?

A. Well, a number of the examples that I discussed in

   my testimony in Europe offer physical, offer

   auction of physical transmission capacity. And

   these auctions have taken place under a variety of

   different constructs. There have been auctions for

   capacity in a single direction, auctions for

   capacity in both directions, there have been

   auctions for hourly transmission capacity

   reservation, daily, monthly, annual capacity

   reservation and in many instances, these auctions

   have taken place in an environment of open access

   but without the benefit of a centralized power pool

   and they have been implemented successfully and
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   have drawn a growing number of participants. So, I

   think these would be quite relevant to Québec.

           For example, both France and the Czech

   Republic, as I discussed in my testimony, have

   participated in physical transmission capacity

   auctions in Europe. These two countries are quite

   similar to Québec, in fact, in a number of ways.

   They both belong to the European Union and must

   operate within a broader, super-national sort of

   framework much like Québec must operate within the

   Federal Canadian framework. Both countries have

   opened up their transmission to third party access

   because of electricity directives from the European

   Union but competition is limited only to large

   users again just like Québec.

           There is a state-owned transmission system

   owner, just like TransÉnergie in Québec.

   Furthermore, a state-owned generation is, or

   continues to dominate both these countries

   generation sector and some of this information that

   I've just discussed, is summarized in the slide

   that we have above us as well as in, I believe, my

   responses to interrogatories from TransÉnergie.

Q. [54] Which is BEMI-5. Can you explain or can you

   say to the Board if there are any examples of
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   physical transmission auction in an OATT regime?

A. Yes. Well, let me give a little bit of background.

   Doctor Orans refers to, in his testimony, two types

   of market regimes, open access transmission tariff

   regimes just like Québec and then he refers to

   pool-designed regimes where there is a centralized

   power pool like New York and New England and so

   forth. And I guess, most of the pool-designed

   transmission systems or transmission system that

   are within a pool-designed regime typically use

   financial transmission rights. The question then

   is, are there any non-pool-designed regimes in

   North America that have taken and used a

   transmission capacity auction for physical

   transmission capacity? And my response is, yes,

   there are examples.

           In fact, one of the most recent successful

   open season for physical transmission capacity is

   the Montanna-Alberta intertie, they had an open

   season earlier this year in February through April

   two thousand five (2005) where they were

   successfully able to sell off the majority of their

   physical transmission capacity on the network to a

   number of bidders. That intertie is a proposed new

   transmission line that will interconnect the
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   Alberta electricity system with the Northwestern

   energy system, and Northwest energy operates in an

   open access transmission tariff regime. There is no

   centralized power pool in Northwestern regions

   territory.

Q. [55] Could you just briefly explain how this

   mechanism could be implemented in Québec?

A. Well, again, based on the current characteristics

   of the Québec system, the fact that there is open

   access but there isn't a centralized power pool, I

   would initially recommend a physical capacity

   transmission auction for short-term point-to-point

   services. The resulting prices from that auction

   could then be utilized in some rebate scheme

   perhaps. The actual architecture of the auction

   process will need to be determined through further

   research and consideration which I would recommend

   that TransÉnergie undertake with stakeholders.

           For example, it may be worthwhile to

   customize the auction format to make it a sealed

   bid versus an open auction format and also

   determine specific auction activity rules to reduce

   concerns about competition and possibly also

   motivate new participants, new users that haven't

   yet to-date used the TransÉnergie system. In

   R-3549-2004 phase 2                       PANEL BEMI

   18 novembre 2005                      Interrogatoire

                         - 80 -        Me Paule Hamelin

   addition, the auction clearing price mechanism can

   be designed to explicitly addressed some other

   requirements that the Régie has enunciated

   previously, stipulated for a reasonable rebate

   programme, the fact that it may need to meet the

   requirements of a uniform tariff scheme across the

   entire service territory.

Q. [56] Based on all this information, can you specify

   what are your conclusions?

A. I think the conclusions here is that we need to

   work with the market to have a market-based rebate

   or discount policy and the best way, I think, to

   achieve that is to look at the feasibility of

   holding transmission capacity auction here in

   Québec for short-term point-to-point services.

Q. [57] And why do you recommend to do both analyses,

   the one you've referred to in your first report and

   this analysis as well?

A. Well, I think that they're interdependent, they're

   actually quite complementary, the elasticity study

   will directly impact application and implementation

   of the auction. There will be a lot of information

   that is learned through completing the elasticity

   study about the available capacity, the pattern of

   consumption, the type of consumers for using this
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   type of service which will directly impact how you

   structure that auction. So, in effect, if you do

   these two things, the result of the first study

   will feed directly as an input into the feasibility

   analysis of a transmission capacity auction.

Q. [58] Thank you.

   (10 h 10)

A. I think that at this point I have concluded my

   statement.

Q. [59] Yes, thank you. I would then go back to mister

   Bordeleau now and go back to the presentation of

   Brascan, please.

   Me PAULE HAMELIN :

Q. [60] Monsieur Bordeleau, il a été beaucoup question

   dans le cadre de cette audience de la sous-

   utilisation du réseau. Pouvez-vous, et je comprends

   que vous avez une présentation assez importante là-

   dessus, nous dire quels sont les facteurs selon

   vous, les facteurs de marché qui influent de façon

   importante sur le service de transport dans le

   marché du Québec présentement?

   M. RICHARD BORDELEAU :

R. Juste avant de commencer la présentation j'aimerais

   continuer qu'est-ce que ma collègue a présenté. Le

   facteur le plus important que les joueurs autour du
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   Québec et puis les participants au marché regardent

   c'est le « spread » d'heure en heure qu'ils peuvent

   réaliser. S'il y a de l'argent à faire à transiter

   à travers le système de TransÉnergie.

           Il y a plusieurs coûts qui sont associés à

   faire une transaction dépendamment de la source et

   puis de la destination de l'énergie il y a des

   coûts qui sont associés comme on a pu voir plus

   tôt. Mais le principal facteur va être d'ordre

   économique. S'il y a de l'argent à faire le monde

   va acheter le transport, s'ils peuvent sauver de

   l'argent en réalisant d'autres stratégies comme il

   a été présenté plus tôt, c'est ce que les

   participants au marché vont faire.

           Donc, c'est la motivation économique des

   participants, si ça leur coûte moins cher transiter

   à travers le Québec ils vont le faire, s'ils ont

   d'autres opportunités de passer par d'autres

   réseaux ou encore de l'acheter à moindre coût sur

   d'autres marchés ils vont éviter de transiter au

   Québec.

           Juste on va commencer avec la présentation.

   C'est en anglais mais je vais la faire en français

   pour les biens de la Régie.

           Comme il a été présenté par plusieurs
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   intervenants, l'ensemble des coûts pour

   TransÉnergie est payé par Hydro-Québec

   Distribution. S'il y a des réservations de tierces

   parties, c'est-à-dire Brascan, Morgan Stanley,

   Powerex et même Hydro-Québec Production ça réduit

   la charge financière que Distribution a à payer au

   Transporteur TE.

           J'ai lu les témoignages qui ont été faits

   puis les observations qui ont été faites à l'effet

   que plusieurs personnes se demandaient pourquoi il

   y avait de moins en  moins de réservations de long

   terme de faites. Si on regarde les données qui sont

   disponibles, c'est-à-dire que de par le passé

   Hydro-Québec Production avait fait des réservations

   à l'ordre de deux mille mégawatts (2000 MW) vers

   NEPOOL en transport « yearly firm » et puis pour

   plus de cinq cents mégawatts (500 MW) vers New

   York.

           Bien Hydro-Québec Production, étant donné

   leur volume d'export et aussi du fait que ces

   réservations-là n'étaient pas utilisées avec une

   capacité d'utilisation de cent pour cent (100 %),

   se trouvait à payer pour rien parce qu'ils sont les

   seuls au Québec entre guillemets à avoir le besoin

   d'acheter ça.
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           Si on regarde les seules réservations

   aujourd'hui de long terme sont les contrats CRT et

   puis VGO. Même Hydro-Québec Production n'achète

   plus de transport ferme de long terme étant donné

   qu'ils ont le quasi monopole sur la génération au

   Québec. C'est-à-dire que même s'ils ne font pas

   leurs réservations, la chance que quelqu'un se

   présente pour acheter du transport sur TransÉnergie

   et prennent leur place pour l'exportation est très

   limitée.

           Comme j'ai dit plus tôt, ce qui motive les

   participants au marché c'est la marge qu'ils

   peuvent faire en achetant du transport à travers

   TransÉnergie. Je sais qu'il a été soulevé par

   divers intervenants que l'hydrologie jouait un

   rôle. Pour un générateur avec une capacité de

   storer l'eau multiannuelle comme Hydro-Québec

   Production, l'hydraulicité, le risque

   d'hydraulicité il le gère à travers son réservoir.

           La seule façon qu'il va acheter du

   transport c'est s'il va déverser il va vouloir

   l'exporter, sans ça l'hydraulicité c'est un facteur

   qui est vraiment marginal dans la décision qui est

   prise d'acheter du transport sur le réseau de

   TransÉnergie. Ça s'applique pour Hydro-Québec
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   Production tout comme ça s'applique pour Brascan.

   Si on peut storer notre énergie parce que les

   conditions de marché ne s'y prêtent pas on va le

   faire, on n'achètera pas du transport juste pour le

   fait qu'on a un coût d'eau si on peut la garder

   dans nos réservoirs.

           La prochaine acétate présente c'est qu'est-

   ce que le marché du Québec, ce qu'on définit comme

   un marché. Comme plusieurs personnes ont dit il n'y

   a pas de bourse d'énergie au Québec.

           Par contre, il y a un marché d'énergie même

   s'il n'y a pas de « clearing price » en tant que

   tel. C'est caractérisé par ce qu'on appelle aux

   États-Unis un « load serving entity », c'est-à-dire

   celui qui sert la charge local c'est Hydro-Québec

   Distribution. Qui est pour plus de trente-cinq

   mille mégawatts (35 000 MW) de charge.

           De l'autre côté on a un gros générateur

   qu'on dirait « merchant » aux États-Unis, c'est-à-

   dire non réglementé qui est Hydro-Québec

   Production. Il y a quelques petits indépendants qui

   ont signé des contrats à long terme avec Hydro-

   Québec. On pense au Boralex, au Énergex ou encore

   même chez Brascan on a certains contrats qui sont

   signés avec Hydro-Québec Production à long terme.
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           Je caractériserais le marché québécois

   aussi qu'on est un des seuls générateurs marchands

   à l'intérieur de la province ou à sa frontière avec

   nos barrages qui sont dans l'Outaouais et puis le

   marché québécois semble être caractérisé, d'après

   ce qu'on voit avec les réservations de transport

   par des participants à l'extérieur du marché qui

   sont très hésitants ou qui essaient d'éviter ce

   marché-là.

           On va voir plus tard, d'après mon

   expérience, pourquoi, quel facteur ferait en sorte

   que certains participants évitent ce marché-là ou

   passent par d'autres lignes sur d'autres

   juridictions pour faire leurs transactions.

           Aujourd'hui on a l'opportunité d'essayer

   d'améliorer l'utilisation de la grille d'Hydro-

   Québec puis essayer de voir comment est-ce que ça

   peut aider la charge locale à réduire leurs frais.

           J'aimerais juste vous présenter pour la

   prochaine acétate, ce qui a été avancé par monsieur

   Filion concernant le fait que plusieurs personnes

   se rendent compte que pour un producteur privé au

   Québec pour de l'exportation on n'en voit pas.

   Alors la citation de monsieur Filion est la

   suivante :
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                Alors tant qu'il n'y aura pas un

                marché qui rend intéressant un

                producteur privé au Québec de

                s'installer au Québec pour vendre à

                l'exportation, je ne pense pas qu'il y

                ait vraiment une croissance des

                intervenants sur le service point à

                point.

   La question à se demander c'est pourquoi il n'y a

   pas de « merchants » qui viennent au Québec

   s'installer comparativement à d'autres

   juridictions, si on prend en Ontario, si on prend à

   New York ou dans d'autres, la Nouvelle-Angleterre.

           Un des facteurs qui fait en sorte, d'après

   moi, qu'il n'y a pas un générateur marchand qui

   vient s'installer au Québec c'est le frais

   d'« imbalance » qui est proposé dans le tarif. Si

   j'ai une centrale au Québec et puis à toutes les

   fois que je fais une cédule, si j'ai un surplus je

   vais le payer douze dollars et quatre-vingts

   (12,80 $) et si j'ai un déficit je vais être chargé

   cent quatre dollars et dix (104,10 $). Bien ce

   n'est pas un environnement commercial dans lequel

   j'installerais une centrale personnellement.

           C'est peut-être ce qui explique en partie
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   une des explications pourquoi il n'y a pas personne

   qui s'installe. Si on regarde les pratiques

   commerciales d'une entité d'Hydro-Québec à l'autre,

   si on prend, par exemple, les contrats que le

   Distributeur a mis en place. Si, par exemple, on ne

   livre pas, bien c'est le Electric Edison Institute

   Master Agreement qui s'applique, c'est-à-dire que

   ça va être le coût de remplacement qui est

   justifiable pour le Distributeur.

           Ça fait que ça va être un prix de marché

   qui va être basé sur son coût de remplacement qui

   va être vraiment vérifiable, ça ne sera pas quelque

   chose qui est plutôt arbitraire sur cent quatre

   dollars (104 $) ou douze et quatre-vingts

   (12,80 $), comme c'est le cas dans ce qui est

   proposé par TransÉnergie.

           Un autre facteur qui peut expliquer aussi

   pourquoi il n'y pas de « merchants » qui viennent

   s'installer au Québec, on a rien qu'à regarder le

   dernier appel d'offres pour les éoliennes où est-ce

   que dans l'appel d'offres on demande au développeur

   de démanteler ses installations à la fin du contrat

   et puis de mettre un dépôt de sécurité pour

   démanteler ses installations. C'est peut-être une

   caractéristique du marché québécois mais ça fait en

   R-3549-2004 phase 2                       PANEL BEMI

   18 novembre 2005                      Interrogatoire

                         - 89 -        Me Paule Hamelin

   sorte que ça ne stimule pas l'investissement du

   côté « merchant ».

           Si on prend l'appel d'offres de deux mille

   trois (2003) il était plus favorable parce que

   comme on voit c'était basé sur un prix de New York

   et de Nouvelle-Angleterre, donc il y avait une

   référence à un prix de marché extérieur, il y avait

   vraiment quelque chose qui motivait peut-être plus

   à ce moment-là les producteurs à devenir soit sur

   un « long term contract » ou « merchant ». Puis

   dans le cas du premier appel d'offres d'éolien on

   ne demandait pas de démanteler les installations à

   la fin.

           J'aimerais poursuivre sur la notion qu'est-

   ce qui a été présenté probablement amplement mais

   juste à travers certains exemples. C'est quelle est

   la motivation d'un joueur à faire des transactions

   au Québec sur le réseau de TransÉnergie. Un

   participant va acheter du transport sur

   TransÉnergie seulement quand le « spread » entre

   guillemets est positif. C'est-à-dire qu'il y a une

   marge à faire en tenant compte de tous les coûts.

           La chose, première chose que le participant

   va faire, il va regarder son anticipation des prix

   au point de livraison où est-ce que son énergie va

   R-3549-2004 phase 2                       PANEL BEMI

   18 novembre 2005                      Interrogatoire

                         - 90 -        Me Paule Hamelin

   être acheminée. Il va prendre en considération les

   coûts fixes de transport sur TransÉnergie ainsi que

   les pertes et le coût des services ancillaires.

           À ça j'ajouterais qu'il y a d'autres coûts

   je dirais spécifiques à la façon que le réseau est

   opéré au Québec qu'on va prendre en considération

   et il y a peut-être les charges dépendamment où

   est-ce que la source de l'énergie est.

           Donc, le point principal à retenir c'est

   qu'un participant va acheter du transport sur

   TransÉnergie si le « spread » est positif. Non

   seulement il a besoin d'être positif mais il a

   besoin d'être positif à un point tel qu'il est

   acceptable sur une base de risque. On va regarder à

   travers certains exemples qu'est-ce qu'on réfère.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [61] C'est quoi les coûts spécifiques au Québec

   sans rentrer dans le mini détail?

R. Les coûts spécifiques au Québec que je vous dirais

   c'est étant donné qu'il n'y a pas de « clearing

   price » au Québec, si ma transaction est coupée par

   exemple, j'ai seulement une voie d'avenue, c'est la

   vendre au producteur. Dans un autre marché si je

   fais une transaction entre New York puis NEPOOL,

   par défaut je reçois le « clearing price » qui est
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   la juste valeur marchande pour mon énergie.

           Si je me fais couper au Québec, la juste

   valeur marchande qu'on me propose, comme on a vu

   plus tôt c'est douze dollars (12 $). Je ne sais pas

   avec les prix du combustible aujourd'hui qui est

   capable de produire de l'énergie à douze dollars

   (12 $), j'aimerais ça le savoir mais c'est un petit

   peu le prix en vigueur qui m'est offert soit par le

   producteur ou encore si je ne peux pas céduler ma

   transaction, on m'offre de déverser dans certains

   cas sur mes installations hydroélectriques. Donc,

   c'est des coûts associés.

           Si, pour cinq (5 %) ou dix pour cent (10 %)

   du temps ma transaction est coupée, il faut que je

   vende à quinze dollars (15 $), donc j'ai une perte

   économique qu'il faut que j'additionne par rapport

   à mes coûts qui sont simplement le coût de transit.

   (10 h 23)

           Si le « spread » est de cinq dollars (5 $)

   puis qu'une fois sur trois, bien, je vais en perdre

   cinquante (50), bien, je ne la ferai pas la

   transaction à cinq dollars (5 $). Parce que la fois

   que je me fais prendre, je « wipe » le profit de

   dix transactions. Ça fait que c'est des coûts qui

   sont spécifiques au Québec dû à la caractéristique
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   de ce qui est offert en termes de conditions de

   marché au Québec.

           On va continuer avec un premier exemple. La

   prochaine acétate qui regarde un exemple vraiment

   factuel. Au lieu que ce soit un exemple théorique

   comme il a été représenté plus tôt, d'une

   transaction qui proviendrait d'un « merchant » à

   l'intérieur de la province de Québec. Il est situé

   par hasard dans l'ouest de l'Outaouais. C'est

   proche de nos installations. C'est peut-être un

   petit peu trop haut. On pourrait nous confondre

   avec Production, mais on ne rentrera pas là-dedans.

           L'exemple ici, c'est un prix de marché de

   Nouvelle-Angleterre de quatre-vingts dollars

   (80 $). Tous les chiffres sont en dollars

   américains. Si on anticipe un prix de quatre-vingts

   dollars (80 $) américains dans la zone de réglage

   de la Nouvelle-Angleterre, il faut pour accéder ce

   marché-là, si on prenait la phase 1, phase 2, payer

   un transporteur du côté américain.

           J'ai pris l'exemple. On peut prendre NU ou

   Boston Edison. Il y en a plusieurs à notre

   disposition. Mais pour les fins de l'exemple, c'est

   cinq dollars (5 $). Les pertes à travers le Québec

   sont cinq point deux pour cent (5,2 %). On les a
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   approximées en prenant le calcul de point quatre-

   vingt-quatorze huit (,948), c'est-à-dire le net de

   qu'est-ce qui reste à la frontière. Quand on prend

   le quatre-vingts (80) moins cinq, il reste

   soixante-quinze (75). Et puis on calcule les pertes

   à trois et quarante (3,40). Ça, c'est tout en

   dollars US.

           Les services ancillaires à vingt-cinq sous

   (,25 ¢). Et puis le transport de huit et trente-

   trois (8,33) qu'on ramène avec un facteur de taux

   de change d'une et seize (1,16) étant sept et dix-

   huit (7,18). Donc, pour un générateur qui se situe

   au Québec, si le prix en Nouvelle-Angleterre est

   quatre-vingts dollars (80 $), le prix qui a le

   « netback » à sa station est soixante-quatre

   dollars et dix-sept sous (64,17 $) US.

           Qu'est-ce qui se passe dans la tête d'un

   « merchant », que ce soit Production ou nous autres

   mêmes? On va regarder, est-ce que cette valeur-là

   économique nous satisfait compte tenu qu'il y a du

   risque ou pas? Si on est contents du prix, on va

   acheter le transport sur TransÉnergie et puis on va

   faire la transaction.

           Ce qu'il faut regarder aussi, c'est avec

   les appels d'offres d'Hydro-Québec Distribution,
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   comme on va voir plus tard, les prix payés par

   Distribution sont supérieurs aux prix qu'on peut

   atteindre dans le marché de la Nouvelle-Angleterre

   ou de New York. Donc, il y a de moins en moins de

   transactions que l'on va faire à transiter vers les

   marchés externes quand on est capable de vendre à

   un prix supérieur à notre station. On va le voir

   plus tard dans des exemples.

           On va aller au deuxième exemple qui

   regarderait, quel est le « spread » qu'un joueur,

   un joueur américain, un Constellation ou un Powerex

   ou encore un Morgan Stanley peut regarder comme

   transaction. Ils vont regarder le même prix de

   marché, par exemple, quatre-vingts dollars (80 $).

   Les figures restent les mêmes.

           Par contre, ce qui change, au lieu d'être

   une source au Québec, c'est une source américaine.

   Dans notre exemple ici, le frais de transport ne

   bouge pas à cinq dollars (5 $); les pertes sont les

   mêmes. Par contre, ce qui se rajoute, c'est que

   l'énergie est achetée au New York ISO zone M, qui

   est le point d'interconnexion à Châteauguay dans le

   New York ISO.

           Ce joueur-là paierait un service de six et

   cinquante (6,50) pour sortir de New York avec les
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   « uplifts », et puis dépendamment de l'heure, j'ai

   pris, comme les « O.R. » étaient plus chers, là,

   c'est pour une heure particulière cet exemple-là.

   Sept et dix-huit (7,18) pour le transport du

   Québec.

           Donc, cette transaction-là, en théorie,

   ferait une perte de une et trente-trois (1,33).

   Donc, il n'y a pas personne qui ferait cette

   transaction-là. Avec la politique de rabais qui a

   été expliquée plus tôt, comme mon collègue Peter a

   présenté, on pourrait nous donner un rabais

   supplémentaire. Mais cette transaction-là, on

   n'achèterait jamais le transport en partant. Elle

   n'existerait pas, parce qu'il n'y a aucun joueur

   qui va mettre en place une transaction pour perdre

   une et trente-trois (1,33).

           Puis même s'il y a une politique de rabais

   comme il est proposé, elle n'existerait pas cette

   transaction-là, parce qu'il y a personne qui la

   ferait si c'est un joueur rationnel dans le marché.

   Donc, il n'y a aucune contribution pour le « rate

   payer » de l'achat d'une tierce partie dans de

   telles conditions. Il faut essayer de trouver une

   façon de travailler le « spread », entre

   guillemets, pour que ces transactions-là surviennent.
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   LE PRÉSIDENT :

Q. [62] Je m'excuse. Juste une question de

   compréhension. Les données que vous me mettez là,

   est-ce que ce sont des données qui sont à la

   connaissance du « trader » au moment où il transige

   ou est-ce que ce sont des « day-ahead » et puis il

   y a encore un risque?

R. Il y a encore un risque. Je vous dirais, c'est

   comme pour la zone M, il y a encore un risque parce

   qu'il y a de la congestion entre la zone M puis la

   zone A. Il y a des façons dans le marché de se

   « hedger », de se couvrir. C'est-à-dire, il y a des

   contrats de congestion qui peuvent être achetés sur

   une base mensuelle ou une base de six mois.

           Si c'était une transaction mensuelle qu'on

   regarde ici, la composante congestion dans le six

   et cinquante (6,50) aurait pu être neutralisée

   complètement avec l'achat de TCC (le Transmission

   Conditions Contract) dans New York. C'est quelque

   chose qui peut être maîtrisé par le participant.

           Un des bons exemples de ça, ce sera pour

   l'hiver prochain. C'est des données qui sont toutes

   publiques. Si vous allez voir sur le New York ISO,

   Morgan Stanley a acheté des droits de congestion

   entre New York et le Québec, et ils vont transiter
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   à travers le Québec comme c'est possible de voir

   sur OASIS pour cet hiver. Ils ont fait une

   réservation de trois cent quelques mégawatts. La

   congestion pour eux est neutralisée; le risque est

   neutralisé complètement.

           Si on continue aux fins de l'exemple, les

   parties qui n'ont pas de capacité d'entreposage au

   Québec ne regardent seulement que le « spread »

   d'heure en heure ou de mois en mois sur la même

   base, sur le même temps, le même pas de temps.

   Parce qu'ils n'ont pas l'habilité d'entreposer leur

   eau. Ils vont seulement faire les transactions s'il

   y a un « spread » qui est positif. Ou encore s'ils

   prennent la position de transport, ça va être une

   position spéculative, parce qu'au moment où est-ce

   qu'ils prennent la position, le « spread » n'est

   pas là.

           Peut-être qu'ils anticipent que l'écart va

   augmenter puis ça va devenir dans la monnaie, mais

   pour les fins de compréhension, c'est de la

   spéculation plus qu'une transaction qui est

   rationnelle au moment de la faire. Comme il est

   mentionné plus tôt, toutes les réservations de

   tierces parties vont réduire le « cashflow » qui

   est payé de Distribution à TransÉnergie. Et par le
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   fait même, c'est du vrai argent qui est amené chez

   TransÉnergie.

           Juste pour mentionner un petit peu ce qui

   se passe dans les autres marchés, c'est qu'il y a

   une tendance, comme on voit avec les chiffres qui

   ont été présentés plus tôt, à éliminer ou à réduire

   les frais fixes de transport entre les régions pour

   augmenter l'utilisation des capacités de transport.

           Un bon exemple de ça, c'est des marchés

   adjacents au Québec, le transit entre ISO New

   England et le New York ISO. Ils ont éliminé ce

   qu'ils appellent le « Transmission Service Cost »

   dans New York qui était le frais pour transiter de

   New York vers la Nouvelle-Angleterre, qui était

   autour de quatre dollars (4 $) dans le passé.

           Maintenant, il y a seulement les services

   ancillaires à payer. Et puis ça fait en sorte que

   le nombre de transactions entre les deux marchés a

   vraiment augmenté. Ce genre de politique-là va au

   détriment de TransÉnergie, parce que les personnes

   qui veulent transiter de l'énergie entre New York

   et Nouvelle-Angleterre, de par le passé sous

   certaines conditions, auraient pu regarder à

   transiter à travers le Québec. Mais étant donné que

   les autres marchés adjacents diminuent leur frais
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   de transit, ça met encore plus de pression sur

   TransÉnergie, c'est-à-dire qu'il y a moins en moins

   de possibilité que ces transactions-là vont se

   faire à travers le Québec. On voit ça aussi dans

   d'autres juridictions où est-ce que les frais de

   transit diminuent ou sont complètement éliminés.

           Un des points que j'aimerais vraiment

   apporter, parce qu'il y a beaucoup d'hypothèses qui

   sont lancées sur quel sera le volume de

   transactions qui sera réservé sur TransÉnergie dans

   les années futures. Ce que j'aimerais amener à

   l'attention de la Régie et des participants, c'est

   que le fait que Hydro-Québec Distribution a

   commencé à acheter beaucoup d'énergie via des

   appels d'offres à des prix qui sont publics et qui

   sont supérieurs à ce qui est le marché new yorkais

   ou encore de temps en temps le marché de la

   Nouvelle-Angleterre, ça donne le signal aux

   générateurs à l'intérieur du Québec ou à ses

   frontières que l'énergie, le prix de l'énergie à

   l'intérieur de la province est supérieur à qu'est-

   ce qui se paie sur les marchés externes.

           Ce qui veut dire que si on est un

   générateur à l'intérieur du Québec ou à ses

   frontières, on va probablement participer à ces
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   appels d'offres-là pour vendre nos volumes au

   Distributeur directement. Ce qui fait en sorte

   qu'il n'y aura pas d'achat de transport pour aller

   sur les marchés extérieurs, parce qu'on vend

   directement à notre station. On n'a pas besoin

   d'encourir les frais.

           Donc, on anticipe que ce pattern-là, avec

   les R.F.P. de Distributeur vont réduire le volume

   dans les années futures. Juste un fait, Hydro-

   Québec Distribution, cette année, a acheté pour

   plus de cinq cents mégawatts « all hours »

   d'énergie sur une base de calendrier. C'est plus

   que quatre térawatts (4 TW) de divers fournisseurs.

           Les données publiques nous disent que ça

   vient du Québec, parce qu'il publie les sources à

   tous les appels d'offres. Donc, un des gros acteurs

   sur ces appels d'offres-là était Hydro-Québec

   Production. Donc, ces volumes-là qui étaient

   exportés dans le passé ne seront probablement pas

   exportés. Donc, il n'y aura pas d'achat de

   production ou de notre part ou d'une tierce partie

   pour les volumes qui ont été commis dans ces appels

   d'offres-là.

           Toutes choses étant égales, juste pour

   rappeler, avec une hydrologie normale, si ces
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   appels d'offres-là continuent, je ne pense pas que

   la charge du Québec diminue de quatre térawatts

   (4 TW) du jour au lendemain, ça va faire en sorte

   que les demandes de transport devraient diminuer de

   tierces parties sur la base de l'énergie qui se

   situe au Québec.

   (10 h 35)

           Juste pour compléter sur les coûts ou sur

   certaines pratiques d'affaires, j'aimerais vous

   donner certaines observations qui font en sorte que

   sur certaines conditions, certains joueurs ne

   participent pas au marché. Si on prend le contrat

   d'énergie patrimoniale entre Hydro-Québec

   Production et Hydro-Québec Distribution il est

   clair pour tout le monde qu'Hydro-Québec

   Distribution c'est le « native load », c'est-à-dire

   c'est eux qui servent la charge locale.

           Hydro-Québec Production c'est un joueur non

   réglementé dans le marché du Québec qui devrait

   être traité de la même façon que l'ensemble des

   autres joueurs non réglementés, ses compétiteurs,

   avec aucun privilège pour ses imports. Si on prend

   la section 28 du tarif d'Hydro-Québec, fait en

   sorte que les imports pour la charge locale ont

   priorité. Ce qu'on voit ici c'est que de la façon
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   que le tarif est administré en ce moment, quand

   Hydro-Québec Production fait un import ils ont

   priorité parce qu'on laisse sous-entendre que c'est

   pour servir la charge locale. Quand dans les faits

   le contrat entre Hydro-Québec Production et

   Distribution c'est un gros contrat bilatéral entre

   deux contreparties.

           Si, par exemple, Brascan faisait une

   transaction avec Hydro-Québec Distribution à sa

   station dans l'Outaouais, c'est un contrat

   bilatéral qui est avec Distribution. Ça me donne

   aucun droit sur les lignes d'avoir une priorité

   d'imports. Dans les faits, oui ça sert la charge

   locale. mais je n'ai aucune priorité d'imports

   parce que j'ai un contrat bilatéral avec Hydro-

   Québec Distribution.

           Quand on dit ou de la façon qu'on

   administre le tarif de transport, on nous dit vous

   êtes coupés parce qu'Hydro-Québec importe pour la

   charge locale, on croit que c'est biaisé. Parce que

   ce n'est pas Hydro-Québec Production qui sert la

   charge locale, c'est Hydro-Québec Distribution.

           Alors la pratique en vigueur en ce moment

   fait en sorte que si Hydro-Québec Production fait

   un import, bien les transactions qu'ils essaient
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   soit d'importer au même moment ou qu'ils exportent,

   parce que si on exporte en non ferme on va être

   coupé parce qu'il y a un import en non ferme fait

   par le Producteur. On considère que de la façon que

   c'est administré en ce moment c'est peut-être un

   autre coût non perçu qui fait en sorte que certains

   joueurs ne vont pas faire du transit « wheel-

   through » en non ferme parce qu'il y a toujours

   cette possibilité-là qui leur pend au bout du nez,

   c'est-à-dire d'être coupés.

           Je peux vous donner un exemple, par

   exemple, là la date exacte avec moi je ne l'ai pas

   mais je pourrai la fournir plus tard. On essaie

   d'exporter du Québec sur une base non ferme horaire

   et puis on fait couper notre transaction sur la

   base que le Producteur veut importer en non ferme

   pour servir la charge locale. Il n'importe pas, il

   ne sert pas la charge locale, ce n'est pas le

   « load serving entity ». Si c'était Distribution

   qui faisait l'import je serais conscient que

   l'application du tarif de transport ferait en sorte

   que vous pouvez couper pour la charge locale.

           Si on regarde dans d'autres juridictions

   comment que ça s'applique, si on prend un

   « marketer » ou un générateur en Nouvelle-
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   Angleterre qui rentrerait dans un contrat

   bilatéral, il ne reçoit pas aucun traitement

   préférentiel sur les interconnexions. On peut

   prendre, par exemple, Select Energy, qui est un

   affilié de Northeast Utility de Connecticut Light

   and Power, c'est l'équivalent « merchant » si vous

   voulez de « NU ».

           Si cette entité-là gagne le droit de

   servir, de faire un contrat bilatéral il y a une

   « auction », ils vendent un contrat bilatéral à

   Connecticut Power and Light, ils n'ont aucun droit

   sur aucune des lignes qui rentrent au Connecticut

   de New York ou de n'importe quelle autre source.

   Ils sont traités sur le « same level playing

   field », qu'on dirait aux États-Unis, que cette

   entité-là.

           Le fait que ce n'est pas le cas au Québec

   et que c'est toléré, me laisse voir qu'il y a

   certains joueurs qui peuvent être hésitants à faire

   des transactions. La plupart des transactions comme

   on a vues ne sont plus en ferme mais sur une base

   non ferme. Si vous faites une transaction sur une

   base non ferme et puis que pour aucune raison le

   Producteur décide d'importer, vous allez être

   coupés.
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   Me F. JEAN MOREL :

   Monsieur le Président, je m'aperçois qu'on a encore

   une quinzaine d'acétates, vous m'aviez, comme le

   chien de Pavlov, bien entraîné pour prendre une

   pause plus tôt.

   LE PRÉSIDENT :

   On connaît vos vices dans le fond de la salle.

Q. [63] Est-ce que c'est un moment opportun pour

   prendre une pause?

   M. RICHARD BORDELEAU :

R. Je n'en ai plus pour bien longtemps. On peut peut-

   être juste avant, on pourrait arrêter aux services

   ancillaires quand monsieur Bettle va couvrir cette

   section-là.

   Me PAULE HAMELIN :

   Je pense que ça serait opportun. Alors il va peut-

   être rester quelques minutes pour justement faire

   un « recap » des facteurs à prendre en

   considération.

   LE PRÉSIDENT :

   Et peut-être que pendant la pause vous pourrez

   examiner ce qui peut être fait pour gérer le temps

   restant puisque ça dépasse déjà les deux heures

   annoncées, ce qui est déjà une période très longue

   pour un interrogatoire en chef devant la Régie.
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   Me PAULE HAMELIN :

   Je suis d'accord. Il va rester en fait juste les

   services complémentaires et on va essayer de voir

   si on peut réduire ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Excellent. Donc on va terminer le sujet avec

   monsieur Bordeleau, ensuite on prendra la pause du

   matin.

   M. RICHARD BORDELEAU :

R. O.K. Je vais essayer d'aller assez vite, c'est

   comme une récapitulation de ce qu'on a présenté. Ce

   qui est vraiment important pour un client de

   TransÉnergie c'est de voir si on est à l'intérieur

   du Québec c'est quel est le prix net qu'on peut

   recevoir pour les générateurs à l'interne. Si ce

   prix net-là est supérieur en vendant à Hydro-Québec

   Distribution, on anticipe une réduction du transit

   dans le futur.

           Il y a certaines contraintes qui sont

   spécifiques aux équipements qu'on ne peut pas

   contourner, c'est les minimums techniques et puis

   les contraintes opérationnelles. Comme on a vu dans

   les exemples plus tôt, les coûts associés à

   transiter à travers le Québec sont probablement

   plus élevés.
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           Je vais diminuer le ton pour vous permettre

   de tout transcrire. Excusez-moi.

   Me F. JEAN MOREL :

   Il peut changer de ton aussi.

   M. DANIEL ST-ONGE :

   J'ai été clément envers vous, Maître Morel.

   M. RICHARD BORDELEAU :

R.  On sait de qui ça vient c'est correct. On

   continue. Donc les facteurs considérés par un

   client de TransÉnergie, le prix qu'on reçoit à

   notre station de génération ça va être un des

   facteurs déterminants, que ça soit calculé comme on

   a vu plus tôt en fonction des conditions de marché.

           Un autre des facteurs qu'on considère en

   étant client de TransÉnergie c'est les contraintes

   techniques, les minimums à l'exportation ou à

   l'import et les contraintes opérationnelles. Un des

   facteurs déterminants c'est les coûts associés pour

   faire les transactions, c'est-à-dire les charges

   fixes et les charges variables, comme on a vu plus

   tôt dans notre présentation, qui semblent être plus

   élevées au Québec qu'aux États-Unis.

           Un des facteurs déterminants aussi serait

   les risques associés à la prime de risque que l'on

   attache aux transactions qu'on peut faire étant
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   donné les chances de se faire couper pour ce qu'on

   a présenté plus tôt et aussi le fait qu'il n'y a

   pas de marché au Québec pour faire le

   « settlement » de ces transactions-là. C'est-à-dire

   si on est coupé, comme je le répète plus tôt, on

   n'a pas vraiment d'alternative au Québec.

           Finalement, comme j'ai mentionné plus tôt,

   le traitement des imports qui sont faits par Hydro-

   Québec Production peut inciter certains joueurs à

   rester sur le carreau parce qu'ils anticipent que

   c'est un risque qui est trop grand par rapport au

   bénéfice qu'ils peuvent retirer des transactions.

           Le niveau de profitabilité des transactions

   doit être supérieur au risque que l'on perçoit pour

   faire ces transactions-là. Et puis un des points

   majeurs, comme on a présenté plus tôt, c'est  la

   proposition qui est faite pour l'involontaire ou

   l'« imbalance » que l'on croit que ce n'est pas un

   environnement qui va faire en sorte que les

   « merchants » vont venir s'installer au Québec avec

   de telles conditions.

           La venue de « merchants » au Québec, comme

   dans tout autre marché, fait en sorte qu'il y a une

   demande accrue pour le transport. Donc c'est

   quelque chose que la Régie devrait tenir en
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   considération dans, je dirais, ses « dealings »

   avec Hydro-Québec comme une entité générale.

           Recommandations que l'on fait pour

   augmenter le service pris par les tierces parties

   c'est de réduire les tarifs ou d'aligner les

   politiques de rabais avec les différentiels de

   marché. Une façon de faire c'est l'« auction » où

   est-ce que les joueurs dans le marché vont regarder

   leur anticipation future et puis « bider » selon ce

   qu'ils perçoivent comme risque quelle est la valeur

   économique de ce transport-là. Au lieu d'avoir zéro

   pour cent (0 %) de capacité d'utilisation à

   certaines périodes, il va y avoir une augmentation

   accrue du flot.

           Un des autres points que l'on aimerait

   amener à l'attention de la Régie c'est d'avoir le

   même niveau de jeu pour l'ensemble des joueurs et

   puis que chacun des joueurs qui sont sur une base

   marchande au Québec ou aux alentours du Québec

   soient traités de la même façon.

           Et puis le point majeur aussi qui serait

   bien pour la Régie c'est de faire vraiment la

   comptabilité des ressources désignées. En ce moment

   il y a un contrat entre Hydro-Québec Production et

   Distribution où est-ce que ce n'est pas défini à
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   l'avance quelles sont ces ressources-là, ce qui

   fait en sorte que s'il y a un joueur qui prend une

   capacité de transit, on peut toujours changer et

   dire bien maintenant c'est ma ressource désignée et

   puis avoir le droit de « bumper », entre

   guillemets, en vertu du tarif les joueurs qui font

   les réservations de transit.

           Donc ça serait important que la Régie

   demande à Hydro-Québec TransÉnergie de faire cette

   comptabilité-là de la capacité au Québec, c'est-à-

   dire chacune des ressources qui sont désignées par

   le Producteur pour le Distributeur. Si c'est sur

   une base annuelle qui est en vigueur comme dans les

   autres marchés, pour faire en sorte que ces

   ressources-là qui sont désignées à l'avance ont la

   priorité en tant que « network resource » mais

   qu'après ça c'est tout le monde qui est sur le même

   niveau. Ça serait la recommandation. On va prendre

   une pause je pense.

   LE PRÉSIDENT :

   Laquelle est bienvenue je le sens. Alors nous

   prenons une pause de vingt (20) minutes, il est

   onze heures moins quart (10 h 45), on se retrouve à

   onze heures et cinq (11 h 05).

   PAUSE

   R-3549-2004 phase 2                       PANEL BEMI

   18 novembre 2005                      Interrogatoire

                        - 111 -        Me Paule Hamelin

   (11 h 8)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Hamelin.

   Me PAULE HAMELIN :

Q. [64] Alors, pour les services complémentaires,

   plutôt que de, on va remettre la présentation mais

   plutôt que d'y aller acétate par acétate, on va

   demander essentiellement, j'ai demandé à monsieur

   St-Onge de même qu'à monsieur Bettle d'essayer de

   résumer la position de BEMI sur les services

   complémentaires.

   Mr. PETER BETTLE:

A. Thank you. To summarize our position, we have three

   points as we set out in the presentation, it's the

   level of charges for what we would consider the

   reliability ancillary services of that,

   TransÉnergie is proposing a significant increase in

   these charges, in fact, again to be tripling and as

   we've seen elsewhere in the evidence to some

   participants, the actual cost of these charges can

   go up by a factor of twenty (20). We don't

   understand the basis of the increase in these

   charges and specifically the relationship between

   the increase in the energy price and the cost of

   operating reserve.
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           I'm sorry for the interruption there. So,

   as I said, the basis of the charges and the linkage

   of the increase of the charges with the cost of

   energy payments seen by Hydro-Québec Distribution.

           Secondly, we could argue whether it's

   appropriate to charge these charges to transaction

   noting evidence previously given that, Hydro-Québec

   Distribution does not pay these ancillary charges

   when they are importing power from outside the

   province for the consumption inside Québec.

           We would then go on to question whether

   these charges show any preferential treatment

   towards Hydro-Québec Production, certainly within

   the context of the FERC and the requirements that

   are placed on Hydro-Québec in total as it's

   exporting parent to the U.S. Then finally, we would

   look up the terms which are set out for alternate

   suppliers for these services and the questions and

   answers that do we have with TransÉnergie as to why

   Brascan cannot provide these services or does not

   currently provide these services although we known

   that with two hundred and fifty megawatts (250 MW)

   of generation in the province we're obviously

   pretty small, we're not going to be a significant

   supplier compared to Hydro-Québec Production but we
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   would note at those times when we're synchronically

   connected to the Ontario network that we do provide

   these ancillary services or some of these ancillary

   services to the Ontario market.

           The second key part of our evidence relates

   to the policy of charging balancing ancillary

   service charges so this would be slide 39, I'm

   sorry, not 39, and I point here very much is that

   Brascan's system, it's not trading through Québec

   as a trader or the balancing charges should not be

   the same as it would for traders or would be, for

   instance, for a wind farm, but actually we're a

   neighbouring network, that's been recognized that

   we already have a protocol in place with

   TransÉnergie as the NERC control area for the whole

   of the province of Québec and we're already

   required to control the frequency and voltage of

   our system, and to keep the inadvertant energy

   transfers between our system and Québec, I'm sorry,

   TransÉnergie system within certain limits.

           So, to pull the ancillary services

   together, we're making two recommendations.

   Firstly, that the increase in the ancillary service

   charges is inappropriately high, we would suggest

   that they should not be approved and secondly, in
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   making, in approving TransÉnergie's rate, it should

   be made clear that the balancing ancillary service

   charges for receipt and for delivery will not be

   charged on inadvertant interchanges with

   neighbouring system such as Brascan's.

           That is the summary of our issues on

   ancillary services. If I can hand, complete my

   evidence now, and when we're ready, to give it to

   Daniel St-Onge to summarize.

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. Oui, rapidement, un rappel de notre position quant

   au trois enjeux les plus importants pour Brascan

   qu'on vous a présentés aujourd'hui.

           Concernant l'énergie d'urgence, Brascan

   considère que c'est la juridiction exclusive

   d'Hydro-Québec Transport et qu'elle doit gérer

   complètement ces échanges-là avec les réseaux

   voisins, avec les responsabilités afférentes face

   aux clients de réseau, pas aux clients mais aux

   partenaires des réseaux voisins. A titre de

   producteur du Québec, on s'attend que la

   désignation des ressources se fasse d'une façon non

   discriminatoire et sur des bases économiques

   lorsque possible.

           Le deuxième sujet d'importance, c'est
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   concernant, évidemment, le tarif et la politique de

   rabais. Principalement, nous, on juge que les

   tarifs sont trop élevés et n'encouragent pas les

   réservations faites par des clients qui sont des

   tiers et qu'à toute fin pratique, une politique de

   rabais qui est inefficace et qui n'atteint pas les

   objectifs recherchés, en plus de favoriser les

   clients qui ont de la production au Québec au

   détriment de ceux qui n'en ont pas.

           Nous recommandons la création d'un groupe

   de travail composé d'un représentant de

   TransÉnergie et de plusieurs représentants, on peut

   même aller jusqu'à dix (10) représentants, des

   différents acteurs au marché pour que le marché

   propose une solution optimale. Ça pourrait être

   implanté dans les plus brefs délais, évidemment,

   nous, on est disposés à participer à un tel

   exercice.

           Ensuite, nous avons recommandé

   l'implantation d'un mécanisme d'encan tel que c'est

   le cas dans plusieurs autres juridictions pour

   maximiser l'allocation de la capacité des

   interconnexions. Au niveau des services

   ancillaires, non, rapidement, au niveau du tarif

   comme tel, monsieur Bordeleau, les deux
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   recommandations complémentaires étaient,

   évidemment, de traiter sur un même pied d'égalité

   les clients Hydro-Québec Production, les clients

   tiers, là, tels que mentionnés dans ces exemples,

   en plus de faire une comptabilité appropriée de la

   désignation des ressources pour desservir la charge

   locale.

           Finalement, au niveau des services

   ancillaires, c'est bien évident que toute

   augmentation de tarif ou tout impact sur le nouveau

   tarif a comme, pas conclusion mais, a comme impact

   de décourager les réservations de la part des

   clients de TransÉnergie et donc, on s'oppose à

   toute augmentation à ce niveau-là.

           Il n'y a aucune démonstration qui a été

   faite au niveau des services ancillaires que les

   réservations de point à point contribuait à créer

   des charges nouvelles. Ça fonctionnait bien avant,

   il n'y a absolument rien qui vient justifier

   d'imposer une charge supplémentaire. Nous, de notre

   avis, les services ancillaires sont couverts par

   l'énergie patrimoniale et sont compensés

   adéquatement en vertu du décret ministériel à cet

   égard.

           Au niveau des échanges d'énergie
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   inadvertante, notre position est qu'ils sont

   contraires aux standards de la NERC parce que le

   standard de la NERC préfère nettement que c'est un

   retour en nature d'énergie et il n'y a rien qui

   vient justifier comme changement dans

   l'environnement qu'on change les pratiques qui sont

   déjà en place. Et, on avait entendu madame Guimont

   venir mentionner que l'énergie involontaire, on

   voulait discipliner un peu les clients,

   involontaire de par sa nature n'a aucune, pas du

   tout, aucune considération commerciale quand il y a

   de l'énergie inadvertante qui est communiquée.

   Nous, on le sait après le fait et voyez la

   définition de la NERC, c'est totalement dû à des

   contraintes d'ordre opérationnel. Donc, il n'y a

   pas vraiment une discipline supplémentaire à aller

   chercher auprès des clients.

           Donc, un instant... puis le seul joueur à

   vraiment discipliner dans cette optique-là, c'est

   nous, puis je crois qu'il y a des efforts

   significatifs qui ont été faits pour s'asseoir avec

   les gens de TransÉnergie, trouver des solutions

   dans le cadre, évidemment, des contraintes avec

   lesquelles on doit opérer.

           Donc, ça conclut notre présentation et
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   évidemment, on est ouvert aux questions.

   Me PAULE HAMELIN :

   Pour ce qui est de la référence que monsieur

   St-Onge vient de faire à la NERC, là, c'est dans la

   pièce B-8, BEMI-8, en liasse.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça complète votre preuve, Maître Hamelin?

   Me PAULE HAMELIN :

   Effectivement, ça complète ma preuve. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Ce qui nous permet de passer au

   contre-interrogatoire par les intervenants. Le

   premier qui avait demandé du temps était l'ACEF de

   Québec mais je ne crois pas qu'il y ait de

   représentant. Le deuxième intervenant qui avait

   demandé l'opportunité de contre-interroger, c'est

   la FCEI, Maître Turmel.

   (11 h 19)

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [65] Bonjour. André Turmel pour la Fédération

   canadienne de l'entreprise indépendante. Bonjour,

   messieurs, dames. D'entrée de jeu, je peux vous

   dire que donc, la FCEI est un client intéressé par

   la charge locale, bien sûr. Et donc, votre

   présentation de ce matin, je peux vous dire, nous
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   est très rafraîchissante parce que, pour une fois,

   depuis longtemps, donne un autre point de vue d'un

   joueur dans le marché. Alors, parce qu'on n'est pas

   aussi spécialisé, parce que vous êtes dedans à tous

   les jours, et c'est très intéressant pour nous.

           Donc, j'ai compris principalement de votre

   premier grand motif d'intervention, c'est que ce

   que vous nous dites, c'est, plus il y aura de

   trafic sur les lignes de transport et d'échanges,

   plus ça pourra avantager en bout de ligne la charge

   locale parce que ça procurera plus de revenus et,

   en conséquence, la charge locale devrait... le coût

   pour la charge locale devrait diminuer. C'est

   exact?

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. C'est correct.

Q. [66] En même temps, j'ai compris que, et

   contrairement peut-être un peu à ce qu'on avait pu

   penser, c'est ce que vous nous dites finalement, à

   l'égard de la capacité des interconnexions en

   import, en export qu'il y a quand même, somme

   toute, pas mal de places. On parle souvent qu'il y

   a des contraintes eu égard aux interconnexions,

   mais de votre point de vue, de votre analyse, le

   problème n'est pas une charge -comment dire- des
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   interconnexions trop occupées. C'est la façon d'y

   accéder. Est-ce que c'est exact?

   M. RICHARD BORDELEAU :

R. C'est la façon d'y accéder et puis de la façon que

   les prix sont mis en place. Il y a de la capacité

   pour faire le transit. Mais la justification

   économique n'est pas là étant donné les charges

   qu'on a à supporter.

Q. [67] D'accord. Maintenant, vous avez quand même

   fait des remarques assez fortes ce matin dans votre

   présentation. Puis juste pour bien comprendre, je

   vous envoie à la page 27 de votre présentation

   Power Point. Si j'ai bien compris, vous avez

   affirmé à certains égards dans votre présentation

   que la façon dont le tarif de HQT est fait et/ou la

   façon dont HQP, le Producteur, agit sur le réseau,

   dans certains cas, vous avez annoncé qu'il y avait

   peut-être -comment dire- un traitement préférentiel

   à l'égard d'Hydro. Et je veux simplement que vous

   expliquiez un peu plus votre idée.

R. Par rapport à ça, je vais vous donner une

   explication qui est assez claire. Je vais prendre

   le tarif en tant que tel. Le tarif dit que pour...

   je pense que c'est la section 28, de mémoire, mais

   pour la charge locale, un import pour la charge
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   locale va avoir priorité sur une transaction, si

   c'est en non ferme, exemple, ça va avoir priorité

   sur d'autres transactions.

           Le point qu'on fait, c'est que l'entité qui

   sert la charge locale n'est pas Hydro-Québec

   Production. Hydro-Québec Production n'a qu'un

   contrat bilatéral physique avec l'entité qui sert

   la charge locale, qui est Hydro-Québec

   Distribution. Le fait que... Pour reprendre

   l'exemple que j'ai pris plus tôt, si, moi, comme

   entité, j'ai un contrat avec Hydro-Québec

   Distribution, que je fais aux limites de mon

   réseau, de mes centrales, si je fais un contrat

   dans l'Outaouais avec eux, et puis que je perds ma

   centrale parce que j'ai un bris, ça ne me donne

   aucun droit d'importer avant n'importe qui sur les

   lignes de New York ou toute autre ligne du réseau.

           Donc, si Hydro-Québec Production a un

   contrat bilatéral physique avec le Distributeur,

   c'est un contrat dans n'importe quel autre marché

   adjacent, que s'il y a deux entités qui sont

   affiliées, ont un contrat entre elles, ça ne leur

   donne aucun droit sur l'import. De la façon que le

   tarif se lit, c'est qu'un import pour la charge

   locale va avoir priorité.
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           Si Distribution fait l'import, on n'a aucun

   problème avec ça. Au moment où est-ce que c'est le

   Producteur qui fait un import pour soit regarnir

   ses réservoirs, pour faire des activités

   d'arbitrage, ou pour alimenter son contrat, on a un

   problème avec ça. Je ne sais pas si ça éclaire.

Q. [68] Oui, tout à fait. Et la conséquence de ça,

   j'imagine que... t'sais, on est en audience devant

   la Régie, mais vous discutez de ces questions-là

   avec Hydro, j'imagine?

R. C'est une des choses qu'on a déjà soulevé quand on

   a rencontré les gens qui s'occupent de notre compte

   chez TransÉnergie. C'est un des « concern » que je

   dirais qu'on avait. Je peux vous donner un exemple

   juste d'une transaction. Si un client faisait un

   « wheel-through » du Québec... exemple de New York

   vers la Nouvelle-Angleterre, comme on a vu dans la

   présentation, l'exemple numéro 2, sur une base non

   ferme, cette transaction-là pourrait être coupée en

   ayant Hydro-Québec Production à ce moment en

   important, en faisant une transaction d'import, et

   simultanément faire une transaction d'export.

           Dans les faits, ce serait le même « wheel-

   through » que moi, mais en deux transactions. En

   désignant l'import comme étant un import pour la
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   charge locale, qui se trouve à « bumper » la

   transaction qu'une tierce partie aurait faite en

   « wheel-through ».

           Donc, la façon que c'est administré en ce

   moment fait en sorte, sûrement, que certaines

   parties regardent ces transactions-là, puis disent,

   bien, ça ne me donne rien, quand ça va être dans

   l'argent, je vais me faire « bumper out » par le

   Producteur qui faire ce genre de...

Q. [69] Mais dans ce que vous venez de décrire, est-ce

   que c'est la résultante du tarif actuel ou c'est

   l'agissement du Transporteur?

R. C'est la résultante de l'administration, je crois,

   du tarif.

Q. [70] Administré par?

R. Par TransÉnergie.

Q. [71] Par le Transporteur. Et lorsqu'un joueur qui

   applique le tarif OATT ou des joueurs qui

   participent à ce tarif constatent qu'un fournisseur

   de services... je veux aller au bout de votre

   logique, là, parce que vous lancez des...

R. Ma logique serait que si j'anticipe, c'est des

   « other costs » qu'on disait, si j'anticipe que ce

   genre d'événement-là peut me faire perdre de

   l'argent, bien, je vais préférer transiter sur un
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   autre réseau que le réseau du Québec pour faire mes

   transactions ou je vais prendre une solution qui

   peut m'apparaître plus dispendieuse, mais pas faire

   ces transactions.

Q. [72] Donc, en termes de choix, ce qui se pose à

   vous, c'est ne pas faire de transactions, regarder

   d'autres chemins. Est-ce que... Évidemment, ce

   n'est pas le cas de l'audience ici. Mais est-ce que

   c'est une plainte devant la Régie pour cette

   question-là, c'est une des alternatives? Je ne vous

   demande pas de me répondre, là, qu'est-ce que vous

   allez faire ou pas. Mais normalement, quelqu'un qui

   applique...

R. Je vous dirais que quelqu'un, c'est décrit dans la

   loi, c'est une des alternatives.

Q. [73] O.K.

R. De notre côté, nos activités sont plus focussées

   aux États-Unis en ce moment que les acquisitions.

   Donc, ce n'est pas que ça ne nous intéresse pas,

   mais on met nos efforts sur des activités plus

   constructives.

Q. [74] Parfait. Maintenant, quelques questions en

   rafale sur... Hydro-Québec TransÉnergie demande la

   rétroaction au premier (1er) janvier de ces

   rétroactivités de ses tarifs et conditions.
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   J'aimerais juste vous entendre là-dessus quelle est

   votre position à l'égard des tarifs et à l'égard

   des conditions, et l'impact que ça a sur vous, le

   cas échéant.

R. Bien, on s'objecte évidemment à toute

   rétroactivité, plus particulièrement au niveau des

   services ancillaires. On ne voit pas pourquoi il y

   a une rétroactivité applicable à ce niveau-là, puis

   surtout avec la démonstration, la faible

   démonstration qui a été faite jusqu'à date.

Q. [75] O.K.

R. Au niveau des services ancillaires comme vous venez

   d'ouvrir la porte, si vous me permettez, il y a

   juste un élément que je n'ai pas mentionné lors de

   mon rappel, ma récapitulation, c'est qu'au niveau

   des alternatives, au niveau des fournisseurs pour

   le marché du Québec. Hier, le docteur Zak El-Ramly

   a mentionné que Brascan pourrait contribuer à

   fournir des services ancillaires. C'est vrai dans

   une certaine mesure. On a des limitations. On a

   certaines capacités d'emmagasinage, mais c'est

   quand même limité, là, puis ça dépend des produits.

           C'est certain que, nous, on pourrait vendre

   la réserve. Puis que quand on vend les services
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   ancillaires, il faut comprendre qu'il y a toujours,

   il y a un choix à faire. On ne peut pas vendre des

   services et vendre de l'énergie à un autre marché

   ou... Ça fait que, oui, il y a des opportunités,

   elles sont quand même limitées.

Q. [76] D'accord. Maintenant, Hydro-Québec, ils ont un

   tarif OATT, puis la pratique ou... en général, veut

   qu'on n'a pas à offrir un tarif similaire

   totalement comparable d'une juridiction à l'autre,

   mais ça doit être comparable je dirais, plutôt,

   vous m'avez peut-être entendu parler, poser des

   questions à l'égard de l'ordonnance de la

   FERC-2003A sur les interconnexions. Juste à voir où

   est-ce que ça... le fait qu'Hydro-Québec

   TransÉnergie nous dise qu'ils ne considèrent pas

   nécessaire de corriger, de modifier leurs tarifs

   actuels suite à cette dernière décision, quelle

   commentaire, quelle réflexion ça vous apporte?

R. On a entendu madame Guimont faire la mention qu'il

   y avait des changements qui avaient été apportés

   pour refléter les caractéristiques du marché

   québécois. Donc, il semble que le Transporteur a

   modifié le contrat lors de la dernière cause

   tarifaire, cette cause tarifaire-ci. Je ne suis pas

   en mesure de commenter si les éléments clés de
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   l'« Order » (2003A) ont bien été intégrés. Mais il

   est clair qu'il y a des changements qui sont faits,

   là, pour refléter les particularités du marché du

   Québec.

Q. [77] Mais dans les faits, cette décision-là de la

   FERC est survenue après la première, après la

   première décision sur les tarifs, la Régie en deux

   mille deux (2002), et que, là, on travaille

   toujours sur ces mêmes tarifs-là, il est probable,

   je vous soumets, que ça n'a pas été modifié encore,

   pas dans les textes, peut-être dans les pratiques,

   là, mais pas dans les textes?

R. C'est probable. Comme la FERC n'a pas juridiction

   au Canada.

Q. [78] Bien sûr. Et maintenant, je vous amènerais

   simplement en terminant à la carte, aux deux

   exemples fort intéressants, page 19, 18... Attendez

   un instant! Je vais vous donner des exemples. C'est

   plutôt à la page 22. Pour bien comprendre donc, en

   prenant l'exemple d'un « merchant plant » au

   Québec, juste pour comprendre donc, lorsque vous

   indiquez le « price and market NEPOOL », c'est le

   prix que vous souhaitez escompter sur le marché

   obtenir?
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   M. RICHARD BORDELEAU :

R. Quand on a pris DAM, c'est le marché du Day-Ahead

   Market, ça pourrait être notre anticipation ou

   encore qu'est-ce qui a « clairé » dans le marché,

   un des deux, ça revient à la même chose. On peut le

   « hedger » financièrement dans le marché avec une

   contrepartie ou attendre d'avoir le « clearing

   price » de l'ISO. D'une façon ou d'une autre, c'est

   notre anticipation de prix.

   (11 h 30)

Q. [79] O.K. Et, peut-être juste pour revenir, parce

   que j'ai de la difficulté à suivre, là, c'est ce

   que vous souhaitez obtenir, quatre-vingts dollars

   (80 $) et là, vous soustrayez, bon, les frais de

   transport, les pertes, services ancillaires, le

   « netback », le soixante-quatre dollars dix-sept

   (64,17 $), c'est ce qu'il vous reste dans les

   poches après...

R. C'est ça.

Q. [80] Rien d'autre? Je veux dire, il n'y a pas

   d'autres frais en bas? Qui viennent par la suite?

R. Je vous dirais que l'ensemble des frais sont là-

   dedans.

Q. [81] O.K.

R. Il y a peut-être, si jamais la transaction est
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   coupée, des pénalités que vous auriez à payer dans

   les marchés mais c'est une bonne approximation de

   quel est votre profit à votre station.

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. C'est le revenu brut du producteur.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [82] Ça demeure quand même avant vos coûts de

   production, ça on s'entend, là?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci. Je n'ai pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tourigny?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE TOURIGNY :

Q. [83] Pierre Tourigny pour Ontario Power Generation.

   Mr. Bettle, we've heard in this case and we've read

   in this case, particularly, at HQT, document 6,

   document 1.1, page 7, I'll give a free translation

   of it so that the witness can understand. It is

   said there by TransÉnergie that a large portion of

   the paths, even though theoretically available, are

   not used in practice for various reasons notably

   because there is a more direct path between two

   grids allowing to avoid certain transportation

   costs. They're talking about Ontario and the

   American grids, of course. I get from that the
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   impression, it's always cheaper and there is

   nothing we can do in Québec, what's your reaction

   to that attitude?

   Mr. PETER BETTLE:

A. I cannot comment on my reaction to the, to that

   sort of attitude.

Q. [84] Statement, I should have said.

A. I've looked at some of the prices, some of the

   costs on the different transmission paths between

   Ontario, looking at different options for flowing

   power and depending on the congestion that we see,

   for instance, within the New York market, there can

   be times when it's less costly to flow through

   Québec than it is to flow, for instance, from New

   York but it obviously depends very much on the

   congestion and on a number of other facts but I

   think I would draw that conclusion and say that

   that is correct. Does that answer your question?

Q. [85] Yes, it does. Thank you.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie, Maître Tourigny. Voilà qui allège

   considérablement notre horaire, maître Tourigny

   avait demandé une demi-heure, je vois qu'il fut

   très bref. Maître Lussier, mais croyez-moi, ce

   n'était pas un reproche, Maître Tourigny, c'est au
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   contraire bien apprécié. Maître Lussier. Pas de

   questions? Maître Sicard avait demandé du temps

   mais elle n'est pas présente, je présume que le

   RNCREQ n'a pas de questions de même que l'UMQ. Ce

   qui nous amène à vous, Maître Morel.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me F. JEAN MOREL :

   Merci beaucoup. Merci beaucoup, Monsieur le

   Président. S'il y avait eu un marché secondaire ou

   un encan pour le temps non utilisé par maître

   Tourigny, j'aurais peut-être offert quelque chose.

   LE PRÉSIDENT :

   Je crois qu'il y a vendeur au fond de la salle.

   Me F. JEAN MOREL :

   Oui, je le sais mais si je comprends bien, ça

   baisse ou ça va baisser le coût.

   Me PAULE HAMELIN :

   On peut revenir en réinterrogatoire pendant ce

   temps-là.

   Me F. JEAN MOREL :

   Ah! Vous offrez plus!

   Me PAULE HAMELIN :

   C'est ça.

   Me F. JEAN MOREL :

Q. [86] Good morning, Gentlemen, bienvenue messieurs

   de Brascan et c'est une introduction à mes
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   premières questions. Vous avez témoigné ce matin

   sur les activités, je dirais, de « marketer » de

   Brascan, vous avez témoigné également sur la façon

   dont Brascan produisait ou Brascan Power produisait

   son électricité, comment elle n'avait pas les mêmes

   réservoirs que Hydro-Québec, et caetera, et vous

   avez également témoigné, j'imagine, quand on parle

   d'ententes ou d'interconnexions entre réseaux

   voisins, comme l'opérateur d'un réseau, comme un

   transporteur, êtes-vous représentants, en fait, de

   ces trois activités-là ou êtes-vous impliqués dans

   votre travail dans ces trois activités-là?

   M. RICHARD BORDELEAU :

R. Juste pour clarifier, ce que vous clarifiez (sic)

   de réseau Brascan, c'est un système avec des

   « generator leads », ce sont des, ce n'est pas un

   réseau de transport, ce sont des...

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. Ce sont des liens qui lient trois centrales entre

   elles, là, essentiellement. Donc, il y a des

   limitations, des contraintes techniques et

   aujourd'hui, on est plus les représentants de la

   division marketing que la division transporteur,

   transport opérationnel.

Q. [87] Et cette division-là, marketing, est en fait,
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   elle, un client du service de transport de

   TransÉnergie?

R. Oui.

Q. [88] C'est bien ça. Et le transporteur, même si

   aujourd'hui, vous représentez plus un que l'autre,

   êtes-vous au courant si Brascan offre à des tiers

   du service de transport en vertu d'un contrat du

   type OATT?

R. Le transporteur, ce qui est établi comme étant un

   transporteur n'est pas un transporteur, c'est un

   générateur avec des « generator leads » sous

   certaines conditions tout comme on regarde Hydro-

   Québec Production a aux Cèdres, si on voulait

   appeler ça un service de transport, c'est en

   déplaçant de la génération.

Q. [89] Mais vous offrez un service de transport?

R. Pas le côté marketing.

Q. [90] Non, mais Brascan?

R. Brascan offre de déplacer sa génération sous

   certaines conditions.

Q. [91] Selon un tarif?

R. Je ne le sais pas. Je ne sais pas si c'est un tarif

   de transport exactement.

Q. [92] O.K. Donc, vous ne savez pas si vous chargez,

   si Brascan charge des services complémentaires? Non
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   plus?

R. Non.

Q. [93] Parfait. Merci. Et de par votre dernière

   réponse, j'imagine que vous ne pouvez pas

   m'indiquer non plus si Brascan, lorsqu'il offre du

   transport, offre également des rabais?

R. C'est une question qui est difficile à répondre en

   ce sens que c'est basé sur la génération.

   LE PRÉSIDENT :

   Un petit problème technique alors, on vous demander

   de retenir votre souffle, question que l'on puisse

   enregistrer toutes les paroles avec une cassette

   qui ne fait pas défaut.

   Me F. JEAN MOREL :

   Parfait. Merci.

   M. RICHARD BORDELEAU :

R. La capacité que je dirais qui est potentiellement

   de transit est basée sur notre génération que l'on

   a puis c'est notre client que l'on sert, Papiers

   Masson, qui a le droit et le trust, Great Lakes

   Hydro Trust, nous livre sur n'importe quel

   interconnexion de notre choix du côté « merchant »,

   si vous voulez, et puis il n'y a pas de transit en

   tant que tel de disponible puis c'est basé sur les

   mêmes termes et conditions, d'après moi, que
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   qu'est-ce qu'Hydro-Québec Production offre, c'est-

   à-dire selon notre coût d'opportunité donc, on n'a

   pas de rabais sur notre coût d'opportunité, là, en

   tant que tel. Je ne sais pas si ça répond à votre

   question?

Q. [94] Oui.

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. De façon complémentaire, la capacité est vraiment

   réservée pour la vente d'énergie et les services

   qui vont avec, tous les produits énergétiques sont

   vendus à Brascan Energy Marketing, c'est un contrat

   à long terme et notre réseau, on n'a pas un réseau,

   là, qui nous permet d'acheminer directement de

   l'énergie du Québec en Ontario. C'est un très petit

   réseau, ce sont des centrales qui sont connectées

   l'une à l'autre donc, techniquement, ce n'est pas

   possible d'offrir ce service-là et essentiellement,

   la capacité actuelle, elle est réservée sous le

   contrat long terme pour alimenter l'énergie des

   centrales qui viennent à BEMI. Donc, vos questions

   traitent un peu d'un réseau virtuelle qu'on n'a pas

   les capacités techniques pour offrir ce service-là

   pour l'instant.

Q. [95] Mais si je comprends bien, cependant, ou si

   j'ai compris d'une réponse ou d'une intervention de
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   monsieur Bettle, c'est que votre réseau,

   finalement, est interconnecté directement avec

   l'Ontario.

   M. RICHARD BORDELEAU :

R. Nos générateurs ont la caractéristique ou ce qu'ils

   appellent en anglais, le « generator lead », on

   peut injecter du côté du Québec par notre

   génération ou injecter du côté de l'Ontario, c'est

   la caractéristique de ce que vous faites référence

   à notre réseau mais le générateur peut soit livrer

   au Québec ou soit livrer en Ontario ou encore se

   scinder en portion, avoir une portion du générateur

   qui est îloté sur le Québec ou sur l'Ontario.

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. Si je peux me permettre aussi, exactement comme le

   traitement que l'on..., ou comment s'est appliqué

   pour Hydro-Québec Production avec les Cèdres

   Bécancour, c'est que nous, un tel service requérait

   que l'on facture notre coût d'opportunité puis la

   valeur de déplacer notre génération tel qu'il est

   déjà, qui est pratiqué au Québec et ça, je ne crois

   pas qu'il y ait eu d'objection émise à cet effet-là

   puis c'est une pratique standard.

Q. [96] Donc, pour conclure, si je comprends bien, vu

   la nature de ce réseau où vous offrez, en fait, du
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   transport par déplacement, disons, ou par

   production, par votre production; en fait, c'est un

   peu, c'est comme ça qu'on peut comparer ou est-ce

   que ce n'est pas comme ça que l'on peut prétendre

   que vous êtes un réseau ouvert, qui offrez la

   réciprocité et que donc, vous êtes interconnectés

   avec celui de TransÉnergie?

   M. RICHARD BORDELEAU :

R. Je ne pense pas que ce soit la question de la

   réciprocité ici dont on parle. La caractéristique,

   comme on le dit, notre génération, c'est basé sur

   notre hydraulicité, si on a de l'eau pour pouvoir

   déplacer la génération d'un côté à l'autre, de par

   le passé, c'est comme ça qu'on a essayé d'aider les

   entités qui voulaient faire ça, c'est basé sur

   notre coût d'opportunité puis nos caractéristiques

   hydrauliques, est-ce qu'on est en mesure d'offrir

   un service? Absolument pas, ça dépend des

   contraintes du réseau et il n'y a aucun service qui

   peut être comme offert sur une base...

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. Si je peux me permettre, ici, c'est toute réserve,

   je me souviens que la FERC, lorsqu'on a obtenu

   notre licence, notre « market base rate », on avait

   obtenu, voyons, comment t'appelles ça, donc? On n'a
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   pas à offrir la réciprocité selon les termes de

   notre licence, c'est TransÉnergie qui nous

   l'impose. Donc, on a eu, de par la nature de notre

   réseau, les contraintes que l'on a, le fait qu'on

   est un réseau qui est à l'intérieur du Canada et

   non pas interconnecté avec les États-Unis, on a

   obtenu un « waiver » pour, mais encore là, c'est

   sous toute réserve de validation puis c'est, comme

   j'ai mentionné, notre réseau est géré selon les

   standards de l'industrie en fonction des

   caractéristiques qui lui sont propres.

Q. [97] Merci. Je vais peut-être aller dans l'ordre

   que vous avez fait la présentation, vous avez

   expliqué, là, que vous ne présentiez pas

   nécessairement ça dans le même ordre que votre

   preuve ou peut-être je ferai référence aux deux au

   besoin. Le premier point que vous avez soulevé,

   c'est l'énergie d'urgence et vous indiquez à la

   page 6 de votre présentation, dans vos commentaires

   à l'égard de l'article 7 a) des tarifs et

   conditions tel que proposé par TransÉnergie, que :

                [...] such provision is not linked to

                the letter and the spirit of a FERC

                standard Transmission Tariff [...]

   et j'étais curieux à savoir comment « such
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   provision » pouvait, je suis bilingue, là, pouvait

   aller à l'encontre de l'esprit de l'OATT ou du

   tarif pro forma?

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. Pour utiliser le terme à l'encontre, j'ai utilisé

   le terme « link ». Donc, on ne retrouve pas ça dans

   le contrat standard, FERC d'OATT, puis c'est très

   clair que c'est la gestion des échanges est gérée

   par la NERC selon ses standards.

Q. [98] Parfait. Vous avez raison, vous avez dit « not

   linked » puis non pas « à l'encontre ».

   (11 h 45)

   M. RICHARD BORDELEAU :

R. Juste pour rajouter, c'est les ISO qui font

   l'administration des services d'urgence, les

   « control area », et ce ne sont pas les

   transporteurs.

Q. [99] O.K. Mais en fait, vous prétendez que ça n'a

   pas aucunement sa place dans le contrat de

   transport et que l'activité du Transporteur à cet

   égard-là ne devrait pas être sujet à la

   réglementation de la Régie?

R. Non, ce que je pense qu'on essaie d'amener, c'est

   que ce n'est pas dans le tarif de transport. Si la

   Régie veut examiner quels sont les rôles de
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   TransÉnergie en tant que contrôleur de la zone de

   réglage, ça se fera dans un autre forum.

Q. [100] Pourquoi suggérez-vous cette approche-là

   alors que l'esprit, on va revenir à l'esprit de la

   décision D-2002-95, entre autres, ce qui a amené la

   Régie à dire, je veux que les conditions de la

   desserte de la charge locale, qui ne sont pas

   généralement dans un OATT, ça non plus, le fait, la

   partie 4 de notre Tarifs et conditions que la Régie

   nous a demandé d'inclure pour la desserte de la

   charge locale, ça non plus ce n'est pas dans le

   « it is not linked to the spirit of a FERC standard

   transmission tariff », mais la Régie l'a demandé,

   l'a exigé et on l'a fait. Pourquoi est-ce que vous

   ne voulez pas que les dispositions ou les règles

   applicables au Transporteur, les façons de faire du

   Transporteur à cet égard ne soient pas dans le

   tarif?

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. Je pense que ça doit faire l'objet d'entente

   ancillaire et non pas s'appliquer à des clients de

   réservation de point à point. Et on reconnaît

   évidemment la juridiction de la Régie en matière de

   fiabilité et de gestion de fiabilité, et puis il

   n'y a pas de doute là-dessus. Mais ce n'est pas le
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   véhicule approprié pour préciser les modalités à

   cet égard.

Q. [101] Puis je vais peut-être vous demander de

   préciser, m'expliquer au juste c'est quoi le

   problème, parce que si je comprends bien, les

   dispositions qu'on retrouve dans le... ou qui ont

   été incorporées dans les Tarifs et conditions de

   TransÉnergie, outre le fait que TransÉnergie se dit

   mandataire des clients receveurs ou des clients

   livreurs, les autres dispositions reflètent le fait

   qu'il doit y avoir un prix déterminé ou une formule

   de prix déterminé, qu'idéalement on devrait le

   faire d'avance. En fait, ça reflète un peu votre

   compréhension de la façon que ça devrait marcher.

   Votre objection en fait ou votre difficulté avec 7A

   m'apparaît, moi, être le fait que TransÉnergie se

   dit mandataire des clients. Pouvez-vous confirmer

   ou élaborer sur la difficulté que ça cause?

   M. RICHARD BORDELEAU :

R. Je veux juste...

   Me PAULE HAMELIN :

   Il y a plusieurs peut-être juste affirmations dans

   votre question. Je suggère qu'on y aille par

   étapes, Maître Morel.
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   Me F. JEAN MOREL :

Q. [102] On peut peut-être aller à 7A d'abord. Tarifs

   et conditions, 7A1 se lit bien :

                La livraison d'énergie d'urgence.

                Conformément aux pratiques usuelles

                des services publics, en particulier

                les exigences du NERC et du NPCC.

   Contestez-vous l'application du NERC et du NPCC et

   également contestez-vous le fait que les

   dispositions relatives à l'énergie d'urgence

   devraient être faites selon les pratiques usuelles

   des services publics?

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. Évidemment non.

Q. [103] Bon.

                Le Transporteur doit livrer de

                l'énergie d'urgence à une zone de

                réglage voisine sur demande de cette

                dernière.

   Est-ce que ça ne reflète pas un peu la pratique en

   matière d'urgence?

R. Tout à fait.

Q. [104]

                Les livraisons d'énergie d'urgence ne

                requièrent aucune réservation sur le
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                réseau du Transporteur.

   Êtes-vous d'accord avec ça?

R. Oui.

Q. [105]

                Le Transporteur, à titre de mandataire

                d'un fournisseur d'énergie d'urgence,

                facture à la zone de réglage

                réceptrice d'énergie d'urgence livrée

                selon le prix ou la formule de prix

                qui lui est transmis par le

                fournisseur. Dans le cas où le

                fournisseur ne lui a pas transmis de

                prix ou de formule de prix pour

                l'énergie d'urgence, ce dernier doit

                facturer lui-même la zone de réglage

                réceptrice.

   Je pense que c'est là que ça accroche.

   M. RICHARD BORDELEAU :

R. C'est là que ça commence. En vertu de quel mandat?

   Il n'y a aucun générateur au Québec qui a donné le

   mandat à TransÉnergie de vendre. Pour eux autres,

   on est ordonné en vertu des règles de NPCC de

   générer en fonction de ce que la zone de réglage

   nous demande. La zone de réglage étant TransÉnergie

   qui l'administre. Si TransÉnergie a fait une
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   entente avec une autre entité qui est soit le New

   York ISO ou ISO New England, je n'ai jamais signé

   de contrat avec cette entité-là. Ce n'est pas à moi

   d'aller courir les dollars si cette entité-là

   n'accepte pas de payer.

           Puis en disant mandataire, on peut, puis on

   ne l'amènera pas aujourd'hui, en ce moment, on a

   des ventes d'énergie d'urgence qui ont été faites

   au mois de juin à certaines entités qui n'ont pas

   encore été payées. Donc, le mot « mandataire » fait

   en sorte qu'on est otage entre TransÉnergie et

   l'entité à laquelle elle a vendu. Et puis que,

   nous, on est prêts à prêter assistance, mais pas

   avoir à courir après ces entités-là pour avoir

   notre paiement.

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. On veut éviter de parler des cas concrets qui sont

   en cours. Nous, ce qui nous préoccupe

   particulièrement, c'est qu'on juge que ce n'est pas

   le bon... Je ne vois pas en quoi ça a un impact sur

   les contrats de services point à point l'élément

   qu'on vient de discuter, la compensation des

   producteurs du Québec. C'est plus à ce niveau-là

   que notre objection se situe.

Q. [106] Mais le contrat, les Tarifs et conditions ou
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   le contrat de service de transport a quand même un

   volet fiabilité. En fait, on le revoit dans les

   services ancillaires.

R. Ça fait que les deux premières phrase du

   paragraphe, ça pourrait suffire. C'est pour ces

   besoins-là.

Q. [107] O.K. Mais en fait, le Transporteur non plus,

   ce n'est pas lui qui produit cette énergie

   d'urgence-là?

   M. RICHARD BORDELEAU :

R. Dans le cas où est-ce qu'on est isolé, un

   générateur qui est à la frontière, comme dans notre

   cas, si on est sur l'Ontario, on ne se sert pas du

   tarif de transport. Je vous donnerais un exemple.

   Si on avait un contrat, si notre client était du

   côté ontarien et puis qu'on était sur le côté

   ontarien, on est dans la zone de réglage du Québec,

   mais ce n'est pas parce qu'on réserve du transport

   qu'on est appelé à fournir de l'énergie d'urgence.

   On pourrait en théorie ne pas être signataire du

   tarif de transport.

           En vertu de quoi que TransÉnergie pourrait

   nous appeler sur de l'énergie d'urgence si on

   n'était pas signataire? Je prends un exemple de

   quelqu'un qui bâtirait une centrale au Québec sur
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   la frontière entre deux territoires, si vous

   voulez, et puis qui ferait une vente à un autre

   marché, pourrait avoir un « generator lead » qui

   est du côté du Québec sans être signataire du tarif

   de transport. Comment TransÉnergie en tant que

   contrôleur de la zone de réglage pourrait appeler

   cette entité-là à fournir de l'énergie d'urgence?

   C'est là la logique d'avoir cette clause-là dans le

   tarif de transport nous apparaît un peu, un peu

   boiteuse. On comprend le besoin mais c'est peut-

   être pas la place que ça devrait être.

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. En complément, les autres ISO ne génèrent pas eux-

   mêmes de l'énergie aussi. Donc, c'est une réalité

   qui est en place aussi ailleurs. Puis en passant,

   le terme ISO, il y a comme un débat sémantique.

   Est-ce que TransÉnergie est un ISO ou non? C'est

   l'acronyme pour « Independent System Operator ». En

   vertu des normes qui ont été déposées en preuve ce

   matin, c'est clair que TransÉnergie est un System

   Operator, System Operator Generation, Transmission,

   Distribution. Ce n'est pas un système Operator

   Market, de marché comme tel. Mais c'est un système

   Operator. Puis le terme « indépendant », bien,

   nous, on considère qu'il y a une division
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   fonctionnelle. Donc, à toutes fins pratiques, je

   n'ai rien vu qui fait en sorte que le terme ISO ne

   s'applique pas à TransÉnergie.

Q. [108] Sauf qu'il n'est pas Market?

R. C'est exact. Ça, on le reconnaît.

Q. [109] Si vous voulez, on va revenir un petit peu en

   arrière pour compléter une de mes questions, parce

   qu'on porte à mon attention que, selon votre

   contrat OATT, pro forma déposé à la FERC dans le

   contexte de ce que vous décriviez tantôt pour les

   fins de votre licence Market based aux États-Unis,

   le seul « waiver » ou exception ou exemption que

   Brascan aurait, ce serait celui de tenir un site

   OASIS. Est-ce que je me trompe ou est-ce que ça...

   Premièrement, est-ce que cette exemption-là à votre

   mémoire a été accordée?

R. Encore une fois, sous toute réserve de par notre

   taille, c'est évident qu'on n'a pas à avoir un site

   OASIS. Et TransÉnergie nous assistait et nous

   assiste encore à ce niveau-là. C'est trop coûteux,

   c'est trop onéreux pour... Mais je n'aime pas la

   qualification « réseau », là, parce que, encore une

   fois, c'est des lignes qui lient trois centrales

   hydroélectriques, là, avec une petite

   interconnexion qu'on est capable de dédier de
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   l'énergie de la centrale de Masson en Ontario.

   Donc, c'est vraiment de par la petitesse de notre

   réseau et les contraintes, on n'a pas à avoir de

   site OASIS là.

   (11 h 55)

   LE PRÉSIDENT :

Q. [110] Mais, je m'excuse, la question de maître

   Morel était à l'effet que la seule exception était

   celle de tenir le site OASIS. Est-ce que c'est

   votre mémoire aussi?

R. J'aimerais revenir avec une réponse, je vais devoir

   vérifier.

Q. [111] Est-ce que la meilleure chose, ça ne serait

   pas la...

   Me PAULE HAMELIN :

   J'allais le dire...

   LE PRÉSIDENT :

   ... le permis de FERC?

   Me PAULE HAMELIN :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   On aurait la source première.

   Me PAULE HAMELIN :

   Je voudrais juste rappeler que la première réponse

   de monsieur St-Onge, c'était : « Je ne suis pas
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   certain, il faudrait que je vérifie », alors on

   pourrait le vérifier, effectivement, puis...

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que ça vous satisferait aussi, Maître Morel?

   Me F. JEAN MOREL :

   Sauf que je n'ai pas entendu le mot « engagement ».

   Me PAULE HAMELIN :

   Alors je m'engage.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Engagement numéro...

   Me PAULE HAMELIN :

   Engagement numéro 1.

   Me F. JEAN MOREL :

   Parfait, merci. Je peux peut-être...

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, Maître Morel.

Q. [112] À quel moment vous pensez être en mesure de

   remplir cet engagement-là?

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. La semaine prochaine, au milieu de la semaine.

Q. [113] Est-ce que le début de la semaine est

   acceptable?

R. Mardi?

   LE PRÉSIDENT :

   Un bon négociateur. Vendu!
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   E-1 BEMI :   Fournir le permis de la FERC (demandé

                par HQT)

   Me F. JEAN MOREL :

Q. [114] J'ai posé également certaines questions sur

   le OATT de Brascan, à savoir si ce tarif comportait

   des services complémentaires. Vous n'étiez pas trop

   sûr, est-ce que je pourrais avoir un engagement de

   la part de Brascan de déposer une copie de son

   tarif Open Access Transmission Tariff?

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. Oui.

   Me F. JEAN MOREL :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   L'engagement 2, Maître Hamelin.

   E-2 BEMI :   Déposer une copie du tarif OATT

                (demandé par HQT)

   Me F. JEAN MOREL :

   Je vais passer au deuxième point, qui est le

   Transmission tariff for point to point. Je peux

   peut-être poser mes questions en anglais à cet

   égard parce que je pense que madame Frayer va peut-
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   être participer.

           I am moving onto the transmission rates and

   the rebate policy, and especially Brascan's

   proposal.

Q. [115] And I will maybe start off with a question

   for you, Ms. Frayer. On page 1 of your testimony,

   you state that in our opinion, or your opinion,

                ... HQT could in fact increase its

                revenues by further incentivizing use

                of excess capacity on transmission

                system for short-term market

                transactions by way of a rate decrease

                on certain classes of point-to-point

                transmission services.

   And I think you indicated that your, maybe it's

   just a confirmation that I want from you, you've

   indicated that that position was based on your

   study, which you call the preliminary study on the

   elasticity of demand, is that correct?

   Ms. JULIA FRAYER :

A. My conclusions about that are based on my

   commercial experiences working with entities that

   transact and actually some preliminary

   observations, I wouldn't quite call it a study, but

   observations of interregional power flows.
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Q. [116] Okay. In this regard, using your hypothetical

   example on page 9 of your study, the first one, the

   one of elasticity, you assume an elasticity of

   minus 2 (- 2) to show that lowering the short-term

   point-to-point rate could increase point-to-point

   revenues -- isn't that correct?

A. Yes. I had a set of assumptions that I applied to

   illustrate the facts of an elastic demand curve and

   potential changes in tariffs.

Q. [117] And my mentioning to you that your assumption

   was on a elasticity of minus two (- 2), is that

   correct?

A. Yes, that's the assumption I made for that

   hypothetical.

Q. [118] Can you indicate to me that if you had used

   an elasticity greater than minus one (- 1),

   decreasing the price would have resulted, in your

   example, in less short-term point-to-point

   revenues?

A. Well, that is actually, without even looking at the

   numbers, that is the economic theory. You are

   supposed to have optimal tariffs if you're at the

   point where elasticity is negative one (- 1). If

   you are at a point where elasticity is less than

   negative one (- 1), that's when you can improve
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   your revenues by lowering your tariff. That's just

   economic theory.

Q. [119] Okay. As you can see, I haven't quite

   completed Economic 101, so I'm going to do it with

   you, and I'm going to try to understand your figure

   10, at page 8. And I understand that on the

   vertical axis, it's the ISO New England locational

   marginal price at Phase 2, it's in US dollars per

   megawatt-hour, okay, and your graph then, and then,

   on the horizontal axis, it's the flow at the

   intertie. And to the left of the graph, when you

   are facing it obviously, the numbers are negative,

   and it shows then, in your graph :

                negative = flows into Quebec

   that's correct?

A. Negative is flows into Quebec from New England on

   that path.

Q. [120] Okay. And then, on the right, positive

   indicates flows in New England?

A. Yes.

Q. [121] Okay. So am I right in understanding from

   that graph that flows into Quebec, or energy is

   coming into Quebec when the price is high?

A. You are. That's a good point that you are making,

   and if you allow me, I will comment on that a bit.
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Q. [122] Please.

A. What you've noticed is that, as flows into Quebec

   rise, the volume of flows, we're getting a higher

   locational marginal price on New England's side, as

   ISO New England measures for that border point.

   This is a great illustration of why this is not a

   comprehensive study of elasticity of demand,

   because what we're doing is taking a snapshot of

   flows and prices as reported on one intertie.

           There are many interties between Quebec and

   neighbouring markets, and the profitability, as

   Richard has spoken to extensively this morning, of

   transactions which then motivate those flows is not

   a function of a single price but actually a

   function for many hours of the arbitrage

   opportunity, or the difference in prices across

   jurisdictions.

           So in order to make a complete study of

   elasticity of demand, we need to be able to

   actually start presenting prices in other

   jurisdictions next to Quebec to capture the full

   picture and look at the spread and whether the

   spread is increasing or decreasing to drive that

   decision and whether that spread is then motivating

   prices.
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           So I guess, in a nut shell, what I'm trying

   to say is that what you picked on is actually an

   important nuance on why this is not the full study,

   this is just an observation, a snapshot of how

   interregional flows appear to be correlated with

   prices. The next question, the more fundamental

   question is to measure that correlation and isolate

   that correlation through empirical analysis for

   just, just short-term transactions that are trying

   to arbitrage. These are all transactions, every

   single hour between, I believe, March two thousand

   and three (2003) and maybe September two thousand

   and five (2005) on that intertie, in the daily day-

   ahead market for New England.

           So we need to, in the next stage of

   analysis, really take this data and clean it up,

   isolate it, and lay it simultaneously with all the

   other data we have available to us from other

   markets, prices on other markets, as well as data

   available to you about your customer profiles and

   whether these reservations will connect it with

   long-term firm or shirt-term firm, whether those

   are non-firm -- sorry -- long-term reservations on

   capacity or short-term point-to-point and then,

   later on, this non-firm and firm picture as well.
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Q. [123] Okay. But maybe, regardless of the further

   analyses that need to be performed, I think that

   this graph indicates or, that the higher the price,

   the more we buy into Quebec, and the lower the

   price, the less, which appears to be...

A. Well, my answer to you is, having worked on the

   data, when and why you are buying into Quebec,

   well, you're buying into Quebec either to store and

   use at other times, that's why we need to bring in

   arbitrage opportunities across time. So it's an

   incomplete picture, you'd have to say, the point of

   the picture was to really talk about the, to try to

   centre the discussion about potential

   relationships, whether there is even a relationship

   to begin with between prices and flows. And

   clearly, there is a relationship.

           So the next question I think I have for

   you, and this is why we need a comprehensive study,

   is, what is that relationship that's estimated, and

   let's determine how to use that relationship to the

   benefit of optimizing transmission.

           If you recall, in my testimony, I ended

   actually with a point where I said, the

   determination, the final conclusion from an

   elasticity study, I'm not saying that it's going to
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   definitely tell you that you need to lower your

   rate, it may end up that the conclusion would be

   that, given this demand level, or this

   circumstance, you need to have higher tariffs, but

   given this other circumstance, you need to have

   lower tariffs.

           What that study will do is give you a

   systematic analysis of trend, so that you can

   formulate a rebate policy that actually is

   consistent with the willingness of your consumers

   to buy your service. This is by no means, this is

   the first cut, this is just to see if there is a

   trend that we need to analyze; the next stage is to

   actually go and do it.

   (12 h 10)

Q. [124] Thank you. You've, and I think my

   understanding was basically the same, to the same

   effect, with respect to your second, not analysis,

   your second report, or second presentation with

   respect to the option, I had a slew of questions on

   how exactly it would work here, hourly, on an

   hourly basis, daily, how you saw it happen, there

   was a reference to e-Bay, or would it be

   electronic, would it be also available, I had lots

   of questions on, with respect to what you described
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   or you gave as an example as being open season,

   which, you know, in that Montana, Alberta-Montana

   process, was it firm, non firm, hourly, and so on.

           But I understand from your testimony this

   morning that it needs to be, or your proposal is

   that, if there were to be an auction or if further

   analyses with respect to elasticity of demand were

   to be conclusive and an auction could be eventually

   envisaged, Brascan, and perhaps yourself, but at

   least from Brascan, that there would need to be

   further consultation with stakeholders with respect

   as to how this could be organized, or set up.

           And perhaps it's unfair that you bear all

   the burden for this question, maybe the Brascan

   people that I've...

   Me PAULE HAMELIN :

   I am happy to see that there is a question mark at

   the end.

   Me F. JEAN MOREL :

   Not really, it's just the intonation.

   Me PAULE HAMELIN :

   Oh! Okay.

   Ms. JULIA FRAYER :

A. I think that, to make sure that we're on the same

   page, the explicit recommendation that I had
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   concluded from my testimony was, we need to do a

   feasibility study of setting up an auction. I think

   that it is the best way to go and the best practice

   from other markets.

           That being said, I think there were some

   questions today about, that may be implied by your

   question, about whether or not this would be long

   term or short term. Well, my response is, I think

   it would be wise to take time eventually to set up

   an auction process that would be a permanent aspect

   of TransÉnergie's business, and that would take

   some time going through the stakeholder process.

           But at the same time, I think auctions, or

   more generally competitive solicitations, are not

   themselves difficult. Your sister companies have

   been issuing RFP's for years now, it's something

   you know how to do very well. An open season is

   effectively a competitive auction, in that case, it

   was done in Montana as a sealed bid, people just

   faxed over and carried over their best offer, and

   it was considered, and the capacity was ordered.

           It's a very simple process, they were able

   to do it very quickly in that sense, so I would

   expect similarly that you guys have got some very

   smart folks in house and would be able to do it as
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   well very quickly if you wanted to get that

   started.

   M. RICHARD BORDELEAU :

R. Juste pour rajouter par rapport à ça d'un point de

   vue marché, comme ma collègue dit ici sur le panel,

   en effet, Distribution a mis en place des RFP au

   départ, ça leur prenait plusieurs, c'était

   plusieurs semaines de délai; le dernier RFP a été

   émis, une semaine plus tard, ils ont eu des

   soumissionnaires et puis ça leur prenait deux

   heures pour déterminer quels étaient les volumes

   octroyés.

           Je crois que c'est quelque chose qui peut

   être fait, le design, par un groupe de participants

   au marché qui auraient un intérêt à participer dans

   ces « auctions » là. Il y a déjà des modèles qui

   fonctionnent, que ce soit dans New York, dans PJM

   et dans Nouvelle-Angleterre, des « auctions » se

   font au mois, aux six mois, à l'année et peut-être

   de plus long terme.

           Moi, je crois que c'est à TransÉnergie de

   demander à ses clients de leur dire : « Quels sont

   vos besoins, comment je peux les remplir et comment

   ces "auctions" là devraient être structurés de

   façon à maximiser les revenus et votre
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   utilisation? »

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. Ce qui peut ajouter aussi actuellement il y a

   vingt-six (26) clients qui ont des conventions de

   service en place, j'imagine que ça devrait

   intéresser quelques-un parmi ces vingt-six (26) là,

   hein.

   Me F. JEAN MOREL :

Q. [125] Bien, il y a vous ici pour nous le dire, mais

   pas les autres.

   M. RICHARD BORDELEAU :

R. Il faudrait les appeler, il faudrait mettre en

   place le comité, peut-être qu'ils décideraient de

   venir aujourd'hui.

   Me F. JEAN MOREL :

   Mais vous ne contestez pas ça. Bien, peut-être,

   comme a dit monsieur St-Onge, peut-être.

Q. [126] Une fois que plus d'études auront été

   complétées, si je comprends bien?

R. Je pense que le comité peut être fait en parallèle

   et puis faire les recommandations sur la façon de

   faire les « auctions ». Si c'est des revenus

   assurés, parce que, comme il a été expliqué, le

   gagnant de l' « auction » se commet à payer, qu'il

   utilise ou pas le service, il va payer, ça va être
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   des revenus certainement supplémentaires à une

   sous-utilisation, comme on a vu des lignes de

   transport.

Q. [127] Dépendant, effectivement, du nombre de

   joueurs; si on se retrouvait deux, un gros, un

   petit, le prix du petit, le gros serait peut-être

   intéressé à offrir dix (10), par exemple, le prix

   du petit est cinq (5), est-ce que ça n'aurait pas

   plutôt, à ce moment-là, un effet à la baisse sur

   l'offre que, ou la valeur que le gros était prêt à

   accorder?

R. En ce moment, si vous regardez vos statistiques de

   deux mille cinq (2005), il y en a deux, mais il y a

   d'autres joueurs, dont des Powerex, dont des Morgan

   Stanley, des Constellation, qui ne transitent pas.

   Est-ce que ces joueurs-là participent aux RFP

   d'Hydro-Québec Distribution? Certainement, parce

   que, selon les données publiées, il y avait, je

   pense, plus de six ou sept soumissionnaires qui

   participaient à ça.

           Je ne vois pas pourquoi des participants au

   marché participeraient au marché dans le cadre

   d'appels d'offres d'Hydro-Québec Distribution et ne

   seraient pas des participants au marché dans le

   cadre d'un « auction » pour du transport sur
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   TransÉnergie. C'est des joueurs qui semblent être

   intéressés au marché du Québec, je ne vois pas

   pourquoi que dans le cas d'un RFP de Distribution,

   il y aurait plusieurs joueurs et dans un cas

   d'« auction » de transport, ces joueurs-là

   n'auraient pas d'intérêt. C'est un petit peu

   contre-intuitif de...

Q. [128] O.K., mais sans « auction », ou encan, il y a

   quand même, je pense que vous l'avez mentionné

   vous-même, du transport qui a été réservé par, est-

   ce que c'est Morgan Stanley pour la pointe?

R. Pour cet hiver, oui.

Q. [129] Pour cet hiver. Avec les tarifs existants?

R. Avec un « spread » de soixante-dix dollars US

   (70 $US) entre les marchés.

   Ms. JULIA FRAYER :

A. Can I add one further point on this idea of

   competition, and number of bidders, and this is

   from the European experience, I think it's quite

   interesting. Some of the countries that have just

   undergone, or have over the last year and a half,

   structured physical transmission capacity auctions

   were in very similar shoes to Quebec in that there

   was a state-owned generator, in fact a state-owned

   monopoly, with very limited IPP participation.
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           And one would think that the state-owned

   monopoly would be the only one bidding for

   transmission capacity, but to my surprise actually,

   when I did the research and I talked to entities

   who are administering these auctions, there were

   quite a few number of participants. In effect, the

   auctions themselves increased participation because

   they marketed, they promoted the use of the system,

   and they educated potential qualified parties that

   they could use this capacity to their advantage, be

   that industrial customers or marketers and third

   parties who are arbitraging the system.

           On last count when I last talked to one of

   the administrators of the auctions in central

   Europe, they mentioned that they have like thirty

   (30), forty (40) participants now, which had grown

   from a handful of participants initially. So I

   think we should limit ourselves to what is

   happening today, because what we are asking for is

   a change in mechanisms that will in itself create

   opportunities for additional players.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Morel, je serai bientôt à la recherche d'une

   opportunité pour prendre la seconde pause du matin,

   donc si vous voyez que vous pouvez soit compléter
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   ou interrompre à un moment?

   Me F. JEAN MOREL :

   Bien, en fait, je pensais avoir complété mais

   madame Frayer me fait revenir sur les questions que

   j'avais...

   LE PRÉSIDENT :

   Poursuivez.

   Me F. JEAN MOREL :

   ... mais ça ne sera pas long, que j'avais mises de

   côté en disant : « Bien, c'est peut-être un peu tôt

   dans le processus. »

Q. [130] I was going to ask, for example, and I'm

   going to ask it to you now, how this auction, and

   you've indicated, I guess, yes, you have indicated

   that in a situation where we have a pool system,

   they are frequent, and Mr. Bordeleau gave me his

   last examples where auctions do occur and do work,

   they were pool system situations.

           You indicated that there was also

   situations where, you are in a OATT system and you

   have them, the sole example you gave was Montana

   with respect to the open season on the Alberta-

   Montana intertie, this was an open season. Could

   you tell me what changes would be required to the

   OATT if we were to set up an auction system like
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   that, have you looked into that?

   Ms. JULIA FRAYER :

A. I have not looked into the legal ramifications of

   changing or marking up your open access

   transmission tariff.

   Me F. JEAN MOREL :

   Okay.

   M. RICHARD BORDELEAU :

A. I can maybe provide you another example from your

   own affiliate, TransÉnergie US, when they built the

   cross-sound cable, they did an auction in the

   marketplace to auction those transmission rights,

   Long Island...

Q. [131] That was a merchant client?

A. It's a transmission line governed by OATT. Merchant

   or non-merchant, you're governed by FERC.

Q. [132] On a different regulatory scheme, though.

   Let's not get into that, that's why I got rid of a

   slew of questions, I'm going to get back to them.

   This Alberta-Montana, do you know if it was long-

   term transmission rights that were acquired or

   hourly transmission rights?

   Ms. JULIA FRAYER :

A. They acquired effectively, I believe, multi-period

   transmission rights for a certain duration, and I
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   can get back to you with the details, I believe

   there is a, in my response to interrogatories, I

   provided some additional details, I just don't have

   them in front of me to go through. But that could

   easily be done.

           Although FERC does not have jurisdiction

   over the European countries, in effect, the open

   access regime that the European Union has

   legislated in his directives is very similar in

   principle to what FERC does here in the U.S. And

   there is a lot of examples, again, as I said in my

   testimony, of physical transmission capacity

   auctions of daily, hourly even, monthly, and annual

   capacity being sold.

           And most of these markets do not have a

   centralized power pool like New York, New England;

   if anything, they might have some sort of voluntary

   exchange that some of the utilities have cobbled

   together on their own auspices, but nothing of the

   nature that we have here in North America with some

   others US market and still despite the fact that

   there is no market or exchange, power exchange,

   they've been able to implement an auction and

   administer the capacity right that have sold in

   that auction.
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Q. [133] Okay. I guess, your analysis of the European

   situation is found, or a summary of it, I'm sorry,

   is found in response to IRR rate? IRR information

   request, your response to our information request?

A. Yes.

Q. [134] Okay. An other than the indications there and

   the fact that you've identified the Electricity Act

   of two thousand (2000), the European Union

   electricity directives and so on, you have not

   otherwise studied the regulatory schemes in those

   different countries?

A. Through my various other projects, I have studied

   the regulatory schemes as they relate to the

   economic issues of the energy sector. So, I am

   broadly familiar with those jurisdictions.

   Me F. JEAN MOREL :

   O.K. Je pourrais vous suggérer que c'est le bon

   moment pour votre deuxième pause, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que vous avez d'autres questions suivant la

   pause?

   Me F. JEAN MOREL :

   Oui.
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   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que vous pouvez me donner un estimé

   approximatif du temps dont vous aurez besoin?

   Me F. JEAN MOREL :

   Quinze, vingt minutes.

   LE PRÉSIDENT :

   Quinze, vingt minutes. D'accord. Alors, la deuxième

   pause, comme je vous le rappelle est une courte

   pause. Dix minutes. Il est et vingt-cinq. On se

   retrouve à moins vingt-cinq. Merci.

   PAUSE

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, évidemment, je suis tellement tenté de

   passer la parole à maître Morel, le faire courir un

   peu. C'est bon l'exercice!

   Me F. JEAN MOREL :

   Je suis déjà allé prendre l'air, là.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Oui, de l'air pur.

   Me F. JEAN MOREL :

Q. [135] Monsieur Bordeleau, dans vos commentaires ou

   votre portion de la présentation qui allait peut-

   être un peu au-delà de la preuve écrite qui était

   déjà au dossier, et spécifiquement, et la question

   vous a déjà été posée par monsieur le régisseur

   R-3549-2004 phase 2                       PANEL BEMI

   18 novembre 2005               Contre-interrogatoire

                        - 170 -        Me F. Jean Morel

   Tanguay au sujet des « Quebec Specific Cost ». Vous

   avez parlé, entre autres... je pense que vous

   mettiez un coût, vous mettiez, vous identifiez ça

   comme une problématique québécoise, que si un

   transporteur est coupé au Québec, c'est un risque

   qu'il ajoute à ses coûts. l'expérience de Brascan

   quant à ces coupures-là est laquelle? Combien de

   fois est-ce que des transactions ont été coupées?

   M. RICHARD BORDELEAU :

R. Je vous parlerais, je n'ai pas colligé de

   statistiques à cet effet-là. Ce que je peux vous

   donner, je peux vous donner un exemple que j'avais

   apporté avec moi d'une journée particulière que

   j'ai prise. Si vous me donnez un instant, là. Je

   peux même vous donner le numéro d'OASIS si vous

   voulez : Contrat OASIS 477444. Un contrat entre

   Brascan qui va vers la Nouvelle-Angleterre le huit

   (8) mai deux mille cinq (2005).

           C'est pour l'heure vingt-trois (23) qu'on

   est censé transiter vers la Nouvelle-Angleterre

   pour cent trente-deux mégawatts (132 MW) sur du

   non-ferme. À vingt et une heures quarante-quatre

   (21 h 44), on est appelé par TransÉnergie pour nous

   dire que, étant donné que Hydro-Québec Production

   va importer cinq cent soixante-seize mégawatts
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   (576 MW) à l'heure vingt-quatre (24), et puis qu'il

   faut qu'ils renversent l'attache vers la Nouvelle-

   Angleterre pour permettre l'import, ils vont couper

   notre transaction à zéro.

           Alors, nous, on avait déjà acheté notre

   transaction, on avait déjà acheté le transport su

   TransÉnergie. Donc, on ne se fait pas rembourser

   quand de tels événements arrivent, on paie le huit

   et trente-trois (8,33) qui est un « sunk cost ». Et

   au même moment, étant donné qu'on a aucune place à

   aller, on est forcé de vendre à Hydro-Québec

   Production à trente dollars (30 $). Le marché

   américain est à soixante-trois dollars (63 $) à ce

   moment-là.

           C'est un exemple. Plus qu'il y a des

   transactions qui sont faites, plus ça risque

   d'arriver. Mais j'ai pris un exemple comme ça. Je

   ne sais pas si ça répond à votre question.

Q. [136] Oui, l'exemple, c'est un exemple, là, vous

   dites parmi tant d'autres, je remarque que sur le

   RMCC, est-ce que ce n'est pas un peu typique à la

   RMCC à cause des configurations techniques de

   l'interconnexion?

R. Est-ce que c'est une pratique d'affaires de couper

   un export pour rentrer un import en non-ferme, je
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   ne sais pas.

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. Selon notre compréhension, ce n'est pas une

   exigence de couper l'heure avant qui vient de

   Nouvelle-Angleterre, c'est une décision qui est

   prise par les opérateurs de TransÉnergie. Puis

   pourquoi couper Brascan au lieu de couper la

   réservation subséquente? Pourquoi vendre une heure,

   nous couper nous, plutôt que vendre une heure plus

   tard pour permettre le transfert?

Q. [137] Mais ma question était, selon vous, à votre

   connaissance, est-ce que c'est relié à des

   considérations techniques? On parle de la RMCC, la

   ligne à courant continu. Est-ce que ce serait

   particulier à cette ligne-là d'après vous?

   M. RICHARD BORDELEAU :

R. Il y a des contraintes pour importer, en effet. Par

   contre, ce qu'on regarde ici, c'est par rapport au

   transport à l'intérieur du Québec. Il y a une

   réservation faite à l'intérieur du Québec pour

   exporter. Le fait qu'on coupe l'export pour

   permettre un import futur, ça ne se fait pas dans

   d'autres marchés selon moi.

Q. [138] Donc, vous questionnez toujours le pourquoi,

   je vous ai souligné des considérations techniques,
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   le passage à zéro à cause de... je m'avance peut-

   être un peu, là, je ne suis pas... j'ai génie

   civil, génie électrique 101 aussi, mais à peine

   complété. À cause du courant direct et du fait que

   c'est courant converti, n'est-ce pas?

R. La question du courant continu, oui, il faut faire

   une manoeuvre. Tout le monde est d'accord avec ça.

   La question à savoir c'est, est-ce que vous coupez

   l'export pour faire la manoeuvre ou vous coupez

   l'import? C'est juste là la question. Qui est-ce

   qui est coupé? Quel client est coupé?

Q. [139] Il y a une priorité. Vous avez vu la preuve

   déposée au dossier, qu'il y a des priorités qui

   sont prévues aux Tarifs et conditions. En avez-vous

   pris connaissance? Ça m'amène à mes autres

   questions.

R. On en a pris connaissance. La priorité est pour

   servir la charge locale. Quand c'est le Producteur,

   le Producteur n'est pas l'entité qui sert la charge

   locale.

Q. [140] C'est parce que les points d'interconnexion

   sont... Ou êtes-vous au courant que les points

   d'interconnexion sont des ressources désignées pour

   la desserte de la charge locale en vertu du contrat

   patrimonial?
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   M. DANIEL ST-ONGE :

R. Oui, on est au courant, mais on croit que ça

   requière certains encadrements. On ne peut pas

   désigner l'ensemble de la capacité, l'ensemble des

   interconnexions. Ça nous cause préjudice pour les

   raisons qu'on a exposées ce matin.

Q. [141] O.K. On va revenir à l'autre d'abord. C'était

   un exemple, vous m'avez dit, un exemple. Est-ce

   qu'il y a d'autres cas où Brascan a été coupé à

   d'autres interconnexions que la RMCC?

R. Je n'ai pas le détail du numéro OASIS avec moi,

   mais j'ai un exemple sur l'interconnexion avec

   l'Ontario où est-ce qu'on importait de l'Ontario

   pour faire un transit à travers le Québec. Ce qui a

   été fait par l'affilié, ça a été de pousser de la

   génération vers l'Ontario, ce qui faisait en sorte

   - on parle à Saint-Lawrence - ça faisait en sorte

   que les minimums techniques n'étaient plus

   respectés. La transaction devenait coupée. De par

   ce fait, on a été obligé de vendre au Producteur à

   rabais. Ça arrive certainement sur d'autres

   interconnexions. Je n'ai pas le détail.

Q. [142] En vertu des règles de priorité?

R. Non, en vertu des minimums techniques. Dans ce cas-

   là, on importait. Ils ont fait un export pour être
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   sûr qu'on ne rencontre pas les minimums techniques.

Q. [143] Les minimums techniques tels qu'établis par

   TransÉnergie pour les fins d'opération du réseau?

R. Oui.

Q. [144] O.K.

R. De façon générale, ça n'arrive pas à tous les

   jours. On veut simplement dire que c'est un facteur

   qui doit être considéré quand on décide de réserver

   du transport. Il y a d'autres exemples qu'on

   pourrait vous documenter. Mais ça n'arrive pas de

   façon quotidienne, ça, c'est définitif, là.

Q. [145] À la page 24, Monsieur Bordeleau, vous avez

   indiqué aussi que :

                The trend is to eliminate reduced

                fixed transmission rates between the

                control area in order to further

                utilize the transmission system.

   Et vous continuez :

                For example, ISO New England and New

                York ISO reduced drastically their

                transmission rates, i.e. transmission

                service cost, in order to increase the

                level of transaction between them.

   To your knowledge, did the level of transaction

   between them, dit it increase?
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   M. RICHARD BORDELEAU :

R. Je suppose que oui, je n'ai pas les statistiques

   avec moi. Si, historiquement le frais de transport

   entre New York et Nouvelle-Angleterre était six

   dollars et que maintenant, il y a un dollar ou un

   dollar cinquante qui s'applique, j'ose espérer que

   les participants au marché capturent ce profit-là,

   dont votre affilié et nous-mêmes, on est heureux de

   le faire. La réponse, c'est probablement oui. Je

   n'ai pas les statistiques avec moi. Mais l'ISO

   pourrait vous donner les détails.

           De notre part, c'était une interconnexion

   sur laquelle Brascan ne transitait pas beaucoup

   dans le passé. Depuis ce changement-là, pour

   Brascan, il y a une augmentation substantielle des

   transactions qu'on a faites de notre part. Pour les

   autres joueurs du marché, je ne peux pas parler

   pour eux.

   (12 h 48)

Q. [146] Est-ce qu'il y a des frais de congestion

   payables sur ces interconnexions-là ou ces

   échanges?

R. Il y a des frais de congestion qui sont payables.

   Ils étaient payables aussi dans le passé, on parle

   du frais fixe de transport qui a diminué. La
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   gestion de la congestion était là de par le passé,

   elle est encore là aujourd'hui. Ce qui fait en

   sorte que le frais total a été réduit, on fait plus

   de transactions oui, même s'il y a congestion sur

   les lignes.

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. Le frais de congestion est un frais évidemment

   variable qui dépend de la demande pour la capacité.

Q. [147] Donc si on augmente les transactions il est

   possible que les frais de congestion augmentent en

   retour?

R. Oui.

   Ms. JULIA FRAYER :

A. I just wanted to comment quickly on that last

   sentence -- if you increase transactions, do you

   increase congestion? That seems to be a logical

   statement at first blush, but in fact, there are

   instances where you may increase transactions and

   that will reduce congestion, because the way the

   transmission networks work, it isn't about a single

   line, or a single path, it's really about the

   integrated network. So by increasing flows, you may

   be relieving pressure elsewhere on the network.

           So it's a really complex relationship that

   probably can't be generalized with such a simple
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   statement.

   Me F. JEAN MOREL :

Q. [148] In that regard, do you know if there were

   different prices for different paths between New

   York ISO and New England ISO?

   M. RICHARD BORDELEAU :

R. The way that, if you're doing a transaction with,

   en français, on peut le mettre en français. De la

   façon que le système est fait dans New York quand

   on fait une transaction, même s'il y a plusieurs

   fournisseurs de transport qui sont appelés à rendre

   le service, c'est un simple frais qui est chargé

   par le New York ISO, il n'y a pas de « pancaking »,

   c'est-à-dire qu'il y a un frais pour la sortie qui

   est établi par le New York ISO. Donc il n'y a pas

   différents tarifs, alors si vous sortez du New York

   ISO pour vous rendre vers la Nouvelle-Angleterre

   c'est un tarif qui est affiché. Et puis ce tarif-là

   est disponible sur le site du New York ISO.

Q. [149] Merci. Je vais maintenant traiter des

   services complémentaires ou de votre preuve à cet

   égard. J'étais au départ curieux de savoir si,

   effectivement, Brascan pouvait être un fournisseur

   de services complémentaires. Monsieur St-Onge nous

   l'a rappelé que le docteur El-Ramly hier a cité
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   Brascan en exemple comme un fournisseur potentiel

   de services complémentaires. Monsieur St-Onge a mis

   disons une qualification là-dessus. Monsieur Bettle

   a indiqué que des services complémentaires étaient

   vendus par Brascan à l'Ontario. Effectivement, est-

   ce que Brascan serait intéressée ou pourrait

   fournir des services complémentaires au Québec?

R. Je vais vous répondre en disant que Brascan et tout

   autre participant au marché, pas nécessairement

   Brascan est intéressé d'avoir un processus

   transparent et équitable pour établir des prix de

   marché pour les services qui sont offerts. Oui.

Q. [150] Le prix du sept virgule cinq sous (7,5¢)

   proposé à la Régie dans le présent dossier est

   représentatif du prix obtenu par le Distributeur

   suite à un appel d'offres. Est-ce que ce prix ne

   serait pas représentatif du marché?

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. C'est un prix d'énergie, ce n'est pas un prix pour

   de la réserve tournante, de la réserve non

   tournante, les « black start » du service de

   voltage tension. On ne parle pas du tout des mêmes,

   on ne compare pas des pommes avec des pommes là.

Q. [151] Maintenant vous avez fait ces

   représentations-là quant à la possibilité de
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   participer à un appel disons de propositions pour

   services ancillaires. Si Brascan participait et

   offrait un prix comparable à celui qui est reflété

   dans les tarifs de services complémentaires qui

   sont présentement proposés à la Régie, seriez-vous

   ou prétendriez-vous toujours que le tarif qui en

   découle crée un « rate shock »?

   M. RICHARD BORDELEAU :

R. Purement hypothétique. Il faut voir les modalités

   d'appel de propositions puis aussi les contraintes

   que je vous ai expliquées plus tôt pour ce qui est

   du potentiel de vente qu'on peut faire à cet effet-

   là.

Q. [152] Mais O.K.

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. Le point que je voulais exprimer quand on parlait

   de « rate shock » c'est tout ajout au tarif est

   « détrimental » à notre intérêt pour réserver du

   transport. C'était plus ça mon point, que ça soit

   un dollar (1 $) versus vingt-cinq cents (25¢), dix

   sous (10¢).

   M. RICHARD BORDELEAU :

R. Juste ajouter à ça il y a une différence entre

   fournir le service puis être obligé de le payer en

   vertu d'un tarif de transport. S'il y a un
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   processus compétitif dans lequel je peux offrir ce

   service-là pour ceux qui en ont besoin ça va nous

   faire plaisir. Ce qui était expliqué avec les

   divers témoignages à la Régie c'est que ceux qui

   font du « wheel-in » dans la province ne causent

   pas de demandes supplémentaires « d'ancillary

   services ».

           Donc un « wheel-through » qui est

   l'équivalent, la charge ne change pas, elle est

   « flat ». Le bilan net est de zéro ne devrait pas

   causer une demande supplémentaire. La différence

   entre fournir et avoir à payer est deux thèmes

   totalement différents. Ça fait que de nous offrir

   de pouvoir participer à ce marché-là en échange de

   payer un tarif plus élevé ne m'apparaît pas

   adéquat.

Q. [153] Non. En fait j'ai fait le lien effectivement,

   mais ce n'était pas pour négocier quoi que ce soit.

   C'était plutôt pour... vous contestez la

   proposition du Transporteur à deux égards. Vous

   dites premièrement les services ancillaires ce

   n'est pas... complémentaires pardon, ce n'est pas

   comme ça que ça devrait être fourni. Ça devrait

   être fourni suite à un processus d'appel d'offres.

   Ensuite vous dites les services complémentaires que
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   le Transporteur entend charger créent un « rate

   shock » parce qu'à cause de l'augmentation qui

   résulte des coûts du Transporteur qui ont augmenté.

           J'essaie de savoir si, indépendamment de la

   façon dont ces coûts-là étaient établis, seriez-

   vous, si les coûts avaient été établis selon la

   façon que vous proposez et donc selon votre

   position il en aurait résulté un prix de marché,

   dans un contexte de libre concurrence, est-ce que

   l'argument du « rate shock » tiendrait toujours à

   ce moment-là?

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. S'il y avait un marché évidemment compétitif puis

   on n'avait pas le Décret sur l'énergie

   patrimoniale, je dirais que oui. Mais considérant

   qu'il y a un décret, nous on considère que c'est

   fourni par Hydro-Québec Production et Hydro-Québec

   Production est rémunérée en fonction du Décret.

   Puis comme a expliqué monsieur Bordeleau, le

   « wheel-in » et le « wheel-through » ne causent pas

   de charge supplémentaire à cet égard.

Q. [154] On va revenir là-dessus si vous me le

   permettez. Si, indépendamment de votre position à

   l'égard du fait que des services complémentaires

   vous ne devriez pas en payer parce que quelqu'un
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   d'autre s'en charge. Disons pour fins de la

   discussion. Oubliez l'électricité patrimoniale pour

   l'instant. Comme j'ai tenté de vous expliquer, vous

   contestez les tarifs des services complémentaires

   sur deux plans. Un, que le Transporteur ne les a

   pas acquis ou n'a pas acquis l'énergie requise ou

   les services requis via un processus que vous

   appelez ouvert à la libre concurrence, et cetera.

   Donc vous contestez que le coût que le Transporteur

   reflète dans son tarif ne soit pas un coût juste et

   équitable représentant le coût du marché,

   premièrement.

           Deuxièmement, vous dites et ce coût-là

   cause un « rate shock », une autre raison pour ne

   pas approuver les tarifs proposés. Mais si on avait

   réglé sur un côté est-ce que l'autre serait réglé

   dans votre tête?

   Me PAULE HAMELIN :

   Peut-être juste avant que vous interveniez, vous

   présentez la position de Brascan à l'inverse puis

   ce n'est pas du tout ce qui a été présenté. Quand

   vous résumez la position de Brascan là-dessus ce

   n'est pas ce qui a été présenté dans notre preuve

   ni ce qui a été dit ce matin.
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   M. DANIEL ST-ONGE :

R. Ça résume ma pensée. On ne peut pas faire

   abstraction du contexte québécois puis du décret en

   question. Puis aussi dans les autres marchés c'est

   très clair qu'il y a plusieurs fournisseurs de ces

   services-là, il y a un marché compétitif qui

   reflète les conditions de marché au moment où les

   offres sont présentées, il y a un « clearing

   price ». Ce n'est pas du tout, les services ne sont

   pas déjà contractés comme c'est notre prétention au

   Québec.

   (13 h)

   Me F. JEAN MOREL :

Q. [155] J'ai indiqué que je reviendrais sur le fait

   que, vous dites que les services requis par des

   tiers sur le réseau ne créent pas de demandes

   additionnelles quant à la réserve, par exemple,

   réserve tournante, et caetera. Est-ce que les

   services ancillaires ne sont pas des coûts pour

   assurer la fiabilité du réseau, la fiabilité du

   réseau dont les tiers... un réseau dont les tiers

   se servent et dont les tiers bénéficient de cette

   fiabilité-là?

   M. RICHARD BORDELEAU :

R. Les réserves, les réserves en tant que telles, si
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   ma transaction est coupée, ça voudrait dire

   qu'Hydro-Québec Production continuerait à alimenter

   mon export lorsque ma transaction est coupée. Ce

   qui n'est pas le cas. Quand vous dites... Pour la

   charge locale, quand on regarde les réserves, c'est

   si on perd une centrale, on ne met pas un quartier

   de Montréal dans le noir, on a d'autre chose qui

   part. Dans le cas d'un « wheel-through », le

   Producteur n'assure pas mon export parce que j'ai

   payé la réserve. Je ne sais pas si ça répond à

   votre question. Ce n'est pas la même chose.

Q. [156] Bien, là, vous parlez de sécurité,

   d'approvisionnement, disons de livraison de la

   charge locale, peut-être que je me trompe, mais il

   y a un élément de fiabilité de réseau aussi.

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. C'est sûr qu'en général, on veut transiter par un

   réseau qui est fiable, mais en pratique, le fait

   qu'on injecte, qu'on ressort de l'énergie, ça ne

   requiert pas d'avoir des réserves supplémentaires.

   Du « black start », ça ne change pas non plus

   d'avoir, là, des sous-contrats, des unités qui vont

   partir au cas où qu'on perd le réseau.

   Mr. PETER BETTLE :

A. If I could add a little bit to the answer that we
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   have provided. The NTCC requirements set out the

   amount of operating reserve that must be carried

   within each operating area, or within each control

   authority. That is based on covering the largest

   loss of generation, the largest loss of an

   interconnect.

           So provided the interconnected flows due to

   traders is not so large that they become the

   largest loss in the system, then the amount of

   transactions going into or out of the province is

   not a factor, or should not be a factor in the

   amount of operating reserve that is needed to be

   carried by the control or authority.

           So on that basis, we would argue that for

   the majority of situations then, the existence or

   otherwise of import/export transactions has no

   effect on the amount of operating reserve that

   needs to be carried, and thus the cost to the

   system as a whole.

           Going back to the earlier comment that was

   based by FERC, which talked about the transmission

   system having been constructed and, I would assume,

   operated as well for the benefit of the native

   loads, then that would tend to suggest that, for

   operating reserves, provided that the existence of
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   imports and exports is not affecting the amount of

   operating reserves being carried, then they should

   be the people who are paying for it. And I

   understand that that is normally reflected in the

   FERC proforma tariffs as well.

   LE PRÉSIDENT :

   On approche de la fin de vos questions, je présume.

   Me F. JEAN MOREL :

   Oui, oui.

Q. [157] En vertu de votre OATT, dont on pourra

   prendre connaissance suite à l'engagement numéro 2,

   mais de mémoire, cet OATT là de Brascan ne prévoit

   donc pas de services complémentaires pour la

   réserve lorsque des tiers utilisent votre réseau?

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. Je ne suis pas en mesure de répondre à la question.

Q. [158] Bon. On pourra le...

   Me PAULE HAMELIN :

   On a déjà fourni l'engagement, puis on mettre les

   réserves appropriées.

   Me F. JEAN MOREL :

   Je me suis fié... Réserves tournantes ou... Ça

   complète le contre-interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie beaucoup. Ensuite, il reste pour
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   terminer la journée les questions de la Régie qui

   proviendront de la formation. Alors, je vais passer

   la parole à mon collègue, monsieur Carrier.

   INTERROGÉ PAR M. RICHARD CARRIER :

Q. [159] Merci. Bienvenus aux membres du panel. Ma

   première série de questions va porter sur la

   présentation de ce matin. Première question, c'est

   à la page 18. Vous mentionnez à la fin de la page

   que la marge nette au niveau des revenus est dans

   le fond le motif fondamental pour un participant au

   marché rationnel. Ma question se situe dans le

   cadre des revenus produits par les transactions de

   point à point. Vous mentionnez également que

   l'hydrologie n'est pas un facteur d'importance pour

   un générateur qui a des capacités de stockage

   multiannuel. Il y a eu plusieurs arguments à

   l'effet que, par contre, dans le cas très

   spécifique au Québec, la production du Producteur

   qui serait disponible à l'exportation est un peu

   captive, et tôt ou tard devra transiter via du

   point à point pour ce qui est des excédents, de ce

   qui peut être vendu à la charge locale en vertu du

   patrimonial ou du postpatrimonial. Est-ce que vous

   pourriez élaborer sur ce point? Est-ce que vous

   croyez fondamentalement que, pour HQP, le même
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   critère de revenu net à la marge des transactions

   est le facteur déterminant?

   M. RICHARD BORDELEAU :

R. Bien, je croirais que oui. Leur activité

   d'arbitrage est basé, leur prix d'achat hors pointe

   qui est storé dans les réservoirs, c'est leur coût,

   entre guillemets, d'approvisionnement. Après ça, la

   seule justification économique qu'ils ont, c'est si

   c'est en haut, Si, par exemple, le coût pour

   importer de l'énergie est soixante-dix dollars

   (70 $), bien, ils ne sortiront pas cette énergie-là

   dans le marché si le marché leur donne un « net

   back » de soixante-cinq dollars (65 $). Ils vont

   regarder à exporter. Si c'est en haut du frais de

   transport puis qu'il y a une marge à faire, ça,

   c'est s'ils n'ont pas l'opportunité de vendre à

   Hydro-Québec Distribution via les appels d'offres.

           Les données publiées par Hydro-Québec

   Distribution sur leur site web montrent clairement

   lors du dernier appel d'offres qu'il y avait plus

   de deux cent cinquante mégawatts (250 MW) qui

   avaient été octroyés à un producteur du Québec. Je

   n'en connais pas qui est capable de faire ce

   volume-là autre qu'Hydro-Québec Production. À

   partir de ce moment-là, quand Hydro-Québec
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   Production vend leur énergie directement à leurs

   stations, il n'y a aucune réservation de transport

   qui est faite chez TransÉnergie de la part du

   Producteur.

Q. [160] Et est-ce qu'il n'y a pas un point, par

   contre, que si, à supposer que les prix n'étaient

   pas suffisamment attrayants pour exporter, tôt ou

   tard, par contre, il risquerait peut-être d'avoir

   des surplus?

R. Tôt ou tard, avec sept ans de capacité de storage

   selon ce qu'on comprend du système d'Hydro-Québec

   sur certains réservoirs, j'ose espérer que la

   charge locale va augmenter, on ne sera pas « flat »

   pour les sept prochaines années, et que le

   Producteur aura la chance de participer à un

   prochain appel d'offres du Distributeur.

Q. [161] J'irais maintenant à la page 22. Ça touche un

   peu ici à la valeur économique que vous donnez à

   l'opportunité justement de stocker, puis vous

   dites, ça devient votre critère dans une telle

   transaction pour décider de la faire ou pas. Ici,

   le « net back », soixante-quatre dollars (64 $)

   reviendrait à l'équivalent de quoi, six point

   quatre cents (6,4 ¢) dans cet exemple-là?

R. Oui, ça, c'est en dollars américains, oui.
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Q. [162] Qui couvrirait, vous, votre production, qui

   serait la valeur que vous attribueriez à votre

   production si vous faites la transaction?

R. Oui, c'est juste sur cette heure-là ou ce pas de

   temps-là. Ce qu'il faut regarder, c'est si, à cette

   heure-là, si j'ai une capacité de stockage, peut-

   être que demain, le marché à terme, par exemple,

   pourrait être à deux cents dollars (200 $), juste

   pour les fins de l'exemple. Ça fait que le

   soixante-quatre dollars (64 $) que je peux avoir

   maintenant instantanément, si je peux le stocker,

   peut-être que le lendemain, ça vaut deux cents

   dollars (200 $). Je prendrais deux cents dollars

   (200 $) au lieu de quatre-vingts (80 $), puis je

   ferais le calcul inverse pour voir c'est quoi ma

   valeur d'opportunité.

Q. [163] O.K. Maintenant, à la page 24. Vous

   mentionnez qu'Hydro-Québec Distribution a commencé

   à faire des appels d'offres. Vous parlez des appels

   d'offres de court terme ici dans ce...

R. Les appels d'offres de court terme, oui. On n'a

   aucune information, parce qu'on n'est pas dans les

   secrets des dieux. Si la même structure pourrait

   fonctionner pour le long terme. À ma connaissance,

   le dernier appel d'offres de long terme, Hydro-
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   Québec Production a gagné certains volumes à la

   Baie-James, et puis ces volumes-là ont été vendus

   directement à la centrale. Donc, si ces volumes-là

   étaient des volumes exportables dans le passé, ils

   ne sont plus exportables pour les vingt (20)

   prochaines années. Et il n'y a pas de transport si

   c'était parmi les deux mille mégawatts (2000 MW)

   qui étaient dans le passé exportés, maintenant ils

   ne le sont plus. Ils sont pour les vingt (20)

   prochaines années sans fournir aucun revenu à la

   charge locale.

   (13 h 10)

Q. [164] Et en lien avec le même point, à la page 26,

   vous mentionnez que les prix à l'intérieur au

   Québec peuvent être plus hauts que le marché New

   York ISO de temps en temps mais est-ce que vous

   voyez là un facteur fondamental pour éventuellement

   une réduction de l'utilisation des point à point?

   Des réservations de point à point, ce contexte-là?

R. Je vois ça comme étant une réduction du point à

   point qui vient de l'intérieur du Québec pour aller

   à l'extérieur, oui, en effet. Ça ne veut pas dire

   nécessairement, comme ma collègue disait, qu'il n'y

   aura pas de transactions qui ne se feront pas entre

   deux marchés, c'est-à-dire comme entre New York et
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   le Nouveau-Brunswick ou entre l'Ontario et la

   Nouvelle-Angleterre. Le fait que les, ce que ça me

   dit, c'est que les producteurs à l'intérieur du

   Québec ou aux frontières vont avoir la tendance à

   participer plus dans les appels d'offres d'Hydro-

   Québec Distribution, étant donné que le « netback »

   ou la marge semble être plus élevée selon les

   signaux de prix qui sont passés avec les

   publications des prix payés par Distribution.

Q. [165] Merci. Maintenant, à la page 26 où vous avez

   fait état, là, selon vous, le traitement

   préférentiel dont peut bénéficier le producteur

   dans certaines transactions, je ne reviendrai pas

   sur les exemples que vous avez donnés, qui ont été

   questionnés par le procureur d'Hydro-Québec

   TransÉnergie. Vous avez mentionné, par contre, que

   ce que vous souhaitez, c'est une certaine forme

   d'encadrement, est-ce que vous pouvez élaborer plus

   concrètement, ça serait quoi, selon vous?

R. L'encadrement serait de faire, de forcer

   TransÉnergie à faire le même suivi qui est fait

   dans les autres ISO, c'est-à-dire si vous prenez

   l'exemple de Nouvelle-Angleterre, quelqu'un qui se

   sert de la charge a à donner la liste complète de

   ses ressources à tous les  mois et puis on ne peut
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   pas changer, les ressources en capacité que l'on

   appelle, le « UCAP ». Donc, production doit donner

   à tous les mois, c'est quoi la liste des ressources

   qui sont désignées. Une fois que ces ressources-là

   sont désignées, on ne peut pas désigner une

   ressource, une ressource désignée, c'est une

   ressource en capacité puis dans les autres marchés,

   ça se fait sur un pas de temps, en Nouvelle-

   Angleterre et New York, c'est un pas de temps

   mensuel, c'est-à-dire qu'une fois qu'on a désigné

   une ressource pour le mois, on ne peut pas dire :

   « Bien, là, j'importe la prochaine heure et puis

   là, ça devient une ressource. » On ne change pas

   les ressources au gré de l'heure pour, pardonnez-

   moi l'expression, « bumper » les autres

   réservations de transport. Ça serait mettre cette

   comptabilité-là dans les mains de TransÉnergie pour

   être sûr que les ressources sont calculées sur la

   base de la capacité et puis qu'une fois que c'est

   fait, bien, il n'y a pas un changement de gré à

   gré, d'une heure à l'autre pour avoir l'effet de

   faire disparaître des priorités de transport selon

   les besoins du moment.

Q. [166] Maintenant, j'irais à la pièce BEMI-1, la

   proposition qui porte sur les encans, à la page 10.
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   Donc, si vous recommandez, là, de demander à HQT

   d'analyser comment un encan pourrait être mis en

   place au Québec, est-ce que vous avez déjà eu des

   discussions avec le Transporteur à cet égard-là ou

   si c'est une nouvelle approche que vous voulez

   suggérer?

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. Non, on n'a jamais eu de discussions formelles. On

   n'a jamais émis non plus l'intérêt dans le passé,

   c'est le forum où on émet notre intérêt.

Q. [167] J'irais maintenant, toujours portant sur

   l'encan à la pièce BEMI-3, page 4. Donc, vous avez

   mentionné dans le cadre de la présentation que le

   tout viserait à optimiser l'utilisation du réseau

   mais également l'objectif, un autre objectif

   pouvant être d'alléger le fardeau supporté par la

   charge locale. Voyez-vous le fait que les revenus

   produits par un tel encas devraient être au moins

   égaux à ceux produits actuellement comme une

   condition ou?

   M. RICHARD BORDELEAU :

R. Pour répondre là-dessus, les revenus présents sont

   basés sur la majorité des exportations faites par

   le Producteur en ce moment. De tabler, de prendre

   une hypothèse, quelles seront les exportations dans
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   le futur? Comme démontré avec les appels d'offres

   qu'on a mentionné tantôt, je pense que cette année

   ou l'année prochaine, basé sur les « RFP », le

   producteur, je ne sais pas sa condition de

   production mais ce n'est pas lié ensemble, je ne

   vois pas...

   M. DANIEL ST-ONGE :

   Est-ce qu'on peut avoir juste un instant.

   M. RICHARD BORDELEAU :

R. Le modèle de « l'auction » vous garantit les

   revenus basés sur le fait que les joueurs vont se

   commettre, ça ne sera pas aux aléas de, est-ce que

   je décide ou pas de « flower », je vais avoir un

   « commitment » basé sur le prix de marché ou les

   volumes que je vais m'être commis dans

   « l'auction », que je l'utilise ou que je ne

   l'utilise pas, si le « spread », entre guillemets

   est là ou n'est pas là, ce n'est plus TransÉnergie

   qui aura ce fardeau-là mais chacun des participants

   à un tel « auction ».

           Donc, si on fait un encan pour l'an

   prochain basé sur un prix que le monde pense que ça

   vaut cinq dollars (5 $), ceux qui se « committent »

   ont à payer. Si dans les faits, ça se matérialise

   actuellement deux dollars (2 $) bien il n'y aura
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   pas une réduction des demandes de service pour

   TransÉnergie ou des revenus, ce seront les

   soumissionnaires qui ont fait cette demande-là qui

   en subiront la perte.

Q. [168] Ça se trouve à donner de la visibilité au

   niveau des revenus, là, qui pourraient découler

   d'un tel encan. Mais quand même, je reviens, le

   début de peut-être, le troisième paragraphe, à la

   page 4, où il est dit, là :***

                In addition, key policy objectives can

                be incorporated in the auction

                process. The approved cost-of-service

                revenue requirement can be used to

                guide HQT in setting the "floor" or

                reservation price for the auction...

   Donc, on doit en comprendre que si ce plancher-là

   n'était pas rencontré, il y aurait l'option de ne

   pas vendre à l'encan les capacités et conserver le

   système actuel ou pourriez-vous préciser quand on

   implante un tel encan, qu'est-ce qui?

R. Le point que l'on amène, c'est une façon de faire,

   ça serait de consulter les participants, les

   « stakeholders », voir comment est-ce qu'ils

   peuvent proposer une solution qui optimisent les

   revenus pour le Transporteur, avoir des
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   représentants du Transporteur et des vingt-six (26)

   différents clients, il y en a certainement qui ont

   vécu des expériences dans d'autres juridictions,

   comment améliorer ça et puis je pense que c'est ce

   forum-là qui devrait vous donner une recommandation

   sur comment faire et comment structurer les encans

   pour avoir le maximum de participation et le

   maximum de revenus.

Q. [169] Et l'encan également, si j'ai bien compris,

   pourrait porter autant sur les capacités annuelles

   des réservations annuelles que des réservations de

   court terme, mensuelles ou.

   M. RICHARD BORDELEAU :

R. Si on prend l'exemple du New York ISO, quand ils

   ont fait l'ouverture du New York ISO, il y avait

   des, ce qu'ils appellent des « transmission

   congestion contracts », il y a eu des encans de

   cinq ans qui ont été effectuées, même si ce n'est

   pas une ligne « merchant », on a déjà vu pour

   certaines lignes « merchant » des encans qui

   allaient jusqu'à vingt-huit (28) ans.

Q. [170] En terminant, sur ce point, vous mentionnez

   également à la fin du troisième paragraphe que les

   regroupements des « sets of point-to-point paths »

   pourraient être retenus pour respecter le concept
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   d'uniformité territoriale, est-ce que vous pourriez

   élaborez un peu sur cette question?

   Mrs. JULIA FRAYER:

A. There has been a lot of experience in auction

   design over the recent years where you can combine

   complementary products and so, you're not selling

   just a single product or a single quantity but

   multiple quantities bundled together and that's

   definitely an approach because when we were

   thinking about this proposal, on your behalf, and

   making a recommendation, we knew that this is one

   of the issues we needed to keep in mind so, that is

   one of the ideas that I think would be subject to

   further exploration that could be used to overcome

   or to structure an auction process while still

   maintaining the legal requirements that the Régie

   and that the law has imposed.

Q. [171] Merci pour ça. Maintenant concernant les

   services complémentaires, j'irais à BEMI-1 page 14.

   Ici, quand vous comparez, quand vous parlez de la

   situation particulière des écarts de livraisons et

   réceptions pour Brascan, pourriez-vous peut-être

   clarifier, le faites-vous en termes de Brascan

   comme opérateur d'un réseau voisin versus Brascan

   Energy qui fait des transactions sur le marché
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   point à point en vertu du tarif?

   M. RICHARD BORDELEAU :

R. Brascan Energy possède des centrales comme il a été

   expliqué plus tôt et puis on sert notre client,

   Papiers Masson. On peut avoir des situations où

   est-ce que c'est comme, ce sont des « generator

   lead » comme on a expliqué plus tôt. Notre

   génération est îloté d'un côté. Si on perd notre

   charge, on a cent mégawatts (100 MW) de production,

   on perd tout d'un coup cent mégawatts (100 MW) de

   charge donc, c'est sûr qu'on est en « imbalance ».

   Ce qu'on essaie de faire, c'est de se rapatrier du

   côté de l'Ontario en dedans de l'heure mais bien

   souvent, c'est quasiment impossible à rester en

   dedans. De la façon que ça a été administré, je

   dirais, au cours des soixante-dix (70) dernières

   années, c'est qu'il y avait un écart plus ou moins

   de huit mégawatts (8 MW) qui était tolérable et

   puis on essayait de se balancer depuis, je dirais,

   un an ou deux, il y a des gros efforts qui sont

   faits pour se balancer en dedans de 15 mégawatts

   (15 MW).

           Pour l'ensemble des autres générateurs

   « merchant » au Québec, si c'est la même politique

   qui s'applique, il n'y en a pas d'autres, des
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   « merchant generator ». Donc, quand on lit le

   tarif, on voit que ça s'applique à personne

   d'autre. Les autres réseaux qui sont non

   synchronisés au Québec, ils n'ont pas ses

   conditions-là. Avec l'Ontario, on ne balance pas

   puis quand l'Ontario en pousse en supplémentaire,

   on lui donne quatorze dollars (14 $) et on lui

   charge cent quatre dollars (104 $) quand il est en

   excédent, on se balance en nature, entre les

   réseaux, soit NB et le Québec puis on veut juste

   continuer cette même pratique d'affaire qui a cours

   depuis les soixante-dix (70) dernières années.

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. Juste à titre complémentaire, moi et Richard, on

   n'est pas membre, on ne discute pas directement

   avec les gens de TransÉnergie. Les gens

   d'opérations nous font part qu'il y a eu des

   discussions, il y a évidemment, c'est toujours un

   sujet qui est discuté pour vraiment minimiser les

   impacts et nous, où ça nous importe, c'est que bon,

   quand on doit retourner l'énergie, évidemment, ce

   sont les positions qu'on a à gérer, dont on doit

   tenir compte dans nos transactions et c'est comme

   ça qu'on a l'information, mais les pratiques de

   l'industrie, c'est vraiment de retourner en nature,

   R-3549-2004 phase 2                       PANEL BEMI

   18 novembre 2005                      Interrogatoire

                        - 202 -      M. Richard Carrier

   sur une base hors pointe et de pointe. Puis dans le

   passé, oui, il y a des cas exceptionnels où on perd

   la charge puis, évidemment, ça vient occasionner

   des montants, là, à considérer, qui sont

   normalement très court terme, là, mais on tente

   toujours de balancer dans des délais raisonnables,

   là, avec le Transporteur. Ça allait bien puis je ne

   vois pas pourquoi ça devrait changer, là.

Q. [172] Et pour aller un peu plus loin sur ce point-

   là, la question qui a été un peu soulevée

   précédemment dans les audiences, c'est lorsque vous

   faites des transactions de point à point en tant

   que participants au marché, est-ce qu'il est

   possible d'appliquer strictement les conditions des

   tarifs et conditions à ces transactions-là

   indépendamment de votre rôle qui peut être celui de

   réseau voisin ou est-ce qu'il y a des fois où

   séparer le tout commercialement et techniquement

   c'est impossible, ce qui ferait un cas particulier

   de votre situation?

R. Bien oui, il y a un cas particulier avec notre

   situation c'est certain. On a également un intérêt

   comme client de point à point. Mais admettons qu'on

   fait un « wheel-through » dans le sens inverse,

   qu'on rentre l'énergie par New York, on est
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   ultimement responsables s'il y a un « imbalance »

   mais c'est purement entre réseaux. Puis les

   « imbalances » sont dues pour des considérations

   techniques.

           Ce n'est pas nous qu'on appelle New York

   ISO pour dire : « Bien livre donc un peu moins

   parce que les prix », pour des considérations

   commerciales c'est dû à des contraintes techniques.

   Puis c'est hors de notre contrôle la plupart du

   temps. Est-ce que ça répond à votre question?

Q. [173] Oui, disons que je posais la question à

   savoir est-ce qu'il y a des cas où il y a des

   difficultés particulières d'application du tarif

   qui feraient que ça aurait besoin d'être poussé

   plus loin au niveau des textes mais s'il n'y a pas

   de besoin en ce sens.

R. Normalement c'est géré entre réseaux. Les réseaux

   ont des banques d'inadvertants et puis les banques

   d'inadvertants, l'énergie est retournée selon les

   normes, les standards de la NERC. Donc c'est

   vraiment une question de balancer entre les

   réseaux.

   M. RICHARD CARRIER :

Q. [174] Je vous amènerais maintenant toujours

   concernant les services complémentaires écart de
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   livraison et réception. A la proposition du

   Transporteur, pièce HQT-4 document 1, page 32. Donc

   la pièce est HQT-4 document 1, page 32.

   Me PAULE HAMELIN :

   HQT-4 document 1, page 32.

   M. RICHARD CARRIER :

Q. [175] Donc la question porterait, tout en mettant

   de côté votre position que nous avons bien compris

   quant à l'opportunité ou pas de facturer de tels

   services complémentaires. Mais dans l'hypothèse où

   de tels services complémentaires seraient mis en

   place pour ce qui est d'un service comme le service

   de compensation d'écart de livraison, maître Morel

   a parlé tout à l'heure du prix de marché de sept et

   demi (7,5) obtenu avec les appels d'offres d'Hydro-

   Québec et vous avez mentionné, Monsieur St-Onge, je

   crois qu'il s'agissait d'un prix en énergie. Est-ce

   que pour ce service-là le prix de référence utilisé

   pour ces compensations-là est de nature adéquate ou

   si vous avez parlé de prix de puissance ou vous

   pouvez peut-être élaborer plus.

R. Ça dépend évidemment des conditions de marché c'est

   pour quelle durée, soixante-quinze dollars (75 $)

   quel marché. C'est très difficile à répondre de

   dire si c'est raisonnable ou non.
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Q. [176] Mais est-ce qu'un prix en énergie comme ça

   est une référence adéquate pour un service, une

   compensation d'écart de livraison pour celui-ci de

   façon spécifique?

   M. RICHARD BORDELEAU :

R. C'est de l'énergie seulement qui est en

   « imbalance ». Si dans un autre marché je suis en

   « imbalance » sur mon énergie, ça serait acheter ou

   vendre au « clearing price ». Si on réfère ça étant

   le prix de marché, je dirais que oui. Si le

   soixante-quinze dollars (75 $) à la fois si j'ai un

   excès je suis payé soixante-quinze dollars (75 $),

   si j'ai un surplus je suis payé soixante-quinze

   dollars (75 $) je serais d'accord.

           Ce qu'on nous présente ici c'est si j'ai un

   excès je suis payé douze dollars (12 $) puis si je

   suis en manque j'en ai cent quatre dollars (104 $).

   J'essaie de comparer avec le soixante-quinze

   (75 $).

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. Dans les conditions de marché actuel pour de

   l'énergie ce n'est pas un prix déraisonnable mais

   sujet évidemment aux commentaires de monsieur

   Bordeleau.

   M. RICHARD BORDELEAU :
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R. Si les écarts sont « settlés » au même prix je suis

   d'accord que c'est une façon de faire qui pourrait

   être envisageable. Qu'il y ait des prix

   différenciés d'énergie je ne comprends pas quand le

   Distributeur achète à cent (100 $) quelques dollars

   et plus, en ce moment qu'on dit que ça vaut douze

   dollars (12 $) l'énergie.

Q. [177] Donc, selon vous, le prix de marché de

   référence, le cas échéant, devrait être le même

   autant pour lorsqu'il y a livraison supérieure à la

   programmation que lorsqu'il y a livraison

   inférieure à la programmation, ça serait votre

   position?

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. L'énergie supplémentaire est, excusez l'anglicisme,

   « groundée », elle n'est pas « groundée » elle va

   être emmagasinée dans le réseau d'Hydro-Québec et

   l'eau va rester dans le réservoir puis cette

   énergie supplémentaire-là va alimenter une charge à

   la place.

   M. RICHARD BORDELEAU :

   Je peux juste vous donner un parallèle. Si

   quelqu'un importe de New York pour servir le Québec

   il va payer New York plus quelque chose. Si

   quelqu'un exporte au même moment il va recevoir New
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   York moins les frais de transit. Donc c'est le même

   prix de référence plus ou moins. On ne parle pas

   d'un prix de douze dollars (12 $) si on vend à New

   York versus payer cent quatre piastres (104 $) si

   on achète à New York.

Q. [178] Peut-être une dernière question concernant la

   gestion de l'énergie d'urgence. Vous avez mentionné

   que votre souhait c'est qu'il y ait une formule de

   prix prédéterminée établie ou une formule de prix à

   négocier entre le fournisseur d'énergie d'urgence

   et le Transporteur?

R. Ce qu'on a exprimé c'est que nous on avait fourni

   une formule de prix à TransÉnergie. On considère

   que TransÉnergie c'est elle qui fait le

   « dealing », les transactions avec les autres

   marchés. C'est-à-dire que notre souhait c'est que

   chacun des producteurs au Québec donnent leur

   formule de prix d'énergie d'urgence à TransÉnergie,

   qu'eux en fassent l'ordonnancement pour fournir

   soit la charge locale si c'est une urgence locale

   ou un marché externe si c'est un marché externe. Et

   puis qu'on ne soit pas à la merci d'attendre un

   paiement d'une autre entité, que ça soit au

   Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Angleterre ou un autre

   réseau parce qu'on n'a aucun contrat avec ces
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   marchés-là.

           Et dans les autres marchés d'ailleurs si on

   prend un générateur de New York, un « car street »

   par exemple, un producteur indépendant dans New

   York ne va pas signer des ententes avec la

   Nouvelle-Angleterre, l'Ontario et puis tout le

   monde. C'est de New York ISO en tant qu'opérateur

   de la zone de réglage qui a ces ententes-là et puis

   si jamais il y a une entente qui est appelée, elle

   va demander à un des générateurs au moindre coût

   parce qu'elle a la job de « dispatcher » au moindre

   coût pour la charge locale et pour la charge

   externe. C'est ça qu'on aimerait avoir.

Q. [179] Donc si un tel texte était dans le texte des

   tarifs et conditions, vous proposeriez que ça soit

   sur la base d'une entente à être négociée avec le

   fournisseur ou à être convenue avec le fournisseur?

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. Oui, bien nous les réticences qu'on avait dans le

   passé c'est que la démonstration n'a pas été faite

   d'avoir le mécanisme transparent et objectif de

   sélectionner les générateurs qui vont être. On nous

   a demandé simplement c'est quoi votre prix puis

   c'est tout. Prouvez-nous premièrement que vous avez

   un mécanisme de gestion adéquat puis après on va
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   s'entendre, on va parler puis c'est dans cette

   optique-là que ça a été fait. Mais comme vous

   l'avez dit, une inclusion d'un tel article serait

   favorable. Mais encore une fois ça ne vient pas

   atténuer notre argument voulant que ce n'est pas le

   bon véhicule pour élaborer à fond sur cette

   question.

Q. [180] Et le bon véhicule à ce moment-là serait?

   M. RICHARD BORDELEAU :

R. Le bon véhicule serait peut-être de faire comme

   d'autre « control area » comme je prends l'exemple

   PJM quand ils ont besoin d'énergie d'urgence ils

   l'affichent sur leur site. TransÉnergie pourrait

   l'afficher sur leur site. Si un producteur a déjà

   une entente, ils savent déjà c'est quoi l'offre qui

   est en vigueur. Si un producteur qui n'a pas

   d'entente veut en faire une, il y a peut-être une

   fenêtre d'opportunité de dix (10) quinze (15)

   minutes. Et puis TransÉnergie va faire

   l'ordonnancement au moindre coût, soit pour la

   charge locale ou pour une entité externe.

Q. [181] Je vous remercie.

   (13 h 33)

   INTERROGÉS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [182] Just one quick question for you, miss Frayer.
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   In your concluding remarks in your first document,

   I'll just quote and want you to elaborate on it:

                In order to stimulate demand for

                transmissions services and maximize

                the economic benefits of HQT

                transmission assets, it may be

                preferable for the Régie de l'énergie

                to consider lowering rate for...

   and I insist here,

                ... certain classes of transmission

                services (especially if the rate

                decline will be outweigh by the

                increased demand response).

   I'd like you to elaborate on that? "Certain classes

   of transmission service"?

   Mrs. JULIA FRAYER:

A. The reason for that adjective in the sentence, my

   recognition that I think that, for example, long-

   term point-to-point services are likely to be less

   elastic, demand for the long term point-to-point

   services is likely to be less elastic than short-

   terme point-to-point services. Because in effect,

   you could almost think about it as apples and

   oranges when an entity buys long-term point-to-

   point services, they have sunk money, it's a fixed
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   cost and they may then use it at will but it's not

   going to go directly into their hour by hour

   decision to use the system because in effect, they

   have already paid it regardless of their use, where

   short-term point-to-point services, let's say

   somebody is buying a non-firm for the next hour

   will directly impact their decision whether or not

   use the system for wheel-in, wheel-out or wheel-

   throughs because it's a variable cost. If they

   decide not to use the system, they don't pay it,

   it's subject to their decision process. And so, I

   was trying to make a distinction across the

   different types of services that TransÉnergie

   provides and my argument for the potential

   elasticity of demand.

Q. [183] But that's not, or is it in the rate base or

   through separate rebate policy that you're talking

   about?

A. Let me repeat your question to make sure I

   understand. Think you're asking is whether I would

   suggest that tariffs are lowered directly in the

   fixed tariff or if a rebater discount policy is

   constructed?

Q. [184] Selective rebates, yes.

A. I think that, from an economics perspective, from
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   the perspective of the user, if the rebate is

   transparent and clear, it does the same thing that

   a fixed cost tariff would do. And maybe the rebate

   policy is actually the better vehicle for

   implementing something, implementing, if you will,

   your insights from doing elasticity of a demand

   study, because it provides a flexibility where you

   could distinguish possibly across time, because I

   think, indeed, there may be different elasticities

   of demand on peak versus off peak in certain

   seasons, and so you would try to differentiate that

   in order to achieve the best optimal results as

   possible.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Okay. Thanks.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [185] My questions may seem in random order, but

   they're actually linked to the presentation of your

   evidence, as well as your, the fact that you're one

   of the clients for point-to-point services before

   the Régie and I wish to take that opportunity to

   ask you questions with that role.

           The first one is, among the duties that

   this Board has in these proceedings, is to accept

   a, en fait, je vais poser la question en français.
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   Je m'excuse. Celle-là, c'est pour les clients. Une

   procédure d'examen des plaintes, le Transporteur en

   a proposé une. Il n'y a pas eu de consultation

   formelle, mais vous en avez peut-être pris

   connaissance, c'est une procédure accélérée

   d'examen des plaintes pour les plaintes du

   Transporteur par opposition au régime général des

   plaintes des clients du Distributeur. Je me

   demandais si vous avez, si vous êtes satisfait de

   la proposition du Transporteur qui, dans un premier

   temps, a proposé deux jours puis ensuite, corrigé

   sa preuve pour proposer une réponse dans un délai

   de cinq jours ouvrables dans un cas de plainte pour

   le transport?

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. Je n'en ai pas pris personnellement connaissance.

   J'ai entendu le délai de cinq jours, mais ayant

   déjà participé à une plainte dans le passé, dans

   une vie antérieure, je sais qu'il y a eu des

   ajustements qui ont été faits après. Il y a une

   politique qui a été mise en place. Puis, nous, ça

   nous semblait très satisfaisant, là. Donc, à

   priori, on n'a pas d'objection et on trouve que

   c'est raisonnable.

Q. [186] Donc, un délai de cinq jours ouvrables, c'est
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   acceptable dans notre marché.

R. Oui, parce que souvent, c'est des questions

   complexes, et ça requiert des analyses. La

   compilation de données, donc cinq jours, ça me

   semble tout à fait raisonnable.

Q. [187] Ensuite, dans le cadre du mémoire que vous

   avez présenté BEMI-1, une des affirmations qui est

   faite, c'est :

                Nous croyons qu'il existe des clients

                qui désirent utiliser le réseau de

                transport de HQT pour faire des

                transactions, mais qui ne le font pas

                présentement.

   Vous avez référé dans le cadre de votre

   présentation au vingt-six (26) clients qui ont des

   conventions de transport avec le Transporteur, mais

   je me demandais si vous avez des éléments qui vous

   permettent d'évaluer plus précisément le nombre de

   joueurs qui peuvent être intéressés de par votre

   connaissance de l'industrie.

   M. RICHARD BORDELEAU :

R. Ce serait assez difficile à répondre. Je peux vous

   donner des exemples où est-ce qu'on a transité de

   l'énergie pour d'autres entités, où est-ce qu'on a

   fait des transactions, où est-ce que c'est d'autres
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   entités qui ne veulent pas transiter à travers le

   Québec.

Q. [188] En fait, ce qui m'intéresse, c'est d'avoir un

   ordre de grandeur quelque part entre un et vingt-

   six, on est plus proche duquel?

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. Je dirais des joueurs très actifs, là, qui auraient

   probablement les ressources pour transiter au

   Québec, là. Il y en a probablement une dizaine à

   première vue, là. Puis il faut aussi tenir compte

   que les joueurs, les institutions financières

   prennent de plus en plus de place dans cette arène-

   là. Comme Morgan Stanley, c'est un bon exemple.

   Donc, on voit, c'est une tendance qui se dessine et

   qui est là pour rester.

           Une petite précision, moi et Richard, on

   travaillait avant pour PG&E qui était une entité

   américaine.

           On avait un intérêt parce qu'on avait une

   participation dans la ligne RNDC du côté américain,

   la phase 1, la phase 2. Donc, nous, on avait

   vraiment de l'argent... on avait un intérêt

   financier à participer. Mais du côté américain,

   sans avoir un peu la connaissance que, moi et

   Richard, on avait du marché québécois, il y avait
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   de la réticence là à aller chercher des

   opportunités puis on préférait disons focusser sur

   d'autres marchés où c'était différent.

Q. [189] J'ai deux questions de suivi, des questions

   de mes collègues. La première fait suite à une

   question de mon collègue, monsieur Carrier, à

   l'égard de la priorité, quand vous dites que

   certaines de vos transactions peuvent dans

   certaines circonstances être coupées, et la

   solution que vous proposez est celle de cette

   désignation de ressources par le Producteur. Dans

   le cadre des Tarifs et conditions, il y a déjà une

   désignation de ressources par le Producteur. Elle

   est faite annuellement, je crois. Sauf que dans

   votre explication, j'ai cru comprendre que c'était

   la désignation des interconnexions qui semblait

   particulièrement problématique. Est-ce que je

   comprends bien votre témoignage?

   M. RICHARD BORDELEAU :

R. Oui.

Q. [190] Est-ce que, dans ce cas-là, il s'agit

   vraiment de ressources désignées ou est-ce qu'il ne

   s'agit pas plutôt de ressources non désignées, qui

   ont quand même une priorité supérieure à celle du

   point à point court terme?
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R. La ressource non désignée doit être faite par celui

   qui alimente la charge, c'est-à-dire le

   Distributeur. Si c'est le Producteur qui rentre et

   qui dit que c'est une ressource non désignée, à

   toutes les heures, il va falloir rentrer. Donc, le

   transport non ferme, vous pouvez l'enlever au

   complet du tarif parce qu'à n'importe quelle heure,

   n'importe quel client peut être « bumpé » par le

   Producteur qui va le désigner comme étant une

   ressource non désignée.

Q. [191] D'accord. Je comprends mieux maintenant votre

   point. Finalement, l'autre question de suivi est à

   l'égard de la question de mon collègue monsieur

   Tanguay.

   (13 h 42)

   In fact, it's probably addressed to Ms. Frayer.

   When, you've answered Mr. Tanguay about the

   different classes of customers you've made the

   distinction between long term and short term,

   different classes of customers, I just wanted to

   know if, in your mind, you would make a

   distinction, or could make a distinction between

   exports, wheel-out, and wheel-through transactions

   on the same basis that you're making one for the

   need of long-term and short-term customers, or is
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   this not what you would envisage?

   Ms. JULIA FRAYER :

A. My initial gut reaction to that question would be

   that I would not distinguish between wheel-in,

   wheel-outs versus wheel-throughs. Because from the

   perspective of elasticity of demand, if they're

   occurring on the same time dimension, they should

   be taking into account the same basic economic

   questions -- what is the "spread" or net margin

   regardless of where the source and sink is.

           In effect, the only difference between a

   wheel-through versus a wheel-in and wheel-out is

   that, the wheel-in and wheel-out have a, either a

   source or sink that is in Quebec, whereas the

   wheel-throughs have sources and sinks that are

   outside of Quebec. But the economic question is

   still really the same, "What's the difference

   between the price of the source and the price of

   the sink regardless of the location?" So hopefully,

   that answers that question.

Q. [192] The next question is to try to decipher the

   more critic language that you have used in your

   expert testimony. I will quote part of it, which is

   at page 11, in your concluding remarks, where you

   say,
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                This type of tariff optimization

                follows the policy concepts of the

                Diamond extension of the famous Ramsey

                Pricing Rule...

   To someone who has a legal background, this might

   seem a little cryptic, I am too unfamiliar with the

   Ramsey Pricing rule, I have now read the Diamond

   extension about the policy concepts, I just want to

   make sure that what you're actually referring there

   is the fact that, in our tariff structure, revenues

   from point-to-point services actually benefit the

   native load as lowering the cost?

A. That is exactly it, the Ramsey Pricing Rule

   actually goes to the question of elasticity and

   whether or not you can make more money by raising a

   price on an elastic versus less elastic customer.

   And I was using the principle, or the field of that

   rule to go back to this idea that, in effect, if we

   are going to be making more money from short-term

   point-to-point services, they will effectively

   reduce the burden on native load, assuming that the

   revenue requirement stays the same.

Q. [193] Still on that topic of elasticity, in your

   testimony, you've mentioned, and I believe I quote

   you by saying "some portion of the demand for
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   point-to-point, short-term point-to-point services

   is elastic". And since you qualify your statement

   as "some portion", I just wanted to know if you had

   a sense, or you could describe to us what you meant

   by that portion?

A. I wish I had a chalk board so I could draw it, but

   since I don't, I'll try to explain it. I think what

   I meant is that, we have to think of demand, well,

   let me go back and say that, I made some

   hypothetical charts and figures in my report, and I

   think one of those was, I assumed, for example,

   that demand for transmission services, point-to-

   point transmission services was completely linear,

   so I drew a linear line in a graph, and then, I

   made some illustrations about how, under certain

   assumptions on elasticity and what not, you can see

   an increase in revenues.

           Well, in fact, it's probably going to be

   that the demand for transmission services on

   TransÉnergie's system is much more complex, and

   it's very non-linear. And what that would mean is

   that, the demand for transmission services is a

   function not only of the tariff but of a lot of

   other exogenous factors, of other factors, market

   factors.
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           And, under certain conditions, we may be

   getting to the point where, under certain system

   conditions outside of price, we may be getting to

   the point where there is no elasticity of response

   to prices because it's those other exogenous

   factors that are driving the decision, driving some

   portion of the decision, or some portion of the

   volume of flows that are crossing.

Q. [194] And it's to those factors that I was, or that

   I wanted to ask questions about. More specifically

   about the factors that would influence Hydro-Québec

   as a producer to use the short-term point-to-point

   services, I am basically concerned that in your

   analysis of the elasticity of demand for the

   market, you might find two -- one for the producer,

   and one for other participants that have a trader's

   perspective.

A. Well, my answer would be that I am hoping that the

   producer, or Hydro-Québec Production, is maximizing

   their profits as would a trader, but I also

   understand that they may have other objectives that

   override their business decisions. By looking at

   point-to-point, I was hoping that we would step

   away from the native load objective, in that they

   are required, though their contract obligations, to
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   meet the native load requirements, so that was the

   first distinction between services, native load is

   separate from point-to-point transmission services.

           That being the case, the producer does

   still use the interconnects and services under

   interconnects from time to time to deal with their

   requirement to meet native load requirements. And

   so, the way that I was thinking, at least not

   conceptually but more empirically of attacking this

   problem is, to the extent that TransÉnergie were to

   do the study, they would have access to a rich data

   base of information about who is making the

   reservation when.

           And we can then segregate an empirical

   analysis of elasticity to try to almost estimate a

   demand for transmission services separate for

   Hydro-Québec Production than other third parties,

   which would give us, may not give us the answer

   about what rebate to use, but it would give us an

   understanding of what is driving those decisions.

Q. [195] And you did look at some data, or a limited

   amount of it, do you have any empirical evidence

   that would allow you to have a feel as to the

   elasticity for the Producer, is it different, is

   the same, is it positive, negative?
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A. I don't have evidence that differentiate Hydro-

   Québec Production from other third parties, because

   all of the information I looked at was at the

   aggregate level where each transaction, every

   hour's actual interchanges between the markets was

   treated equivalently. That's probably the best...

Q. [196] And should the Régie accept your

   recommendation to pursue studies for elasticity of

   demand, I want to have an idea of time, and cost,

   and what that entails, can you give us an idea of

   what it is that we are embarking on?

A. I haven't done the scope of work, that is where I

   would start, but I can talk to you a little bit

   about the methodologies that I have undertaken in

   previous studies that I would recommend, and there

   is two paths, really. And from that, we can get a

   little bit of an idea, hopefully maybe with

   TransÉnergie's help, about how long it would take.

           In doing an elasticity of demand study, one

   could achieve it generally through two different

   techniques. We can do a survey of customers, where

   we actually survey their willingness to pay for

   services at different levels of services, either

   quantity and quality of service. And it's a

   technique that has been used extensively and has
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   been refined over time. And it's a forward-looking

   technique, because you are asking the consumers to

   reveal their going-forward preferences.

           The other technique is to take actual

   historical data on consumption or usage patterns

   and to make an empirical econometric analysis of

   that data to try to isolate different consumers

   price sensitiveness, and that would give you an

   estimate.

           There is a lot of data available, and I,

   which would suggest to me that we should start with

   the, the empirical analysis for historical data

   would be very useful. But it poses some challenges,

   it would require at least some additional

   information from TransÉnergie about their different

   customers, so we could address some of the

   questions you have raised, some fundamental issues

   about different types of customers using even

   short-term point-to-point services.

           A survey methodology, if it was a different

   client, would be very costly to undertake, because

   you have to design the survey and send it off, and

   then collate responses. But I think, actually, from

   the perspective of TransÉnergie, that may be

   something that they could do fairly cost
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   effectively, they can post a survey on their OASIS

   Web site, they can design the survey to be short

   and precise and ask a number of particular

   questions, and there is already a huge amount of, I

   won't call them "mailing lists", but there are, we

   know who the current participants are, the current

   users, and we could put together very quickly a

   list of perspective users, because they are

   committees for all the surrounding markets.

           And effectively, we have also a list

   already of all the entities that hold licences from

   the National Energy Board to import and export. So

   I think it is very easy for us to know exactly who

   we would target with a survey and to actually do

   the survey.

           So my thought is that, right now, the two

   are equally doable, and in my mind, there is

   something that you could, this is something that

   you could put into practice or implement over a few

   months, it doesn't take a year to do either one of

   these projects.

Q. [197] And, to put the question very bluntly, are we

   talking ten thousand ($10,000), a hundred thousand

   ($100,000), a million dollars ($1M), or are we

   talking one week, one month, one year?
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A. I don't think it's a week, I don't think it's a

   month either, it depends hugely on how much data

   TransÉnergie has and how it's set up. And I am

   also, as a consultant, I would be excited about a

   million dollars (($1M), but I don't think that's a

   reasonable, probably a reasonable price tag for the

   study either. So I think it's, but ten thousand

   ($10,000) isn't as well, so it's, I think,

   something that is worthy of at least a few months

   of research and analysis, and probably of a few

   people rather than just one person trying to break

   through.

           But it also depends, quite frankly I think,

   on the quality and the quantity of information that

   TransÉnergie would be willing to share in doing the

   study.

Q. [198] And since I have to translate these in a very

   few words in my notes, so far, I have a few months,

   and more than a hundred thousand dollars ($100,000)

   -- fair assessment?

A. I think that's probably clear, but definitely less

   than a million dollars ($1M).

Q. [199] Turning to auctions and the results, or the

   effectiveness of auctions as a mechanism, I am

   wondering whether concentration in that market has
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   an influence on the results of auctions.

A. The success of an auction hinges on the ability of

   that auction to replicate a competitive

   environment. So that being said, I think I agree

   with your statement, but at the same time, there is

   a number, and I touched upon it already in the

   testimony, there is a couple of very important

   factors to consider. Market power has been an issue

   at auctions now for years.

           We actually have a lot of lessons from

   other industries about, "If you don't do anything

   about it, you're going to have really bad results."

   But we also have some lessons from other industries

   that share that, "If you do do something about it,

   you have actually a good result."

           For example, in the oil sector, since the

   seventies (70's), they have had auctions for oil

   drainage tracks. Oil drainage tracks are

   effectively rights to explore a particular parcel

   of land. And because of the very customized nature

   of oil drainage tracks, you may actually have one

   or two -- not one -- two or three players competing

   in an auction for a particular slot, or track, a

   particular parcel of land.

           And, you know, from a purist perspective,
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   you'd say, "Oh! that's highly concentrated, that's

   not going to be good." However, economical theories

   suggest that even with two players, you can

   possibly get a competitive outcome, there is theory

   out there that says that even with two

   participants, if you create the right environment,

   you could have those two participants competing

   rather than trying to collude to cause market power

   monopoly concerns.

           And I think, from my own experiences in

   doing these types of auctions, the best medicine

   against collusion is to design an environment where

   you put all your participants on equal footing in

   terms of the information that you give them about

   the value of the product you're selling. And that

   has actually been a lesson that was observed from

   those original auctions of oil drainage tracks.

           There is a famous economic theorem that

   arose from that about dissemination of information

   and the value that information dissemination

   provides against combatting market power issues and

   combatting "lacklust" or competition, because in

   effect, if you've got an incumbent and then a bunch

   of little small participants, they're going to fear

   that, "Hey! we can't compete against this big guy,
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   he knows much more than we know, so we're just

   going to drop out, and we're just going to be,

   really weaken our competition."

           Information dissemination allows you to

   bring those other weaker players to the same

   footing, because you basically provide all the

   information that an incumbent would have had access

   to to everybody in the bidding process.

   M. RICHARD BORDELEAU :

R. Je peux juste rajouter là-dessus sur le nombre de

   participants par rapport à une « auction ». Dans le

   marché de l'Ontario il y a plus de quatre-vingt-dix

   (90) participants, dans New York ISO il y a plus de

   deux cents (200) participants et dans ISO New

   England il y a plus de deux cents (200)

   participants. S'il y avait moyen pour ces

   participants-là de transiter de l'énergie à moindre

   coût puis qu'il y avait une publicité qui en était

   vraiment faite, je suis sûr que vous auriez

   probablement plus que vingt-six (26) joueurs avec

   un tarif de transport.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [200] My concern was not so much with a greater

   number of participants as a lower number of

   participants, and mostly the relative size of the
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   participants. Can I ask you to turn in your

   presentation, which is BEMI-6, to page 23, which is

   your example of your wheel-through Quebec example,

   to illustrate the impact of the rebate policy?

   (14 h)

   In that example that you're putting, there is a

   loss on the transaction of a dollar thirty-three

   ($1,33), should there be an expected gain although

   even small, what's the view of the trader about

   that transaction because you're obviously stating

   that the rebate policy will not change a loosing

   transaction into making it a one that will go

   through, but what about the contrary?

   M. RICHARD BORDELEAU :

R. Je vais vous répondre en français.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [201] Oui oui, bien sûr.

R. Dépendamment c'est quoi l'horizon avant la

   transaction, je peux vous dire que dans certains

   cas même avec un dollar et trente-trois (1,33 $) de

   perte, certains participants vont acheter le

   transport pour prendre une position dans le marché

   parce qu'ils pensent que le différentiel entre les

   deux marchés va aller en s'agrandissant. C'est le

   même phénomène qu'on voit dans le transport gazier
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   ou dans d'autres juridictions où est-ce qu'on va

   prendre la position en pensant que pour un

   producteur de la Nouvelle-Angleterre un prix de

   quatre-vingts dollars (80 $) ne représente pas soit

   le prix du gaz, soit le facteur de conversion.

           Donc, plus le pas de temps va être éloigné

   entre le moment de la livraison, ça peut arriver

   qu'il va y avoir des joueurs qui vont le faire. Si

   on prend dans le cas de cet exemple-ci, essayer de

   réduire le sept dollars et dix-huit (7,18 $) ou

   encore le six dollars et cinquante (6,50 $) de New

   York va faire en sorte qu'il y a plus de joueurs

   qui vont participer à ce marché-là.

           Ce qu'on a vu dans le marché new-yorkais

   c'est que si vous prenez le frais qui est de six et

   cinquante (6,50 $) de New York ISO c'était le même

   genre de frais qui existait entre New York et la

   Nouvelle-Angleterre. Étant donné qu'il y avait

   beaucoup de transactions puis que ça améliorait la

   capacité de gérer le réseau pour le New York ISO,

   ils ont décidé d'éliminer ce frais-là.

           Dans le futur je ne sais pas qu'est-ce que

   New York ferait s'il y avait beaucoup de

   transactions avec le Québec, c'est de la

   spéculation mais c'est un travail à la fois de
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   TransÉnergie et des autres « control area »

   d'éliminer ces frais-là pour augmenter le transit.

Q. [202] Ma question évidemment se limitait bien

   entendu à ce que ce sur quoi nous pouvons avoir une

   juridiction au Québec. Mais dans le cadre de votre

   réponse vous nous avez dit des fois dans certaines

   occasions une faible espérance de profit peut quand

   même justifier de tenter la transaction. Postulons

   un tel cas. Avec la proposition du Transporteur, et

   disons que dans votre... vous avez postulé que le

   gain irait en s'accroissant mais cette fois-ci

   votre estimation n'est pas juste et qu'en réalité

   vous vous trouvez avec une perte avec la

   transaction. Quel serait l'effet de la politique de

   rabais proposée par le Transporteur sur votre

   transaction?

R. Ma perte a trait à ce que je vais faire comme

   transaction aussi dans le marché, dans les autres

   marchés. Si je n'« hedge » pas ou j'« hedge », mes

   deux autres composantes ne devraient pas être le

   risque du Transporteur. Si je décide de ne pas, si

   le marché qui m'est offert c'est de geler les deux

   portions à cinquante-huit dollars (58 $) où je

   spécule sur un bout ou l'autre de la transaction,

   ça ne devrait pas être le Transporteur et les
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   « rate payers » qui prennent ce risque-là. Je ne

   veux pas transférer le risque « merchant » que les

   joueurs sur le domaine du transport prennent au

   Transporteur, je ne pense pas que ça serait

   approprié.

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. Si, évidemment, l'exemple démontré était pendant

   les heures hors pointe, c'est « ceteris paribus »

   pour les heures suivantes, la transaction serait

   probablement économique. Ce que monsieur Bordeleau

   fait ressortir c'est qu'il y a beaucoup d'autres

   facteurs qui sont considérés des deux côtés, où il

   fait l'achat où il fait la vente.

Q. [203] Donc ce que je comprends c'est que dans

   l'exemple que je vous présentais, c'est-à-dire

   celui d'une estimation de gain mais qui en réalité

   s'avère ne pas être profitable, vous préférez ne

   pas avoir la politique de rabais du Transporteur

   que de l'avoir.

   M. RICHARD BORDELEAU :

R. De la façon qu'elle est construite en ce moment

   cette transaction-là n'aurait pas lieu, à part pour

   quelqu'un qui spécule, je ne vois pas beaucoup de

   joueurs dans le marché qui feraient ça aujourd'hui

   avec les risques, le « risk reward profile » si
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   vous voulez, le profit que vous pouvez tirer de la

   transaction versus les risques potentiels ne ferait

   pas en sorte qu'il n'y a personne qui ferait cette

   transaction-là.

Q. [204] À l'égard de la politique de rabais, le

   Transporteur mentionnait qu'une des avenues

   possibles de raffinement de sa politique dans une

   étape ultérieure consisterait à ajouter un montant

   pour les services complémentaires. Les sommes qui

   sont proposées sont d'environ, si mon souvenir est

   bon, trois dollars cinquante (3,50 $) pour New

   York, trois dollars (3 $) pour la Nouvelle-

   Angleterre, cinquante sous (,50 ¢) pour le Nouveau-

   Brunswick. Est-ce que vous avez examiné cette

   proposition de raffinement-là de la part du

   Transporteur?

R. Les services complémentaires, je pense que la

   nouvelle proposition qui est la nouvelle

   proposition de quatre-vingt-dix sous (,90 ¢) ce

   n'est pas le facteur majeur quand on regarde le

   « spread » entre les marchés, c'est surtout les

   coûts fixes du huit dollars et trente-trois

   (8,33 $) et puis les autres coûts fixes qui sont

   associés dans le marché.

           Je pense que oui ça peut aider à diminuer
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   le « spread » entre les régions mais ce n'est pas

   le facteur principal.

Q. [205] Et bien, Madame, Messieurs, je vous remercie

   beaucoup pour votre patience à mon égard, ce sont

   toutes mes questions. Maître Hamelin, est-ce qu'il

   y a un réinterrogatoire?

   Me PAULE HAMELIN :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous venez de vous faire des amis je crois dans la

   salle.

   Me PAULE HAMELIN :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors voilà qui conclut nos travaux. Pour la

   journée. Alors on ajourne pour la journée, on se

   retrouve lundi matin huit heures trente (8 h 30)

   avec la preuve d'Option Consommateurs et de la

   FCEI. Merci beaucoup.

   AJOURNEMENT

                    _______________
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           Je, soussignée, ODETTE GAGNON, sténographe

   officielle dûment autorisée à pratiquer en

   français, avec la méthode sténotypie, certifie sous

   mon serment d'office que les pages ci-dessus sont

   et contiennent la transcription exacte et fidèle de

   la preuve en cette cause, le tout conformément à la

   Loi;

   Et j'ai signé :

   ____________________

   ODETTE GAGNON

   Sténographe officielle

